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I - INTRODUCTIO:LT 

A la suite de la. demande formul6e par le Gouvern~ment de la Republicr.1.e 

Algerienne ~enocra.t iq-.1.e et Popu.la."-re en 1 ?77, un pro jet de coop1§ra.t ion avec 

le Pmn/mru:n et rela.tif ~~"le a.ssista."lce ~ l•Institut Algerien de :ior:na.lisa.

tion et de ProprieU Industrielle (I:TA.PI) a. eU elabore. Le doc1.: .. ment de pro

jet signe par les parties concernees ( Gouvernement, PN",iD, mTUDI) en a.vril 19 78 

prevo:;ai t: 

- une contrib;.;.tion du Gou·ter:'lea:ent 'ie 129 .075 'DA (an na.tu:-e) 

- une contribution du P~ili'!l de S E.U. 58.1CC augmentee par la. suite~ 
S E. U. 70 • J.20 • 

Les elements de ~e projet etaient: 

- la mise \disposition de l'IUAPI d•un conS'..i.ltant en normalisation e"t 
con~role de!~ qualite pour l.Ule periode de six mois, 

- des bourses de formation pour sept fonctionnaires de !.• IXAPI, da~s les 
domaines de la. proprUte ind'.l.strielle et du •ransfert de tec!"..nicr..ies; 
les stages de fonnation d•une duree de trois ~ois cha.cur., se~·a.ient 
ef~ectues en Republi~.1.e Democra.ti~.1.e lllemande (~~~) confor::ienent a 
:ui accord de cooperation entre l•Algerie et la. RDA en ma.ti~re de pro
tection de la propriete industrielle signe en Octobre i973· !a.•s le 
cad.re de cet accord, ~"l accord. de coope::-a.tion entre l'DU.P! et l•cffice 
des 'urevets et des in•1entions C:.e la. ?.DA eta.it sig:ie en ma.rs 1777. 
La. i:iissicn d.u consu.ltant en nor:r.alisa.t ion et cont::-ole de la. cr.;.a.lite 
a eu lieu entre le 13 decembre 1979 et le 4 juin 1980. 

2 - OBJECTIFS DE LA MISSION 

L'objectif \long terme du projet consistait ~ per:nettre ~ l•IUAPI 

d'etre l meme de jouer pleinement son double role d 1 organisr.ie national cha?ge 

de developper et promouvoir la normalisation, le controle, 1' a.11eliora.ticn et 

la certification des produits, et c'office de controle des a.ccr~isitions ~es 

technologies etrang~res. Dans ce ca.dI<: les objectifs imll'.&diats de la mission 

du consultant etaient notamment: 

- compl6ter et d6velopper la 16gisla.tion en mati~re de normalisation 
et de contrale de la qua.lite, 

- d6velopper et renforcer l'orgonisation et le cad~e instit~t~onnel 
de l' I!IAPI relative l ces activith, 

- d6velopper et mettre en oeuvre un plan d'action d:rnamique couvrant la 
ma.rque nationale de certification de conformi:6 a.uA ncr:nes, 

- pr6par~r et mettre en oeuvre u.~ prog~~~T.e de formation de cadres de 
1 1 I~API en normalisation, controle et certification de la qualitf, 

I I II I II 

.. 

( 

11 I 



I II 

-5-

- elaborer ;.:.n progra.·nrr.e d'assistance Pm.JD/mr,JDI pour les annhs ~ venir 
en vue d' assurer q-..:e 1' I~IA?I puisse s• acquitter definitivec:.ent de ses 
taches en mati~re de normalisation, controle et certificaticn de la 
cr..:alite. 

La description de poste est jointe au present rapport en a..."Ulexe I. 

3 - RECOiOC~'IDATIONS 

Sur la base des activites entreprises par le con~~lta.~t au cours de sa 

mission et des ccncl:.:.sions (voir c!:apit'!"e 6) a.:.:.:.cquelles il est arrive, les 

recommandations suivantes sent soumises. !l est ~ souligner specialement 

q-u.e les recomma.~dations 3.1.1. - 3.1.2. - 3.1.6. - 3.1.9. - J.'..18. -

3.1.11. - 3.1.14. - ant un caract~re d•urgence et d'importar.ce plus particuli~re. 

3.1. Recommandations concernant 1' HlAPI 

3.1.1. Des mesures urgentes et concr~tes sont ~ prencire pa.r le ~cuvernement 

et les autorites competentes pour mettre l'!~T.A.PI ~ r.:eme de jou.er pleinemen<; 

~t avec tcute l 1 effica.cite •roulue sen :::-ole au niveau national et nota--r.me!lt: 

definir une politique claire en normalisation et con~role de la qua.lite 
aussi oien cr..:'en ~ati~re de propriete industrielle et de tra.~sferts de 
techniques, ~u.r la base des ori~~tations de la charte nationale et la 
traduire da.:is ·.me legislaticn et unP. r~glementation appropriees, 

- doter l'institut natio~al de moyens c~nvenables, au plan ;uridiq-u.e, 
financier, mat,riel et hwnai.~, 

prevoir ou renforcer les institutions, services et autres rouages 
appeles i participer ~ la mise en oeuVTe de la normalisation algerienne, 
da.ns le cadre d'une action collective, 

- promouvoir l'enseignement systematique de la normalisation et du 
contr8le de la qualite pour preparer les generations montantes ~ 
assurer la reUve dans de meilleures conditions que leurs a.ines. 

3.1.2. Dans le cadre de la recommandation qui prec~de, il est recommande, 

comm! mesures concr~tes, notamment: 

a) que les pro jets de lo is rela:tifs: 

- d la normalisation algerienne 

- aux certificats d'inventeurs et aux brevets d'invention 

- au:x marq-"4e s 

- aux innovations 

actuellement en preparation, soient soumises aux pr~c~d~res d'approcation et 

approuves ~a.r les instances appropriees le pl~s r~pidement ~ossiole. 

I II 
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b) qu•en attendant la realisation du point a) ci-dessus les ~e~~res 

soient prises pour per:::ettre a l' I!fAPI de: 

rec~~ter ~ ~ 6 cadres 

disposer de cr~elques locaux/bureall.X ~~ppl§rnentaires. 

3.1.3. Adopter, promouvoir et d6velopper l'application en Algerie du concept 

de la norr::alisation intkree. Celle-ci ainsi q"e sa mise en oeuvre so:n.t ex

pliquees p1'.ls en ditail da."ls la "~rote sur la nomalisation intezree" en a."lllexe 9. 

En resume, il s'agit de considerer que les acti7ites de normalisation, controle 

et cert~fication de la qua.lite et de m~trologie (legale, L"ldustrielle, mes~res, 

et b.str.uneuts de :r.eS\lre} sent si etroitement libs et interdependa.ntes, que 

leur organisation et mise en oeuvre au niveau na.ional doit etre ~SS1 etroite

Ment coordonnee et meme integree que possible. En effet le controle de la 

qualite se fait sur base de normes, de specifications technicr.:.es qui sent ~ 

satis!~aire, d' ·..:.r.e part, et necessite, d' a.utre part ·.m syst~::ie et des ecr.i.ipe

:nents de :nesure efficaces, justes, pr4cis et correcter::ent etalonnes. teux 

a~tres elements tr~s irnporta:its font souvent partie du concept no:!:'::lalisation 

int6gree, ce sont: 

la rec~erc~e industrielle (appliquee) da:ls la ::iesure o! il s•a.git 
d• ameliorer la cr.:.alite, de c!'lerc~er les ::icyens d1 • .:.iscr ~.:J. ::iieux 
les ressources naturelles et ~ati~res prerni~res du pays, ainsj cr.:.e 
d1 ?.nalyser et rectercher les solutions dans les cas o~ ;.ui probl~~e 
de qualit~ se pose au niveau d1 une entreprise industrielle, ou au 
niveai.: national, 

les cr.iestions d•emballage et de ccndit~.onnement des prod.uits; il peut 
s'agir ll soit de l•emballage proprP.ment dit, soit des probl~mes 
pouvant se poser au niveau de l•interaction entre 1 1 emballage et 

·le produit. 

3.1.4. Conlllle corolla.ire~ la recor:una.ndation ci-des~~s (3.1.2.), er.treprLndre des 

actions p.1:.:.s actives et concrHes dans le domaine du controle de la. qua.lite, 

en liaison avec la normalisatior., l 1 applica•ion des normes et la certificaticr 

de cJnformite aux normes et de qualit~. 

3.1.5. :!Jans la :nesure ct. les activith de l•rnAPI tant dans les dorr.aines 

de la nom3.l.isaticn a.:.e de propr:ete industrielle sent d1 ·.me pa.rt considerees 

dans un contexte "integre" a.u sens de la recornrnandat ion 3.1. 3. ci-desS".is, 

et d•a.utre pa.rt, tout en s'a.ppli~~ant plus pa.rticuli~re::ient a.1.4 secteur in

dustrial, s•a.ppli'1Uent ~alement aux a.utres secteurs de l 1 econorn1e ~a.tionale, il 

est recor.:m .nde q-~e toutes les mesures et di3pos:..tions d1 ord.l·e a.C:.:iniS";ra.tif, 

II I 1111 II I 
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:udgetaire, orga..'lisaticn.'lel etc •••• 

~o:en" prises par le Go:.:.ver:.ement po~:- per!':1e;;tre A l'I:rAPI C.e re:::plir 

p::.t?L:r . .:e1; ~ son role et sa voca.t ion ''hori:::cr.tale", ainsi c;.;.e les respon-

S:l~i. '.~.i.~., q'.li en decoulent ~ 11 echelle r.ationale. 

~ans ce contexte, il peut etre recomma.'lde ~ue scit et~diee la possioilite 

l.e ~::arger de ces activites, le i'.·!inist~re de la Planification et de 11 .Arnenage

~ent ~h 'I'erritoire. Plus de details concerna.'lt cette recor..'Tla..'ldatior. sont 

r.~:::"le'.3 en Annexe iC "~ote S'.:.r le :.iinist~re C.e ·:·.;.telle C.e l• EV.PI". 

l' i.rnporta.'lce et la. ::lecessite :ie plarii:~ier a.::. ::livea:..:. national les 
activites de normalisation, de controle de la qua.lite, la pro~riete 
induS-:rielle et de transfert s de tecr.r..ologie, 

leur lia.iscn etroite avec les activites de recherche industrielle, 

la necessite ~.i'elles se deroulent dans le cad.re des objectifs et 
orientations des plans nationaux de developpement, 

:l est recomma.."l.~e qu 1 • .... 'l article ccncernant ces activites soit inclus dans 

~~ plan Cf.lincr.iennal de developpement 1?80-1924 actuellemen" en prepa.ratior.. 

3.1. 7. !:an.:; le caC.re de ce plan q-... :ncr.ier ... "l.al, il es-t reccr:::na.."lC.e :;.;.e 11 I!; . .i.?: 

e~abore :.in progr~':lt:le de travail/plan d'acticn de cinq ans av~~ U.."l calendr:er 

:!es acti·1it6s et compte ~e:iu: 

des ressources actuelle~ent disponibles 

des perspectives d1 aug:nentation des ressources financi~res et 
hw:ia.ines da.~s les an.~6es A venir 

des priorit~s natio~ales. 

:. · .3. Cr~ati~n dans le cadre des acti·.;iUs dt! l'rnfl.?I d11.ine marcue na.tionale 

d_f! certification de conformlt6 aux normes et de certification de ~~alit6. 

a) la creation, l'organisation et la gestion des m6canismes de de~a.~de, 

d'octroi, de surveil,ance, d'a.'Ululation, de renouvellement etc ••• , d•u.r.e telle 

~arcr~~ nationale sera la responsabilit6 de l•INAPI. L'INAPI s'assurera., pour 

les travaux de contrale de la qualit,, :i' anal.:rses et d' essais, de .i.a. coll-•_bo

ration des laboratoires e-: in:rti"tuts existants dans le peys. 

En ca.s de ·oesoin i · rnAPI 6ta.blira ses propres laboratoires, q-~i 

compl~teront les ca.pacit6s d6jA exista.ntes. 

I I I I II II I 
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i:J) pour les laboratoires n• ap:;iartenant pas ~ l' IUAPI, il y a:..ra 

lieu d' e'tablir un s:rst~me et les mecaniS."lleS de certification et 

d'accreditation de ces laboratoires, ceux-ci etant ainsi autorises a 
pr~ceder aux essais et analyses de confor~ite aux nor~es au nom de 

l'INAPI. 

c) il n•y aurait qu•une seule marC"'...:.e nationale de conformite aux 

nor.roes en Algerie. Celle-ci aura ainsi un statut officiel, au niveau 

national aussi bien q~•au niveau intern~tional, ~t, il ya lieu de le 

preciser l.Cl 7 ne devra. pas etre Ccnfon.:.:.ie a.•1ec les differentes ":::a:q-'4eS 

de fabrique" pcuvant exister da.'ls le pays. :Jne :r.arcue nationale de 

certification de aualite, distincte de la marque de certification de . 
confor:ni te ai.:.x normes, pourra. etre cr~ee event·...:.ellement. 

d) la creation, le dessin, et les modalites de foncticnnement 

de cette marque nationale de certification de conformite aux nor:nes 

seront fixes par '..l.."l decret d •application ( ·roir a:.nexe 5 ) . 

3.1.9. nans le cadre de la recommandation precedente et en v...:.e de sa 

mise en oe-..:.vre, il est recor.una:1de cr.ie l' I~r.A.P:: 

- dans '..ul pre:nier stade, et;idie et prepare les elements :-equis 
pour un inventaire des laboratoires existants dar.s le pays et 
S'.isceptibles de participer a.:.i prog:-ar.u=:e ::ia.tional de certifica
tion de conformite aux nor~es et de qualite, 

- dans un deuxi~me stade, lorsque les moyens et resscurces 
humaines sent dispor. '.bles, entreprenne la mise en oeuvre de 
cet inventaire, qui serait cxecu:e dans \411 delai maxirr.wr. 
d• une a.'1.."lee. 

3.1.10. Dans la me~~re o~ l•INA?I disposera des ressources financi~res 

et h~maines requises, il es: reco:nma."lde q~e l•INAPI: 

a) mette en place dans un premier sta.de, con~ormement a:.ix p:-iorites 
national es 

- une division technique "industries alimentaires" ( selon les 
schemas dejA elabores par l•INA.PI) 

- une division tecr.nique ·•constr·...:.ction et ~a:':eria.ux de con
st r...:.ct ion" 

dans une seconde eta.pe, il po:.:rra. et.re envisage de creer des 
di·11sio!'ls dan;; les doma.ines: 

- Electrotechnique et electroni~~e 
- Industrie chi.m1que et petrochimiq'.ie 
- Meca.'lique 
- Side~urgie 

prep~re et soumette a.'..4x proced·...:.res d' encr...:.ete et d' a;;proba.: ic:1 
co;::me no:r::'.es a.lge:-:.e::::es, :..:.: ~oi:'ls 5r nor~.es ?l'lSes pa.r:r.i. les 

I 111 II I 
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normes internaticnales de base ~~e tout pays pcurrait adopter (par exemple 

sur base des reccm."na.-idat ions ISO/!:E'!CC), de certaines reco:nma."ldat lens CEI 

ou de certaines r~gle~entations ~ caract~re normatif actuelle~ent en vig-~eur 

en Algerie. 

3.1.11. Dans l'attente de la disponibilite des moyens faisant actuellement 

defaut ~ l' nrAPI, il est recommande de preparer et demarrer la mise en 

oeuvre d'un inventaire et d'une cla.ssificatio~ de toutes les r~glementations, 

circulaires, specifications, etc ••• ~ caract~re nor:r.atif actuellerr.ent en 

vigueur en Algerie au niveau des differents ~inis-:~res et• des pll.l.s i~por-

ta."ltes sccietes nationales et leurs unites de production. 

3.1.12. Il est recor.i.mande que les ser•rices de normalisation et les correspon

dants de norr::alisation, soient, au niveau des societes nationales et des 

'.mites de production integres au sein des divisions, directions ou depa.rte

ments "Recnerc.he pt !)eveloppement" ou "En5ineerin.g et Developpement'' ou 

"!'irection tec!!nicr.ie/3urea.u d' e:u.de". :jne etroite cooperation 01.:. eventuelle

:nent C.:.."le integration a•1ec le ser•1ice de controle de la. cr..;.alite sera !. etablir. 

3.1.13. Il est reccmma.nde q-.i.e l'INAPI crgan:!.se, a<.:. courar.t du de:.i.xi~:r.e 
. . 

semestre 1780, '.lr.e reu."li~n des correstionda::ts de :ior:::alisation, a.fin de 

discuter et d' a.rreter les me11:.i.res ccncrMes A prendre pou.r le de:narrage 

effectif des activites d1 elaboration de normes a.lgerien."les, etant adr.iis 

que la loi relative A la normalisation algerienne aura ete adoptee ou 

son approbation officielle imminente. 

3.1.14. Il est recormnande cr_.e la "Clause tz"Oe A introduire da-"l~ ~es cahiers 

des charges" telle qu.e contenue dans l' a.'Ulexe 8 du document INAPI intitule 

"Evaluation des activites normalisation - novembre 1973 au 31 decembre 197911 

et dat6 du. 19 avril 1980, soit modifiee comme suit: 

"Nonobstant toute autre reference OU indication contenue dans le present 

cahier des charges ou le present contrat, le soumissionnaire ~u la partie 

contractante doit utiliser la ou les normes algeriennes correspondantes. 

A defaut de normes algeriennes, l'ordre de priorite suivant est A respecter: 

Les normes internationales (ISO, CEI ••• ) 

11 I I I II II II I 
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2 les normes regionales (c~r, CENELEC, cc:.:ECO!l ••• ) 

3 les normes nationales etrang~res consacrees sur le plan inter

national et couramment utilisees (API ••• ). 

4 les autres nor.nes nationales etra..~g~res. 

En cas de non-respect de cette priorite, une note explicative sera 

envoyee par la soci6te l l' INAPI pour information et commentaires eventuels". 

3.i.15. Il est recommande ~~e l'INAPI prepare et entreprenne '..Ule carnna.gne d'in

formation publi~~e active, dyna.~ique et ~~ivie, visant d''..Ule part ~ infcrmer les 

secteurs et milieux interesses et concernes, sur le role primordial cr~e jouent 

dans le developpement industriel et economi~~e du pays les acti•ites de norma

lisation, controle de la qualite et metrologie et d' a.:i.t:-e part ~ 

motiver et amener les represe.~ta.~ts et responsables c:-~a.lifies de ces milieux 

de secteurs en Algerie ~ participer et contribuer a~tivement au develcppement 

de ces activites. 

Cette can:pagne devra utiliser·tous les moyens et supports disponibles tels 

que brochures, documents, pamphlets, fiches d'information, prospectus etc. 

ainsi c;~e les services de presse, radio, television. 

3.1.16. Il est recomma.~de que l•INAPI organise et mette en oeuvre u.n progra.T.me 

de formation en ma:,ihe de normalisation, controle de la qualite.metro!.ogie 

industrielle, l taus les niveaux travailleurs, contremaitres, ingenieurs, 

techniciens, etudiants, inspecteurs, etc •••• ainsi que pour des fonctionnaires 

des departement s gou"ernementaux concernes pour les societes nationales, les 

industrie!.s, les institutions concernees, les orga.nisrnes charges des exploita

tions, des importations, et de la commercialisation des produits. 

3.1.17. Il est recomma."lde que l'IN'API en cooperation etroite avec la sous

direct: m "metrei1 ogie" de la direction des services industriels, Direction 

Generale de la Planification et du Developpement des Industries Leg~res du 

Minist~re des Industries Leg~res, etudie les mesures ! prendre pour la creation, 

l•organisation et la mise en oeuvre d•u~ syst~me national de metrologie, re

groupa.~t les activites de metrologie legale (poids et me~1res) et de metrologie 

industrielle (au niveau des societes nationales et de leurs u.~ites de production). 

I I I 
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Un tel p:-ojet tlevra inclure 11 et'Li.de de la creation en tei::ps opport·.in d•un 

laboratoire ~ational de ~etrologie devant servir co~.:ne centre de reference 

nationale e~ assurer la liaison avec le niveau de reference inter:-iational. 

3.1.18. Il est recomma.~de que soit etudie, negocie, et mis en oeuvre i.Ul ~roiet 

de Cooperation, Gouvernement de la ?.enubliaue Algerienne Democraticue et Ponu

laire/Nations Uni es (PNU!l/O~rtJDI/C'l~·:PI), porta."lt ~::.· U."le phs lon5.ie pfriode 

(3 ans) et visant A contribuer au develcppement de l·I~:stitut Al.i<erien de 

:-:ormalisation e"t ~e ?~~:J~iet~ :::du.str:elle (r:;A.PI). 

Jn tel projet est contenu da.~s '.l.."l dcc:.:;ne::r: separe, inti-:ule ":oc:.:::ent C.e 

Pro jet - Develo;:ioeme::t de l' Instit1.4t Algerien C.e ~ror:::aEsation et de ?::-o-oriete 

Ind:.;.strielle" (INAPI). 

3.1. 19. Da.."ls l• interv,.lle entre la fin de la. missicn :::?/A:.G/77/C26 -

Assistance A 11 n;A?I ( j:;,in 1j8C) et le C.e:::a.rra.€;e e·rent·..:.el ti• 1.:.."l no::.vea·..:. 

projet de cooperation A long ter~e (voir ci-des~..:.s 3.1.~8),il est reco~ma."lde 

q'..:. 1 :;.ne serie d1 actions soient entreprises et co:::porta."lt notaT.~ent: 

des S1.a.ges de for:na~ion en ~or.;:al~sa~ion et :on~~51: =e :a ~~al~~e 
de~ ~issio~s ie courtes d~~~es de ~o~~~lta.~ts :~~e~~a~:~na~x Ce 
ha.ut ni vea:.:, da.ns des dor.:a.ines specia.li ses, 

'.l.'1 voyage d' etude du ~irecteur Geners.l de l• I:f..\.?I, l e::'ecti.;.er en 
1)8~, dans diff~rents pays, et visa:.t A etudier l'organisation et 
le fonctionnement d 1 organismes na.tiona.i..x de :ior:::a.lisation et de 
leurs la.bora.toires, et simila.ires a.'.l projet du nouveau si~ge I~lAPI 
~ Boumerdh. 

3.2. Recorr.rnanda.tions concernant d1 autres activites et secteurs de 
l 1 industrie ~~?~rienne 

3.2.1. Metrologie 

Etant dcnne l•importa.~ce fondamenta.le cr~'il ya. lieu d 1 ~tta.cher a.ux 

a.ctivites nationales en rr.a.ti~re d~ metrologie tant legale (poids et mesures) 

qu•industrielle pour le developpement scientifique, technique, technologique 

et ;.ndustrielle du pays, il est recomrn&. le cr.ie soient etudUes et envisaghs 

les mesures suivantes: 

a.) En :;.n ~remier t~mps 

I 11 I Ill I II 
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- Elacc::-::.tion e• mise en oe:..;.vre d' U."t s:.-st~me national tie r:i~trCJlogie. 
concu d.U niveau f!'lobal, :::es pcints de vue inst1t tion.."lel, adrni.n1st::-at:t, 
techn .. q-~e et Hgi.slatif, 

c:-eation d'un labora.1:oire na•ional -:=e metrolo2'ie (en pl 11sieurs !)1''3.ses) 

b) A terme 

l'L1te~ation de la Sous-Direction Metrologie qui fait partie de la rr.er.:e .,, 
Direction au sein du Minist~re des Industries Leg~res, a l•Insti~ut 
Al~erien de Normali~~tion et de Propriete Industrielle (INAP!). Da."ls ce 
cas, il est entendu que les activites de metrolo~ie disposeront d'un 
maximum d'autor.omie possi~'e, au niveau technique, administrati~, 
buds;'etaire. 

- da."ls le cas ou cette solution ~e po~~rait pas etre envisag5e, il est 
recorrur.and~ que la Sous-Direction de la M!trologie soit Hevee au 
niveau d•;me I:irection de ~~et::-olcg-ie au sein du MiniS"W~re des 
!nd.o.stries Leg~res. 

3.2.2. Rec:erche induEtr1elle 

Etant donne: 

l'e:cistence: en Algerie d'·i.."l gr-a."'ld :ior:·bre d.'i!'lst:..-:i..;.-:s s•occ'..:.pa."1°': C.e 
recherche appliquee, 

l'existence ~dlls prati~ ... e~ent cha~~e societe nationale d•un departe
mer.t de recnercnes et developpement (ou d'une direction engineering 
ou d'un bure~ d•etudes), tant au n1veau s1~ge qu•a:..;. ni1eau des 
~"lith de pr·Auction, 

- la somme d•experiences, d•etud'!s, et. de resultats acquis ~la suite 
de travaux de recherche industrielle depuis le debut de l'industria
lisation algerienne, 

- l':nsuffisance dans la coordination de ces travaux ~u niveau nationa), 

- la necessite de r~·mir et utiliser ces resultats ccmr.ie supports du 
developpement industriel futur du pays, 

- l' experience de l' !1NUIJI dans 11 orga.nisat ion et le developp1:;.1ent des 
activites de recherche industrielle dans un grand nombre de pays, 

il es• recomma.nde: 

a) que le Gouvernement Algerien etndie. analyse, et hal'.l.e la si t1,.;.at ion 
relative ~ ces activites 1 l'heure actuelle 

b) etudie les mesures co~cr~tes 1 prendre ~~r le plan legis:atif, 
administratif, inS"t i";utlonnel, technique, orga.nisa.tionnel, etc., pour: 

- une meilleure utilisation tant des resultats obtenus jusqu•ici, 
que des ressources disponibles, 

- ;.in renforcem~nt de ces activites da.ns le pays 

II 111 I I 11 I I II I I I I 
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- une meilleure ~oorcination au niveau national, dans le cadre des 
ocjectifs, priorites et gra.."ldes orientations d"J. devell")pper.ient 
industriel et technologique, 

- la pla.nification ~ long ter.r.e de ces activites. 

Ces mes-..;. res po1.irraient incl"..Are nota:nment: 

- soit la. mise en place d•un "Conseil National de la Recherc:ie et du 
Develonoement Industriel et Technolo iaue", ! 1 1 instar de l'Office 
National de la Recherche Scientifique C~"RS) et en etroite coopera
ti.m avec celui-ci; 

- soit une re--definition des objectifs et a.ttricutions ciu Conseil 
National de la Recherche ( C!fR) po1.lr L-.clure les der.;.x aspects de 
la Recherche Scientificri.ie et de la Recherche Industrielle 
(applier.lee) par ailleu~s, complementa.ires, 

c) ~e la possibilite d•une cooperation ertre le }ouverner.ient Algerien 
et l' OUt;~I soi t etudiee dans le cadre de la coooera.t ion Go1.:.ver.le
ment/?NUD. Une mission preparatoire de trois m;is, executee par 
un ccnsulta..'lt de haut niveau, specialiste des questions d• organi
sation, de fonct ionneme•1t, de coordina.t·icn au ni veau national, des 
activites ei d' instituts de recherche et de developper.ieni ir.dustriel, 
pourrait etre envisagee. L'ob~ectif principal de cette 
m1ss1on consisterait. ! definir, en etroite cooperation avec les 
aut ori t es a.lgeriennes ccmpet ent es apr~s '.l.'le ;:rer:iil!re a:.alyse et 
evaluation de la situation relative ! ces activites, ei, le cas 
echhnt, le cadre d'une cooperaticn teci':.ique ~or.;.ve::-nemen"; alge!'len/ 
PNU:J/c:mmI ~ plus long ter:r.e. 

3.2.3. Petites et moyennes entreorises industrielles (?XI) 

a) Etant d.::inn~: 

- le role de pl;,i.s en plus important que les P:.!I sont appeUes a 
jouer en Algerie au cours de la prochaine dece~:.ie, 

- la necessite dt planifier et coordor~~er la creation, et le deve
loppement des P~:I dans le p~ys, dans le cadre des objectifs et 
priorites du de'leloppement industr1el en Algerie, 

- la necessite de creer et mettre en oeuvre les str.ictares 
techniques, financ1~res et administratives requ1ses pour 
assister les PMI dans leur developpement 

il est recommande qu 1 une etude globale au niveau national et regional 

(~ila,yates) soit entreprise a.fin, d1 une part, de determiner les besoins et 

probUmes da.ns le domaine des ?MI, et d1 a.-..tre part, d1 Ha.corer les :;:odali tes 

de la coordination l ces ~iveaux, des actions d1 appui, de promotion et de 

developpement entrepris par differents ~1nist~res, instit~tions etc •••• 

I I I I II 
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b) 1•0NU~I posseda.~t ~~e large e:x;:?erience dans ce dcmaine egale~ent, 

pourrait cocperer avec le Gouvernement algerien, en vue de sourr:ettre des 

reco~r.a..~dations ;il~s compl~tes et detaillees l ce su;et, ainsi 

cas echea.~t, pour la mise en oeuvre de ces recommandations. 

cr~e, le 

3.2.4. Dans le cadre de la cooperation technicr~e entre pays en develop~e

ment (TCDC) et compte tenu: 

du haut niveau de developp~ment industriel et technologi~.ie 
en Algerie, 

- de l' ex;ierien::e acq:i.i se da:1s ce domaine 

- de l'existence, en Algerie, d•:i.n certain nomore de sccietes, 
d' orga:1is:nes OU d. 1 in5ti'tU'tS qualifies en. etudes industrielles, 
engineeri~g, ccnseils aux entreprises, gestion d1 entreprises 
industrielles, controle de la qualite et surveilla.~ce industrielle 
etc. • •• 

il est recommande ~~e l 1 C:r:-'!:I, apr~s etude, a:ialyse et eval:i.aticn de ces 

capacites, les incorpore ians sa liste d1 Jrganismes pouva..~t executer, 

sous con'tra.t, certai:is pro:J~et s ·ie cco;:eration ~ec:l..."'ll~.;.e, r.cta..rrutent da..wis 

les pays ~ra.nccpt;nes d 1 A:r~~~e. 

4 - !:r!JUS'T?.IEL ~r 'f,...-:";lT-:<' .-.J...AJ-... --

4.1. Economie et industrie en general 

4.1.1. L' Algerie a decide la mise en oe,.i·rre d• i:nporta.nts programmes de 

developpement economique et social. 

A la base de la politique et de la strategie de developpement du 

pays se situe la charte nationale adoptee par referendum d~ 27 juin 1976 

et publiee le 5 juillet 1j76 par l'Ordonnance no.76-5;. 

Les di~ferents plans de developpemen~ entrepris A ce jour illustrent 

cette volonte, notamment dans le dernier pla.'1 quadrienna.l 1974-1377 qui 

devait permettre d1 asseoir les bases solides d1 un veritable decollage 

~conomique. Ce plan prevoyait des investissements de l•ordre de 

236.688 millions de dinars da.'ls les differents secteurs de l 1 economie, 

so1t en,1iron 43,5 % A 11 1ndustrie, l'~iculture, l'hydraulicr~e et les 

p~ches, 15,2 ~ ~ 11 infrastructure economique, 14 % A 11 education et la 

formation, • 3, 3 '1 pour les oeuvres sociales et 5 % pour les divers. 
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4.1.2. L'econo~ie algerienne est une econo~ie pla.~ifiee. L'Etat contrcle 

l'essentiel des :r.oyens de production, d•i:r.portation et d•expor~a::io.:. A la 

suite de l' independa.'lce, des societes nationa:es ant ete «:.reees dans les 

s~cteurs cles de l'economie, c~acu..'le couvrant l•ensemble d•un secteur. 

4.1.3. Trois revolutions ont marque la decen.'lie 1970-1371: la Revolution 

Indus·~rielle, la Revolution Agraire et la Revolution Culturelle. 

4.1.4. Les gra.'lds ob.jectifs du develo-o-oerr.ent, tels qi.i.e fixes da.":s la 

cha.rte nationale, sent: 

I 

I I 

I 11 

a) I•lodernisation et expa."'lsion de l' ac-rriculture, en: 

- modernisant et harmonisa.'lt les str~ctures organisationnelles 

- inserant le secteur prive dans ce processus 

- modernisant les methodes et les cultures par le recours 
aux techniques les plus appropriees, 

- reconvertissa.~t des cultures anciennes et introduisa.'lt des 
cultures nouvelles pour s•adapter et repondre aux besoins 
du pa,ys, 

- pr~servant les sols et utilisation raticnnelle des terres, 

- etendant la superficie agricole A travers le territoire, 

- organisant les relations a.g:-icult~re-i~dustrie. 

b) L' i!'ldustria.lisation 

- promouvoir une industrialisation globale et intensive, 

- edifier les industries de base qui constituent le fondement 
d•une industrialisation veritable, 

- developper les industries de valorisation des mati~res premi~res, 

- mettre en oeuvre toutes les possibilites de creer des industries 
Ug~res, 

- creer les conditions necessaires 1 l'independance technique de 
l' economie par l' acci!s l ;m ni•reau de pl'.l.s en plus Ue•1e de la 
technologie, 

- organiser la maintenance, comme condition fondamentale pour le 
bon fonctionnement de 11 6conomie nationale, 

- r'aliser u.ne nouvelle ceinture industrielle ~~r les plaines des 
Hauts-?lateaux et sur les confins des Atlas Tellien et Sa.har1en 
pour contribuer 11'6quil1bre r6gional. 

c) La mue en valeur des ressources h"[drai:.licrues iu ;:iays 

I I I I I I II I I I I I I I II I I I 



d) L'infrastr~cture economicue 

- moderniser et etendre le reseau ferroviaire 

renforcer et etendre l'equipement portuaire et aerien 

- developper le reseau routier et ameliorer les transports routiers 

- renforcer l' infrastructure comrnerciale 

- ~tendre et renforcer la production et la distribution de 
l•energie 

- lutte contre lapollution et protection G.e l•environnement. 

e) Les atouts tourist~ de l' Algerie 

f) La poursuite d1 une politique de orogres social et culturel. 

1..1.5. La dom:nante de la. politique economique du Gouvernement Ai..gt:rien est 

orientee vers 1~~e industrialisation a.cceleree passant par la creation d1 une 

industrie lourde pour aboutir aux industries de trar.sfor.naticn et developper 

la production des biens de consomma.tion. 

4.1.6. Da..~s le cadre du olan ~iin~~ennal 1980 - 1384 actuellemen~ en pre-

pa.ration et qui sera examine a.u cours du congr~s extraordinaire du F.L.N. 

(Front de Liberation Ya•icnale) qui doit se tenir en juin 1980, la "Ooliticr-~e 

d•industrialisation sera. poursuivie et intensifiee, ma.is la conception, la 

demarche et l•approche seront differentes. Elle obeira aux objectifs d'inte

gration du secteur industriel A l'economie nationale, A l'integration interne 

des differentes branches industrielles et A sa reorientation vers les besoins 

des masses en biens de consommation, d'o~ la necessite de concevoir le deve

loppement industriel a.usai sous forrne de petite et moyenne entreprise r6pon:ia.nt 

mie1..;.x aux capacit6s de gestion disponibles, l une meilleure repartition 

territoriale et lune efficacite accrue da.ns le fonctionnement de l•economie 

nationale. 

Priorit6 sera donnee dans le procha.in plan aux secteurs: 

I I I I 

agriculture 

hydraulicr.ie 

habitat - construction 

formation (y compris la fo~mation prcfessionnelle) 

satisfact:on en biens de consommation, en qu.a.ntite 
aussi bien qi.;.•en qua.lite 

promotion et de•teloppement des petites et moyennes 
entreprises 1.nduatrielles (p:.:I) 
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4.1.7. ~'Algerie est un pays producteur de petrole et de gaz, la prc

d.,,.cT.ion annuelle est de 1' ordre de 55 !':'lillior..s de tcr.!'les de :;ietro:!.e 

et de 14 millions de rr.3 de gaz na.turel. La productior. de gaz naturel est 

appelee ~ se developper tr~s ra.pideme!'lt pa.r la :r.ise en exploitation di.;. 

giserr:ent de tfa.ssi R' i:'.el ~ui est considP.re com.-;;e l' :i des pli.:.s grands gise-

ments du monde. 

L'Algerie dispose d'autres ressources naturelles abonda.~tes telles 

que le :ni!'lerai de fer, phosphate, zinc, cuivre, r;.ercure, ':lor:rthine, r:-.arbre 

et Cn.]X et l'on a recer::ment :iecouvert d'!S giserr.ents i'urani'~.'.?I dans le i:cggar. 

~·Algerie a atteint '..lll niveau de production eleve dar.s u..~ nombre i:::por:a.~: 

d' industries, en particulier les industries ali:nentaires ( cor..serves de 

fruits, legumes et jus de fr~its, couscous, biscuits, pates alimentaires, 

s-.icre de '::et~erave, :::::.liles vege•ales, :::argarines)' les mater:aux de ccn

str~cticn (ciment, cri~e~, tuiles), la :::eca..~i~~e c~cr.tase de ca:::ior.s, 

bus et vehicules ind'.lstriels, c:mstr~ctions meca..~icr--es), petrole et ;:igrc-

cnimie (ra.ffin~e, engrais azotes et ;:ihosphates), si~erurgie, industries de 

transfor:::atior. (ter;iles, chaussures, confection, t<:..~nerie, peintures, 

pla.stiques, emcall~e) ainsi cr~e diverses :.:idustries (verrerie, :;:orcela.i::e, 

d6terge!'lt s, savons, cellulose etc •.•• ) 

4.1.o. .A'.J. nivea.u du .Jouve:::-::ement, le secteur ind.ust:::-iel est stri~cture de 

la f8.9on suiva.~te: 

a) .J'..4squ'en 1977, l'industrie d6penda.it du Minist~re de l'Industrie 

et de l' Energie. 

b) A part:r de 1977 1 ce MinisUre fut divid en trois nnisthes 

distinct s: 

!4inist~re des Industries L6g~res 

!hnist~re de l' Industrie Lourde 

Minist!re de l 1 Energie et des Industries 
F6trochimiques. 

c) L' rnAPI est ratta.ch6 A la Direction des Services Industriels (DSI) 

qui elle meme d6pend de la Direction G6n6ra.le de la. Pla.~ifica.tion 

et du D6veloppement des Industries Ug~res, du ?!.inist~re des 

Industries L6g~res. Ce ~inist~re comprend an outre trois autres 

~irections G6nera.les: 

Direction G6n6ra.le des Industries cr.imi~~es et des 
:•lateria.ux de Construction, 

I I I I I I 

1 
p 

I II 



I I I 

-18-

Direction Generale des Industries Ali~entaires 
et ;.'.a..>J.ufacturiere Di verses 

Direct ion Ge!'lerale des Res sources et :.:oj·eris. 

Douze socihes na.tiona.les et trois i!'lstituts (dent l'r:IAPI) se trouvent 

sous la tutelle de ce !h:tist~re. 

4.1 .j. A part de vast es programmes de dev·eloPoement agricole en cours 

d•execution pour intensifier la production des principa.les cultures, 

l•ev~nement le plus importa..>J.t qui s•est produit da..'l.s ce secteur est 

l•applica.tion de la Revolution agra.1re prooulguee lei ~ovembre ;971. 
Il ne s• agit pas d•une simple reforme a.graire 'tisant ! une ju.ste re

partition des terres ou des facteurs de production ag:-icole, oais d•un 

ensemble d' actions profondes et integrees, qui vise A transforr.:er les 

moyens techniques de production et les conditions sociales des travailleurs 

agricoles. Ces actions sent tra.duites par, entre autres, le renouvelle

ment du pare materiel, le recensement, le remembrement et la juste distri

bution des terres, les installations de milliers de coopera:ti·1es :.e pro

duction agricoles, et l•identification A long ter:::e d 1 ~n millier de 

nouveaux ·1illa.ges agricoles. Les types d• agglomen.ticns mode~es inc' ·e:.lt: 

nabitations individuelles, ~arches, dispensaires, ecoles, po3tes, bair.s, 

gendarme~ie et foyers ruraux. 

4.1.10. Da.ns le domaine de l•habitat et du logement, le second plan 

(i974 - 1177) prevoya.it: 

la livra.ison de 90.000 logements urbains au minimum 

la livraison de 90.oco logements ruraux au minimum 

la construction de 20.000 logements ruraux pour la 
modernisation et l•extension de vill~es existants, 

la poursuite des programmes d•auto-constructions 1 
concurrence de 40.000 logements, 

la. livraison, d~s 1980 de 100.000 logements par a.n, 

le la.ncement d•au moins 300 villages de la R6volution ~-raire. 

Fa.ce A ces pr6visions le bilan du second pla..~ fa.it a.pparaitre la 

livra.ison de 45.000 logements urbains et de 76.130 logements rura.ux, 

ce qui repr6sente 5c1o et 85% de ce qui eta.it consid6re corr.me ~n minimu~. 

Par ailleurs, le degr6 de pr6pa.ra.tion des moyens n6cessaires pour 

a•teindre l•objectif 1980 est insuffisant. 
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Les act ions qu• il est pre•r.i. d• e:ir: reprendre se si tuent a:..;.x ni veaux s'.a ·:ants: 

- l•urba.~isme aussi bien cr.i.e l•habitat prcpre~er:t dit, ce den:ier 
cornpre:ia.~t le loge~ent et les ecr.i.iperr.e:its collectifs ar..!lexes, 

- les capacites d'etudes et de realisation des entreprises naticnales 
devront etre considerable~ent renforcees et a~eliorees, ~ota~.ment 
au niveau de l•encadrement e~ de l•orga.~isaticn, 

- la formation des ho~.rnes devra beneficier d•une priorite absol~e 

l•amelioration des approvisionnernents en materia.ux et de la rr.ain
tena.~ce des materiels, 

densificaticn d.'.l tissr.i de pe'tites et ;:::o::ennes industries de r::ateria:.x 
de construction et produits a.·mexes, 

mise en place de nomenclatures de produits et de r::ater1aux de cor.
struction applicables tar.t pour les procedures prod:..;.ction ou impor
tation que pour les utilisateurs, e.~ V'J.e i•arriver, ~ moyen ter~e, 
~ la nor:nalisation de ces produits et materia.:ix de const~J.ction, 

- accHera:tion de la r4a.l:isa:tior: du progra::-...::e de la ;ieti-:e e-: 
. d ...... . ( ... ''I) moyenne ln u~ .. r1e r*.... . 

4.1.~1. Quelcr.ies chiffres statisti~.i.es sur 11 Alger1e: (1978) 

11 I 

- Population 

Superficie totale 

- Product i::n energ1e Hect::-i~.i.e 

Production gaz naturel 

- Production petrole 

- Production ciment 

- Engrais (azct6s et phos;;ha.tes) 

D6tergents 

?eintures et vernis 

- Farines et semoules 

Pates et cousccus 

Huiles ra.ffinees 

Sucres ra.ffines 

- Tissus 

- Files 

- Chaussures 

- C;.i.ir.; bov1ns 

I II I Ill I I 11 II I I I II I 

13 r::illions 

2.3a2.occ :c=-2 

14.000 ~!!li~ns m3 

57.oco.000 tonnes 

2. 700 .CCC ton.-:es 

192.000 tonnes 

27.200 tonnes 

58.000 tonnes 

i.48).0CO ~o~..nes 

69.000 to~es 
1j6.200 tOl"-'les 

103.560 tonnes 

93.800.000 m2 

i 3. 80C • 000 r.:2 

i. 320 .COO ;;aires 

678 tonnes 
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- Pa~iers, cartons, e~ball~es 

- Tracteurs 

- Ca.uions e-c Cu.s 

Fils et cables electri~es 

- Aci.er bru.t 

- Fonte li~ide 

- T~bes d'acier scudes 

- :.~i.nera.i de fer 

- ?!lo spna.;; es 

- ?arc a;.i."tomooile 

- ~ou•es na"tionales 

- !:npor"t a."t icns 

- Export at i.or.s 

?roduit in~e~ie~r b~~t 

35 .CCC to:-.!les 

3724 i.::.i" es 
6300 1,.;..'li-;h 

16.COO tonnes 

na.ooo tor..nes 

288 .QCO "tOn."'leS 

245 .oco "tor..nes 

3.052.000 to:ines 

i.136.coc.cco toLnes 

17.157 k.'Tl 

34.439 millions de DA. 

25.037 millions de DA. 

56.850 miliions de DA. 

97.330 millions de DA. 

4..2. ~. :..· ~c-:i·.r::t! normalisation est a.ct~.lelle~e?:~ regie par l' orC.onr.ance 

nc. -3-62 d:i 21 novemore 1173 porta!lt :::rh:ticn de l' I!L\.?I et a:;iprooa.tion 

de ses stat~•s, et qui cnarge l•I~s~i~~t de la mise en oe~vre de la nor

malisation algerien::.e, et par deux circulaires mi~isterielles no.29 et 

31 C.\3 respec"tivernent du 22 j~in 1973 et 25 octobre 1175· Ces derni!res 

ad:-essees aux soci~Us national.es sc.~s tOJ.telle de l' ex-~;!inist~re d.e 

l'Industrie et de l•Energ1e, precisant les priorit~s ~respecter en 

mati!re de normes dans les cahiers des charges et appels d•offres des 

dites sccietes. Ces circulaires devaient se traduire par la designation 

d•un correspondant de normalisation par cnaque societ' et au besoin par 

'·~ contr8le de 1' application de ces directives p3.r l' nTAP!. 

Une autre circulaire minis-.frielle no.20 CAB du 28 avril 1980 •.rient 

d•itre adressee par le Minist~re des Industries L'g~res aux Directeurs 

Generaux des soci6t6s nat1onales et instituts sous tutelle de ce :.:inist~:-e. 

Cette circulaire a pour cbjet la mise en place d•une cellule de normali

sation dans cha~~e entreprise. Elle fixe les t!ches 1 rernplir par ces 

cellules et demande aux societ's nationales et instituts de designer le 

Ill 
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responsable de ces celh1.les jusq·.i1 a.u 15 a:ai 1930 au pbs ta.rd. Il est 

~ relever q~e ce responsable sera directe~ent sous l•autorite du Jirecte~r 

Ge~eral de 11 entreprise. 

4.2.2. Entre 1971 et 1977 l• INAPI a conduit un certain no:::bre de tra.vaux 

et d•etudes en vue de promouvoir, developper et renforcer l'activite normali

sation en Algerie. 

!ie plus, ~ la demande du :hnist~re des Ind-.stries Leg~res et de l' INAPI, 

l•INPED (Institut National de la ?roductivite et du ~eveloppement !ndustriel) 

a realise, en collaboration avec i..;.n bureau d•etude~ c~~adien, '..4~e etude sur 

la. normalisation, l•acquisiticn et le developpement des tec~-~iques. Cette 

etude s•est te~oinee en octobre 1978. 

Enfin des missicns omJDI ont eu lieu auprh de 11 nTA.?I.en 1978 et 

mai 1979.rela~ives aux a.ctivites de transferts de tec~.niques et de 

dece~bre 1979 ~ juin 1980 relative aux activite~ normalisation et con•~ole 

de la CiUalite. Tout es ces et1.4des ont mis en evidence :e fal:: S':J.i. '!3.!l'';: 

- les activith de l' I~AFI en mati~res de noma.lisation ont surtout 
consiste en ..._~e activite de preparation, de sensioilisa:ion, 
d' information, d 1 et .. des etc •••• 
Les activites de base d.'u..~ institut cornrne 11 IN'A.PI c•est i dire 
la preparation, l•elaboration, 11 adoption, la publication, la 
diffusion et la promotion de l•application de normes algeriennes, 
n' ant tcutefois ;:ias encore su ~tre mises en oeu•1re ef!"ecti•1e
ment ceci est du principalement aux difficult~s ~~ivantes: 

- manque de ressources fina.~ci~res suffisantes, 11 INAPI n•aya.nt, 
depuis sa crhtion, b~n~ficie d' aucw. concours financier de 
l•Etat, 

11 insuffisance en ressources humaines 

- 11 insuffisance en locawc, bureaux etc. 

- les textes legislatifs en vigueur sont insuffisants dans le ~ 
sens qu•ils ne don.~S'lt pas le cadre legal requ1s, notarrment 
en ce qui concerne le statut des normes algeriennes; les 
ressources, les responsabilites et l•autorite de l•INAPI au J 
niveau national ainsi ~~e les modalites et procedures relatives 
~ l' Uaborati.on, l•homologation et la rnise en application des 
normes algeriennes etc·. • •• 

4.2.3. A l'heure actuelle cinq projets de grande importance pour l•INAPI 

sont en ccurs d•etude: 

- quatre projets de l~i relatifs: 

- A la ncrmalisaticn alg,rienne 

- a.;,u ;na.rques 
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- a'.l.x cert ifica-t s d' in•entel.:.r et a:..x ·crevets d' i?wention 

- aux innovations 

- ·.m pro.jet de co:-istr1.lction d':m nouveau si~ge ~ 3ournerd~s (~ 5C !:m 
environ~ l•est d'Alger) et co~prenant bureaux, laborato1res, 
centre de documentation, salles de conference, audi tor1um, 
restaurant, etc •••• pour un persor.nel total de 529 et avec une 
superficie totale de 18.250 m2. La realisation de ces projets 
devrait permettre ! l'INAPI de jouer pleinemen~ et avec toute 
l 1 efficacite voulue, le role central au niveau national, en 
mati~re de nor~alisation, controle de la qualite, propri~te in
dustrielle et transferts de tecr-~iques, en lui don.~ant les moyens 
~n r~ssources =inanci~res et humaine ainsi ~e le cadre legal 
et l•autorite voulue. 

4.2.J. ~epuis 1375, six comites techniques onte~e mis.en place en vue de 

11 elaboration de normes a.lgeriennes ! savoir: 

- Comite technique "Cables elect ricr..:.es" 

- Comite technique "Em ball ages meta.lliques" 

- Cor:.ite t echnicr..i.e "Ta.pis et 'tissage" 

- Comite t echn ic:r..i.e "~,!ater:.a~x de ccnst r..:.c't ion" 

Comite t ecr..ni~J.e ''Lamp es et accessoires" 

Comite t eci-.niqt;.e "!:ulles de table". 

Exceptes les comites technictUes ''Huiles de ta":ile" et "Lampes et 

accessoires" dent les tra.vaux se sont concretises respectivement par 6 et 

3 avant-projets de normes, les travaux des autres comites n•ont pas abouti 

aux resultats escomptes, compte tenu d•une part de l 1 inexperience des memores 

des comites techniques en mati~re de normalisation, et d1 autre part de 

l 1 absence de procedure de travail, de 11 interet irre~~lier porte aux travaux 

des comites et de la difficulte, meme a'J. niveau inter:'laticnal, de normalisa

tion de eertains prcduits (emball~es metalliques, cables electriques). 

Il est preV'J. que: 

- l'elaboration de procEdures adrninistratives pour le fonctionne
ment de la normalisation en Algerie se fera. daJis le cadre d1 un 
comite special "procedures a.dministratives pour la. norrr.a.lisa.tion • 

- en attenda.:'lt, la promulgation de la lei sur la norma.l:sation, 
les 3 projets de normes elabores par les comites "Huiles de table" 
et "la:r.pes et accesscires" seron't soumis ;ioi..:.r :no~ologg,tion a;,:. 
courant du 1er semestre :}3<1, aux i1'.inist~res concernes. 
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4.2.5. En application de la circulaire ~inisterielle nc.3~ CA!! =u 

25 octobre 1:;r-r5, :.·I~lA?I a c:::-ganise ::.ne serie de reu:icns des "cor::-es'::lcr:.dants 

r:.orr.:alisation" en fevrier 1976. ':'ou.te::~ois le groupe des corresponda.'tts 

normal1sation s•est heurte a certaines difficultes provena.~t surtcut de 

l•absence de dispositions qui precisent les co~petences de cha~..i.e 

corresponda.~t et l l'irregularite des corresponda.~ts da.~s la parti

cipation aux travaux. 

Pour le reder.:arrage de ce gro\.i.pe de travail 11 INAP: prevoit: 

la designation d1 un co::-respondant normalisati·:n pour c::iacr-:.e 
entreprise sous tu.telle iu :•:i!1ist~re des :r:.c:..i.st::-ies Leg~res, 

la tenue c1 une reunion des correspondants le plus tot possible 

la creation d1 une cellule normalisation au sein de chaque 
entreprise nationa.le. 
Cette derni~re action es<; en -.rcie de :::ise en 0euvre par la 
circulaire ministerielle no.20 CAB du 28 avril 1980. 

4.2.6. Les effectifs en cadres affectes ! la norrr:alisation ont varie 

entre 3 et 5, ce qui est nettement i~suffisant. ~e ce fait, realisa-

tion Ce ce~tai~s objectifs ~o~a.~men~: 

la mise en place de divisions techniques 

la mise en place et l 1 animation de comites techniques additionnels 

le traitement et la diffusion de 11 information 

la formation du personnel dej! en place, n'a pu se faire dans la 
mesure requise et ne pourra se faire ta.~t que le prealable des 
moyens ne sera pas regle. 

4.2.7. En ce qui concerne la formation, 11 enseigner.:ent et la promotion 

en mati~re de normalisation 11 INAPI a entrepris les actions sui·rantes: 

Ill II 

une lettre adressee le 29 juin 1976 l la Direction de la formation 
des cadres de l 1 ex Minist~re de l 1 Industrie et de 11 Energie (MIE) 
proposait une action soutenue destinee l 11 information et A la 
format ion de cadres et etudiant s, 

·me lettre adressee le 13 novem"ore 1979 au Secretaire General 
du MinistAre de l 1 Enseignement Superieur et de la Rechercne 
Scientifique, sugg~rait que soit organise un cours ~~r la nor~ali
sation pour les universites, instituts et grandes ecoles dependant 
de ce Minist~re, 
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- organisation, avec l' aide de l' India."l Sta."ldards Inst:t ..... tion (!SI) 
d• un stage de normalisation du 2.1 juillet a.u. 25 a.cu"; iJ77, 

- demarrage au cours du second semestre 1978 d•un cours sur la 
nonnalisation destine aux etudia.."lts de la 4~me a.'lnee - techniciens 
et in,genieurs de 1' Institut National des Industries Ug~res (IN'IL), 

- la tenue ! Alger, du 28 septembre au 1er octobre 1976 de la 3~me 
conference internationale sur la normalisation dans 'es pays en 
developpement, en cooperation avec l•ISO et l'ONlfDI, 

l•organisation r~uli~re depuis 1976 de journe~s d•info?'!:la.tion 9t de 
conferences de sensibilisation ! la nor~alisation au sein des 
instituts, de societes nationales et aux autres orga."lismes, 

- 11 organisation l la demande de l' wnicn des Ingenieurs Algeriens 
(UIA) de deux conferences sur la normalisation, 

- la participation! la seizi~me (16) Poire I~ternationa.le d1 Alger 
( septembre 1979) 

- la publication depuis ~978 d'U."l oulletin d'infor.~ation bimestriel 
et d•un certain nombre d•autres documents, 

- la mise ! la disposition du public de docurr.ents pour la ccn~lta
ticn sur place, 

- 1' exploitation du fonds documentaire de 1' WAPI d.epuis juin ~971, 
da.ns le cadre du service d1 information technologi~ue (s:T) 
(listes bibliographiques, diffusion selective de nor:nes etc. ) 

4.2.8. En ce qui concerne les activites en mati~re de controle de la ~~a.lite, 

Celles-ci sont exercees en premier lieu a.u niveau des societes nationales et 

leurs unites de production qui poss~dent dans leur gra."lde majorite des 

services ou ~epartements de controle de la qua.lite avec les laboratoires 

necessaires. Dan~ certains cas, dans les plus gra.ndes societes nationales, 

il existe un laboratoire au niveau de chaque u.nite de producti~n plus u.n 

laboratoire central de controle de la ~~a.lite au niveau du si~ge de la 

societe. 

Au niveau de l•INAPI, les activites en mati~re de promotion et d6veloppe

:nent de systhes de controle de la q-. .. alite n' ont pas encore he entreprises 

de fa9on formelle et institutionalisee. Toutefois le developpement de ces 

activit6s est envisage i l' a·ven::.r dans le cadre de: 
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- l'application des nor:r.es algeriennes 

- la creation et la mise en oeuvre d•une marque nat1onale de certi-
fication de conforxite aux nor~es e• d".L."l lacel ae qualite, 

- la necessite de promou•roi::- la qualite des prod'J.Hs et services ta.."lt 
sur le marche national que pour l•exportation des produits 
algeriens, 

- la priorite donnee par le Gouvernement pour la prochaine decennie 
et visant l la satisfaction des besoins en biens de consommation, 
tant en q'J.alite qu•en quantite et au point de vue de la securite 
et de la sante des consommateurs • 

.1. ~. Proorie-r.e Industrielle - ~ra."lsfe::-t s ~e 'teci".niC".<.es 

1L3.L L''llle des attri·ou.:ions de l•HaPI est la protection de la propriete 

industrielle. 

A cet effet l' Algerie s' est dotee d•i,;.ne legislation er.ii c:-:r.preni les 

ordor-"lances suiva.."ltes: 

no. 66-54 du 3 mars 1)66 relative aux certificats d1 invente~!" 
et aux ·crevets d' invention, 

no. 66-57 du ~3 ::ia:::-s ~ 766 relati·re aux :::ar~lles de fabr ... ~u.e et 
de comr::erce 

:-io. 66-36 i'J. 22 av::-;.l ~:166 relat:.·:e aux iessi::s et ::-.ad.Hes 

no. 76-65 du 16 juillet 1376 rela'tive ai.:.x appelaticns d1 ori5:.ne. 

A l'heure actuelle, trois orojets de leis visa.nt l la mise ! JOUr 

de la legislation algerienne en mati~re de propriete :ndustrielle sent 

sous etude, et concernent: 

les certificats d• inventeur et les brevets d' invention 

les marcr.ies 

les innovations. 

4-3.2. Trois departements de 1 1 DrAPI couv::-ent ces activith: 

le departement des inventions 

le departement marques, dessins et mod~les et appelatio~s d•origine 

le departement du transfert des tecr~"licr.;.es. 

4.3.3. De l'annee 1966 l 1978 il a ~t~ d~pose au.prh de l'INAPI pl ... s d.e 

5 ()<;() demand es de p·. otect ion dont environ 4500 dema.rides de bre•1e• s d' i:we:-;.

t ion et ·..;.."lP. centair.e de de::iandes de certifica.ts d' inventeur. 
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: e ~ 16:'.: a ~? 73 cr:t nic ~ e :...ne :::o:renr.e a.'1.nu.elle d.e 375 de po": s et de 

~ 1373 '.l!'le r..oyer.ne ar-'1.~~lle C:e 42·2 depots. 

4.3.4. L'I~A?I veille a 11 applicatior. de la legislation nationale et 

des accords internationaux auxcr~el~ 1 1 Al~erie est partie. Ainsi l'Algerie 

est membre de la Convention ie Paris pour la protection de la propriete 

industrielle, depuis 1766. L1 Algerie est aussi membre, depu.is 1975 

de l'Organisation ;:.ondiale de la Propriete Intellecti..:.elle (Oi•!PI), in-

s"1tu.t::.on ~pecialisee des Nations Unies, cha.rgee de 11 a::i:::in:.stration 

des accords e" traites ::.nternationai..:.x en mati~re de protection de la 

prcpriete indu~trielle et de la prcpriete litteraire et artiS'ti~~e. 

4.3.5. En mati~re de contrats de licence, et en vertu de la legislation 

a.ctaelle sar la propriete industrielle, 1 1 INAPI: 

- emet d.•;.me part, u.'1. avis sur les pro~ets de contra.ts :;:iortant 
sur les brevets, ~ l•exclusion du k!low-how, negocie~ entre les 
societes nationales ou org?.nis~es _uolics et leurs partena::.res 
et rangers, 

et d' autr.,. ?art, donne un a.vis relatif a;,;. tra.nsfert. de: redevances 
dues pa.r ces organismes, dans le cadre des contra.ts de licence 
portant sur des droits de propriete industrielle passes avec 
des societh etra.."lg~::-es. 

::::e 1964 A 1978, l'INAPI a r .9u et examine 1.:14 contra.ts, cr..i.i se 

repa.rtissent a.insi par oranche industrielle: 

- P::a::-:nacie 21 contra.ts 

- Mecanique 21 cont rats 

- Siderurgie rr.etallur5ie 20 cont rats 

- Parachirr.ie 19 cont rats 

- Energie - ?etrochimie 16 contra.ts 

- :.ta.nufacture 14 contra.ts 

- Mat eriaux de construction 12 cont rats 

- ElectriciU 9 contr,·s 

- Alimentaire 6 cont rats 

- Divers 
,. 

cont rats 0 

4.4. Rec:Oercne et develoooement industriels 

4.4.1. La ;ichticrue tec::-•nologicrue de 11 Algerie, ;irise d3.'lS le cadre des 
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orientations fonda..:enta.les de la politiqi..1.e de developper::ent du pa~rs 

telles que fixees da.~s la cha.rte nationale, est u.~e politi~.le de pro

motion technologique continuelle de la societ~ toute ,nti~re. Elle est 

guidee par deux orientations fonda.T.entales, indissociables l•u:ie 

de 11 autre: 

- realiser les conditions d•un developpe~ent technologique 
harmonieux et equilibre, 

- creer les conditions necessaires ~ l•independance tecr-~ique 
de l•econo~ie par l•acc~s ~ u..~ ~iveau de plus en plus eleve 
de la tech.~ologie. 

i.~.2. Sur le pla.~ de l•orga.~isa.ticn actuel:e de la recherche 

scientificrue et techniai..1.e on distingue deux secteurs principaux: 

- celui ~i depend du Minist~re de l 1 Enseignement Superieur 
et de la Recherche Scientifique (MESRS), 

- celui qui depend des autres :~inis-:~res 

a) Au niveau :.~SRS on distingue: 

les universites 

l'orga..~is.i!e national de la recr.erche scieni::.fi.~.ie (C':I!~S) 
charge .l 1 executer la. poli.tiq'J.e sc:entifiq~e definie par 
le '.}ouverner.:ent. Il est organise en cent:-es rte recherc:-"e 
dont le no:n·::re est de douze actuelle::-.ent et qui couvrer.t, 
nota.mment les domaines suivants: science et technologie 
nucleaire (CSTN), recherches biologique (CP.3T), recherches 
sur les zones a.rides (C~!RZA), recherches ocea..~o~raphiqi..1.es 
(CRLP), recherches a.gronomiques (CERAG), recherches en 
architecture et urbanisme (CRAU), recherches en economie 
applique~ (CREA), cPntre c•information scient~fique et 
technicr~e et de transferts de technolog1es (CIS':'~~) 

b) Au niveau des a.utres ~'.inist~res, les orincioau;c instituts sont: 

MinisUre de 11 Agriculture et de la Revolution .~.gra.ire: 
11 Inst::.tut ~rational de la. Recherc!le Agrvnomique, di•1ers 
instituts na.tionaux, et six instituts de developper.:ent 
spicialises, 

Minist~re de l•Energie et de la Petrochimie: l•!nsti:ut 
Algerien du Petrole, le Laboratoire Central des H·r<iro
carbures, 11 I.nstitut riational des H.ydroca.rbures, etc ••• 

:·Iinist~re des Travaux Publics: le Laboratoire :rational d;.;. 
Batiment et des Tra.vaux P'.iblics 
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:.:i!'liS~~re de la Sa.nte: L'~r:.s-cit~t ?as'teur C•.;lg9rie, ~'!:is:i::..;."t 

cie la. Sa.."lte P-.lolicr.le 

:·linist~re di.:. Travail et cie la For::-.aticn ?rofessio::-~el.:.e: l' :nstit1.;:;; 
:ra.Hona.l d' Hygi~ne et de Sec:..;.r: t e 

:·'.inist~re C.e la Planification et de l' Amena.ger::ent du 'lerritoire: 
le Centre d•Et:..;.de et ie Pechercte en Infor~ati~ue 

:Unistere de l'Hydra:.i.lic:r.le: le Ser•rice d'Etudes Sci?nti:'iqu.es, 
la Ihrection "Et·.ldes d.:.:. ;.~ilieu et Pecherche H.~rdraulique" 

l.~.3. Les orcol~~es princinaux se situ.ent. ai.:.x n:veau:c: 

de:1cit en cnerche~rs 

coordination des travaux de recherc~e 

plani:'.'icaticn de la recherche 

~ateriels et fina."lciers. 

~ra•ional de la ?.echerche tenu ~ Alger en juiEet 1979. 

Da."ls le cadre d' '.me re:'lexion su.r la. ~ecr.erche S~ient i:'.':.que et 

~echniqu.e qui devrait en precise~ le ccntenu politique (cha.rte de la 

Recherche) et les conditions de son application (statu.t de la ?.echerche) 

il a ete propose la. creation d•une cor:unission SDec:alisee dont le role 

serait, nota.'lllllent: 

l•a.pprofondissement de la reflexion sur les implications 
politi~.les du developpement de la recherche, 

d' orienter les principales instit'.ltions C.e l•Eta.t sur les 
actions ). mener 

de controler la mise en application des directives donnees 

d•examiner, an:ender et consolider les resultats et recommar.daticns 
periodiques du Conseil !iational de la.Recnercne (c:ra). 

En ce qui concerne la P.echerche Industrielle, il a ete souligne 

qu•il est imperieux d•exiger quc toute decisio~ de realisation satis~asse 

au.x crit~res enonces lors du 4~me CNR: 

la. defi::iition de structures en adequation a•1ec les probl~mes 
et les exigences du developpement du secteur concerne 
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u.11e strategie C.e develoooe:;;ent d.es activites de r:tecnerches 
industrielles par la planification des actions de Recherche 
~ court, ~cyen et long termes, ~ partir des oesoins identifies 

la for~ation ou la dispcnioilite d'un persc,_11el scientifique 
et technique. 

4.4.5. Da.11s la mesure ou le plan national de la recherche et du deve

lopper.ient scientifique et i:tdustriel doit faire partie du plan national 

de developpe!:lent, le role central du ~inist~re de la Plai~ification et 

4.4..6. Da.'ls le conter.e de l• i:rteraction no::-ma.lisation/rec!:erche 

industrielle, il y a lieu de rappeler l•une des conclusions de la 3~me 

"Ccnference inte::T.ationale sur la nor::iali3ation da:.s les ?a.::s en voie 

de developper.ient" qui a eu lie:.i du 28 septer.ibre au 1er octobre 1976 

~ Alger, ~ savoir: 

"La normalisation ne se limi;;e pas necessairement a.u role de 

rece:;::rte:..r et de diff:..se:ir si tue en a.val de la rec!:ercne scientiflq'.le 

enger.d.· ... er l.' eta.Cl i sserr.ent d.' ob jec"; ±.: s C.e :-ec!':erche et d.e de·1el :J?P~r.:e:i:, 

4,5. ~etr~lc~ie 

4.5.1. Tradit1onnellement, en Algerie, les activ:tes ~etrologiques 

ont ete atta.chees au :•'.inist~re de 11 Industrie et de 11 Energ1e tan: a!.l 

plan a.dministratif que technique. 

Dans ce cadre et ;io1.1r l' accomplissement de ses r.iissicns, le Xinist~re 

de 11 Industr1e et de l 1 Energie disposait de services specif:ques rattaches 

~ la Sous-D:.rection des Controles :·ecl".niques ce la :Jirection des :t.ines 

et de la Geologie (decret no.76-71 du 20 a.vril 1176 porta.nt orga.~isa.t1on 

de 11 administration centrale du :1Iinist~re de 11 Ind'.lstrie et de l 1 Energie -

(M.I.E.)). 

4.5.2. A :.a. suite de la. reorganisation du IJouvernement d•avril 11i7, 

a:ra.nt engendre la repartition des str'..l.ct,.;.res de l•anclen ~:IE entre le 

M:.n1stere de 11 Energie et des Lid<.lstries ?eiroch:mique~, le X1nisnre 

de l• Ind·lstr:e '...ourd.E: et le ;.:1nist~re des Ind·.;.stries Leg~res, les 

I I I 
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En o~~re, le decret ~o.73-120 ~~ 27 ~ai 1178 a co~:ir~e la creaticn 

c• u..~e sous-:·irect ion d.e la ~r:et rolcsie rat: ac:-... ee ~ l?.. Direct io!'l d.es 

Services Ind:i.striels ::.u se1n du :.:inist~re des Industries L~.;~res. Ce 

decret defi:i.it cor::r::e s:i.it, le role de la Sous-Direction de la. ;.:etrologie: 

"La So;.i.s-Direction de la. r.:etrologie a pour mission l' elaboration et 

l'application des leis et r~glements co~cerna."l.t les instru~ents de mesure, 

la realisation de toutes etudes techniques, l•execution des controles 

tech .. "l.iques, la co·rC.ination des c;:eraticns et la. ten'~e d.es statisti::;:..es 

ccncerna.nt les instrur.ients de r::es ..... re". Cette Sous-Ii:-ectio?:: :.:etrolog1e 

com:;irend de•..:.x O\.:.rea.ux: 

3ureau ces etudes et controles tecnniq".J.es 

Bureau de la gesticn. 

4.5.3. Sur le ;:la.."l. legislatif et r~gler::entaire, l'activite r::etr~logique 

demeure regie par la legislation et la r~gler::entation en vigueur en 

Algerie a.va...·-rt ;?62 en vertu de 11 0rdcll!lance ~o.'52- 1 57 ~·.J. 3~ d.ece:r:'cre '!j62. 

Cette ordonnar.ce ayant par la suite ete abrogee par l'or~onna."l.ce 

no. 73-29 du 5 ~u.illet 1373, l• 3.cti·rite :::e-;;rcil,.:gique se c.rcu:1e ;::lacee 

le ·01,;,t de pa.Hier le •:ide juridique ainsi cree que le hnist~re des 

Industries Leg~res a estime necessaire d'elaborer et de proposer: 

- ;J.?l pro jet de lei relative al1X inst rur.:ent s de r.:esure 

- un p::-ojet de deer et relatif aux control es des instruments 
de me sure 

- un pro jet de deer et rel at i !' aux '.l."li t $ - de me sure. 

Le projet de loi se limite ~ poser les principes fonda.mentaux app:icaoles 

A l'activ1te metrologique, A savoir: 

a) rendre obllga.toire en Algerie, 1' 1.J.tilisaticn du systhe intern:..tional 

d'unite SI 

b) confirmer les prerogatives de la Sous-rirection de la. :.:etrclogie 

en mati~re de controles techn1~~es 

I I I Ill II Ill 
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c) confirmer l•exfcu'tion des e~ntroles techniques par des agents 

de l•Etat assermentfs. 

d) confirmer le principe de prestations de ser-.riees dues lors des 

difffrents contrales techni~ues et interventions des agents des services 

de la mftrologie. 

Les projets de loi et de dfcrets priparfs ~r l& Sous-Direction 

de la Mftrologie et soW!lis au Ministr-: des Industries U~res ont ftf 

a.pprouvh par celui-ci au :nois de mai 1980. Ces te.xtes seront maintena:i-c 

sownis aux procfdures d•approbation officielle aii niveau du Gouverne=ent 

et de l•Assea:blfe Populaire Naiionale. 

4.5 .4. Il est l signaler que l' Algfrie a adhfrf en 1976 ( ordonnance 

no.76-15 du 20 tfvrier 1976) l la convention instituant l•Organisa'tion 

Internationale de Mftrologie U~ale (OIML) en date du 12 octobre 1955 

modifife en 1968 par am~ndement de l•article 13. 

4.5.5. A l•heure actuelle, ls Sous-Direction de la Mftrologie comporte 

un effectif total de 60 agents dont: 

- 8 ingfnieurs d•application 

- 22 techniciens 

- 30 agents vfrificateurs. 

Cet effectif comprend le personnel affect6 au niveau rfgional, 

dans 12 des 31 Wil8iY&a· 

4.5.6. Les probl•mes principaux que rencontre la Sous-Direction de la 

Mftrologie dans l•accomplissement de ses tlches, se 1ituent awe niveaux: 

- ressources hwnaines 

- toJ'lr!&tion de ••• agents 
- fquipement de mftroloeie. 

Dans ce dernier domaine il y a lieu toutetois de souligner qu•wi 

mat•riel a11e1 complet d•fquipements de mftrologie est actuellement sous 

commande. Le montant total est de 9 millions de dinars alg,riens soit 

2.550.coo S z.u. Ce mat•riel comprend des poin9on1, des malettes 

de contr8le, des balances d'cimales, des bofte1 de masses d•6talonnage, 

11 
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des balances de precision, des masses (;on leg) pour l•etalonnage des 

bascules, des camions-etalons, un laser avec theodolite incorpore (pour 

le jaugeage de cuves de navires), des baremeuses (pour l'etablissernent 

des bar~mes de jaugeage de citernes, reservoirs etc ••• ) etc. 

Ce materiel devrait itre livre au courant de 1980 et 1381. La Sous

Direction de la Metrologie ne dispose pas encore de ses propres laboratoires 

mais des etudes sont en cours a cet effet. 

4.5.7. Les instru.~ents de mesure controles par la Sous-Direction de la 

~etrologie sont ceux utilises' l•occasion de transactions co~.merciales, 

de repartitiuns de marcha.~dises OU de produits, d'ex:pertises judiciaires, 

ainsi que ceux installes sur la voie publiq~e, dans les ~aisons de corn.~erce, 

magasins, boutiques, a~eliers, entrepots, les voitures servant au co~.r.terce, 

dans les ha.lles, foires et marches, dans les gares, ports et aeroports,etc ••• 

Il s•agit ll done de ce que l•on defi..~it corr.me les activites de 

metrologie legale, se rapporta.~t aux poids et r.:esures. 

4.5.8. Au niveau des societes ~ationales et des ::..~ites de production, 

surto~t des plus importantes d•en~re elles, ~ serri~e de ~etrolcgie 

industrielle charge de la maintenance et de l•etalonn~e des instru.T.ents 

de mes~re tels que calibres, jauges, etc ••• , existe en ge..~eral. Ces 

services disposent parfois d•u..~ laboratoire de rnetrologie charge de 

verifications, de l•etalonnage, aussi bien que de la reparation et 

l•entretien des instruments de mesure et de contr8le utilises par 

l' ent reprise. 

4.5.9. Au niveau de l•INAPI, et de ses a.ctivites nationa~es de normali

sation, il y aura lieu d•elacorer, le cas echea.~t, des normes nationales 

r~latives awe unites de mesure d•une part et a.u.x instruments de mesure, 

compteurs, bascules, etc ••• d•autre part. 

4.5.10. Les activites actuellement entreprises dans le domaine de la 

metrologie par diffe1911ts organismes, doivent et.re d' une part renforcees 

et developpees et d' autre part coordonnees au niveau national, en un 

s.:rst~me naiional de metrologie reco1.1vrant. tant la metrologie Uga.le 

(pcids et mesures), que la metrologie industriell~. La. legislation, 
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les rr.o:rens tec!"-"liques, le Cadre instit1.0.tiol"_"lel, a.dministrati: e"; 

orga."tisa.tionnel devront etre etudies, r.iis ~ ~~ur et co~pletes selon 

les besoi~s. La creation d'u.."1 laooratoire national de metrologie 

devra etre egale~ent envisagee et etudiee. 

Ces actions devront etre entreprises da."lS la =esure o~ la. ~etrologie 

ainsi que tout ce q~i concerne les instru.~ents et eq".J.ipement de mesure, 

les mesurages, constituent un element fonda.i:iental de la nor:::a.lisation 

et du controle de la. qua.lite en particulier, et de to".J.t de•eloppe~e~t 

scientifiqi...e et techncbgiq".J.e, er: genera.!.. 

5 - ACTIVITES ~E LA ~·:ISSIOii 

!;a:.s le cadre des objectifs du projet :P/A!JJ/77/~25 - Assis"";a.."l::e a 
l• I!i.4..PI, les activites de la mission peuvent se resw::er corr:.e suit: 

5.1. et'J.C.e, a:.al.::se <ies d:.:ferents ra::iuorts et etudes effectu.es par 

l' !NAPI en cooperation avec divers bureattX d• etudes, orga::isr.ies de 

no:r:r.a.lisa.";icn, !.''.;~f:.''!H, e'tc ••• et rela.ti.fs l l'org!.."lisa.tio:i et le 

fonction.nement de l'INAPI, 

de l' IYAPI l. 3oumerd~s, prepare pa: :.3. Scandina.via.."1 El".gineeri!".g 

Corporation (SEC), et participation l l'a.."lal7se des offres faites 

par la SEC pour la realisation de l•etude d•execution, 

5.3. etude, analyse de la legislation actue:.lement en vigueur concerna."lt 

les activites de nor~alisation, ainsi que des projets de lei concernar.t 

la ~orn:alisation, la propriete industrielle et les tra.nsferts de tech..~icr~e, 

5.4. preparation d':me nouvelle version aoregee, du orojet de loi sur 

la normalisation algerienne, 

5.5. participation a:.ix discussions et l la preparation d'une version 

abrfgee finale de ce projet de loi, 

5.6. participation aux discussions et l la preparation d'un orojet de decret 

d•aoolication portant sur l'orga."tisation, le fonction.~ement et les pro

cedures relatifs l la normalisation algerienne. 
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5.7. prfparation d•;m orojet de decret d•annlication ~orta.~t sur l•or

ga.~isaticn et le fonctic:?.~ement d 1 une marque nai:ionale de certi~ication 

de conformite aux nor:::es. 

5.8. contacts, discussions et ~eu.~ions avec d'a~tres orojets de coooiration 

Nations Unies/P?Ju1'/~ences spfcialisfes, concerr.ant des prool•mes de 

nor.:i&lisation et de controle de la qualit,, comme: 

- ONUDI: a) Pro jet SI/ AW/75/811 - Assistance i la SC!rIC ( 6 mo is) 
( SocieU Uationale des Industries de la Celll.llose) 
reunion a·.rec les :::-epreseni:a.n.ts de la smrrc et le 
consultant ON"JDI orga.~isee !. l' rn..u>r 

- FAO: 

- 3IT: 

b) Projet t.P/ALG/77/057 - Assista.~ce l l'E:COSUI:r pour 
l•etude et la realisai:ion de Centres de :eveloppeQezit 
Industriel (CD!) ~inist~re de la Planification -
{Assistance PMI' 

c) Pro jet DP/ AL:i/7z/COi - Analyse des besoins et suggestions 
sur une politique d•action en :nati~re de re?araticn et 
d•entretien - Direction Jnite Verre de la SNIC 
( Societe Nationale des Industries c:.i::iiq-11es/?i. Ora.'1 ) 

Pro •et ;Jp/ Ar.J;/77_/ry16 - Organisation et renforcer.!ent fa 
labor~toire de controle de la q•;.allt' et de la repression 
des frauci~s - :·!inist~re de 1 1 .!~ic'.11 ture ~t de la 
Revolution Agraire - Service de la Repression des 
Fra.ucies. 

Projet DP/AW/75/032 - Assistance 1. l•Institat ~!a:tiona.l 
d'H:rgUne et de 56cu:-ite (nras) - ;.~inist~re du Tra·rail 
et de Formation Professionnelle. 

5.9. Examen et co~.mentaires sur les premiers trois projets de normes 

pr6par6s par le comite technique "Lampes et accessoires" et rela~ifs 

aux lampes electricr~es 1 incandescence, et ava.~t leur sou.missi~n au 

Minist\re des Industries Leg~res pour homolc'.gahon. 

5.10. Preparation d'u.~ docu.~ent de orojet relatif l un projet de 

cooperation DU.PI/ONtJDI pour l'organisr.tion et la tenue d'une "Cons~ltation 

nationale s~r la normalisation dans le domaine de la const~uction, prfvue 

pour octobre/nove:n·cre 1980 ( requete officielle sow:iise par 1 1 UiAPI 

le 31 ma.rs 1980). 

I Ill I I I II I Ill 
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5.11. Preparation d•u..~ a.va."lt-oro~et relatif l un projet de cooperation 

HlAPI/P!:UD/O~I pour l•organisa.tion de "Ccurs de ~or::ation en nor:r.ali

sa.tion, controle de lll a'.la.lit~ et de metrclogie", en la.>tg~e fra.-i9aise, 

en Algerie (Requite officielle soumise par l' INAPI le 1 er a'lril 19ao). 

5.12. Cooperation avec le departement normalisation de l• rn.u>I poi.;.r la 

preparation et la. soumission des dernandes de bourses pour st~es de 

forr.:a.t ion ONlJDI e:i nor:ndi sat ion, de quat re cadres de l' I!fAPI, dans le 

cadre du progra..-:me de for=aticn 1}80 (Requite officielle sou~ise pa: 

11 I:i .:l?I 1 e 20 :r.a.rs 1 j80 ) • 

5.13. Preparation et e:-::ec:..tion d'u.."l progra.':lme de visites cie la r.iission ~ 

~"l certain nombre de ~inist~res/societes nationales/instituts: 

a) ~ (Ins-titiJ."; National de la Productivite et du !)eveloppement 

.,..,,.. .. -- ... ;e1) "•n•s-iore "es -.1. ... d··s-r·•s ' .... e#"""'-.es -·· _ ....... - - ....... ... •II: ;,.. •• .. .. - - ""II: 

c) SCGE~!A ( SocUt e :rat iona.le '.ie ·Jest ion et de :heloppeoent des 

Inc::.;.st:-ies Ali!':lentaires) - nnist~re ~es Industries Leg~res 

( La:ora.tci re Cent ra.l) 

c) Ser•:ice de Fenression des Fr~;.;.des (SF.F) - :.:iniST.~re de l' Agri

culture et de la Re'lol~tion Agraire 

d) SERTAL (Ser'lices Technicr~es Algerie) - Societe de contrcle et de 

sur-.reilla.'!ce industriels - i•Iinist,re des Industries Legares 

e) SO?UCO:t.E (SocUte ?la:tionale des Constructions Mecaniques) - C.V.I. 

( Complexe Vehicules Ind1.:.striels de Roui ca) - :·!inisUre des Industries Lourdes 

f) C.T.c. (Organisme de Contrcle Technique de la Construction) -

Ministare de l'Urbanisme, de la Construction et de l'Habitat 

g) !fili2 (Institut ?rational d'HygUne et de SecuriU) - Minisnre 

du Travail et de la Formation Professionnelle 

h) SONEIA;AZ (Societe Nationale de l'Electricite et d. Gaz) - Minist,re 

de l'Energie et des Industries Petrocnimiques 

i) Sous-Direction ~·:etrologie, Direchon des Services Industriels, 

Direction Oenfrale de la Planification et du Dheloppement des Industries 

!..eg,res - !.rinist~re des Industries Leg,res 

I II I I I 
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5.14. Entretiens avec le ?resident de l•ISO (~rga.!lisation Interna1;ionale 

de Mormalisation) lors de sa visite ~ l' INAPI, conce:-na.-it propositions 

et possibilitb de cooperati-:n cm.rm/ISO. 

5.15. Preparation d'U."le serie de docw::en1;S technicrues, co~.me an.-iexes au 

Rapport Final de la mission. 

II I 

5.16. Entretiens et consultations suivies a.vec le Directeur General de 

l'INAPI, ses collaborateurs du dep~"ement nor:::alisa.tion et des autres 

departements, ainsi qu•avec le Representa.."lt Resident du P~lt-::l et les 

membres de son bureau. 

5.17. Execution d• 1.me mission~ Abidjar. Cote d'Ivoire (reu."lion tripartite 

TJP/IVC/78/002 Assistance a.u :Surea.u I•1oirien de :Tor:nalisation, prh1.ie pour 

le 1er avril 1980) et 1 Vienne/ONUDI (Consultations techniques concernant 

les projets DP/AIJJ/77/026 - Assistance ! 11 rnAPI et DP/IVC/ic/002 -

Assistance au BIN) - !'tlission effectuee du 28 mars au j a.vril 1980. 

5 .18. Preparatio-i d' u.n docu.'!lent de ::iro .iet concernant '.L."1 pro jet de coope

ration ~ long terme INAPI/P!ruD/CmJDI/O!rtPI wrevelcnoement de l• !nstitut 

Alzerien de No:-:nalisa.tior. et de ?ronriete Indu.strielle (I~r.~:!:) 11 

- Duree 

- Contribution P?nJD 

- Contribution du Gouvernement 

- Agence d•execution 

- Agence associee 

Trois a:1s 

840.100.- S E.U. 

6.493. 300 D.A. 

ONIJDI 

OMPI 

5.19. Preparation du Ra.Poort Final de la. mission a.vec do~ze (12) annexes. 

6 - ~ONCL'JSIO?lS 

6.1. Da.ns 1•6tat actuel des c~oses, en ce qui concerne les activit6s 

nationales algfriennes de normalisation et le besoin pressant d1 6laborer 

des normes a.lg6riennes, il est urgent pour l 1 nfA?I de disposer du cadre 

l6ga.l adfqua.t ainsi que des moyens et des ressources financi~res et 

hwnaines qui seuls le mettraient en position de remplir ses tlches, tant 

au niveau normalisation qu•~ celui de la proprietf industrielle et des 

transferts de techniques. Il est nfcessa.ire que les autorit6s compftentes 

prennent sa.ns tarder toutes les mesures requises. 

I I I 
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6.2. Les activites preparatoires ainsi que les ~tu.des me!'lees par l' I!fAPI 

au cours des derni~res annees, de meme que l'e:xperience dej~ a.cquise par 

ses cadres et le r.aut degre de ~otivation de l 9 ensemble de son persor-~el, 

sont autant d' eUments e:ctr~mement positifs qui mettront l' INAP! i rneme 

de remplir ses tiches aussit5t que les conditions mentionnees ci-dessus 

auront ete sa.tisfaites. En d' autres termes, le stade "etudes" devra.it 

et re considere CO!l'Jlle termine, pour faire place au stade "a.ct ion"• 

6.3. Il est ~ aouligner, par ailleurs, que l•INAP! de par la n~ture de 

ses activites ne pourrait arriver~ s•autofina.~cer que da.~s u.~e certaine 

mesure, et, par consequent devra. depend.re egalement d•u..~e contributi.on de 

l•Etat. 

6.4. L•accent doit etre mis en particulier sur la necessite de preparer 

des normes a.lgeriennes; toutes les autres categories, o~ niveaux de 

normes c•est-~-dire, les normes d'entreprise, les normes sectorielles, 

les autres nor:nes na.tiona.les etra.~g~res, les normes regionales et enfin 

les normes interna.tionales ne ~eva..~t constituer que: 

- l•appoint da..~s les cas ou une norme a.lgerienne n•exis-:e pas encore, 

- les docu::ients de base pour l'elaooration des normes algerien.~es, 
oes docur.ents apr~s etude approfondie, etan't soit adopth tels 
quels soit adaptes awe besoins du pa,ys apr~s ~odifica.tion. 

6.;. La mise en place de "Services de :iormalisa.tion" au niveau des societes 

nationales et instituts sous tutelle du ~inist~re des Industries L~~res 

est une mesure importa.nte et concr~te pour l•orga.~isation et la mise en 

oeuVTe des activites nationales visant l 1'6laboration de normes alg6rien.~es. 

Cette mesure, sa mise en oeuvre effective d~s que possible et son extensio~, 

en temps opportun, aux autres minist~res et societ6s nationales sous leur 

tutelle, son: vivement A encourager et ! d6velopper. 

6.6. L•INAPI ne saurait se substituer aux organismes, soci6t6s et instituts 

sp6ctalish exista.~t en Alg6rie; il appartiendra plut8t A ces organismes 

de preparer les specifica.tions techni~ues et r.ormes dans le·.:.r domaine 

specialise, etant toutefois entendu que de telles normes ne sauraien~ 

avoir le statut de norme algerienne que pour au~a.~t qu•elles a.uront ete 
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soul!lises aux procedures preVt.o.es da.."ls le cadre de l' I~IP..?I a.:.:. :iiveau 

national. 

6.7. Il sera de plus en plus necessaire de developper et entreprendre 

des actions plus concr~tes e• d.;:na.rniq_ues dans le dor.1aine du controle et 

de l'assura."lce de la qualite, dans la mes~re o~, d'u..."le part la q-~ali:e 

est l'u.."le des plus irnportantes finalites de ~a nor:nalisaticn, et d•au•re 

part, le Gouvernement accorde, dans le cad~e des orienta•i~ns :;::o~r la. 

prochaine dece!lnie, une pricrite accr.4e ~ l•ameliorat~on de la ctua.li•e, 

de la fiabilite et de la securite des produits tant ~ir le :narcne 

national que sur les marches d•exportation. 

6.8. Da."ls le caC!'e de la promotion et de l'a~plication des nor:nes, 

il :r a1.:.ra lieu de develop:;:ier U.."le marque naticnale de certification de 

conforr::ite a.;.;.;c :ior~es q:i.i sertlt geree :;::a.r l'HL~I. :autefois cette 

acti-rite ::e devra.it comrne!'lcer q_;.o.'~ :;::artir d'..1. ~o:ne!'lt o~ l'!:TAPI 

disposera des :noyens requis et devrait, au depart, se co:itenter de 

s'appliquer ~ U.."l nombre restreint de produits ou d'ar•icles. 

de la ''nor::ialisation integree" et da.ns la :nes:i.re o~ la r.ietrologie 

est un element fondame."ltal du contr5le de la qualite et de la normali

sation, une action coordonnee, au niveau national, est l entreprendre 

en vue de la cr6ation, de l•orga."lisation et de la ~ise en oeuvre d'un 

syst~me national de metrologie legale (poids et mesures) et de la 

rnetrologie industrielle (instruments et equipement de mesure des 

usines, unit6s de production etc ••• ).Cette action~ entreprendre 

en commun pe.r l'!NAPI et les organismes et institutions s'occupant 

de m6trclogie, ~ quelque niveau que ce soit, devra recouvrir les 

aspects legislatifs, techniques, administratlfs, inatituionnels, 

financiers et de formation. 

6.10. La creation d'un laborato1re national de metrologie apparait 

d'ores et d6j~ comme une necessite co~pte tenu non seulement du niveau 

.. 
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UeYe de developpement scientifique, technique, tecb-"lologique 

et industriel du pays, mais surtout des besoins de plus en plus 

pressant s et ir.iport )nt s qui se ferc!lt sent ir da."ls l' avenir. 

Dans le cent ext e du d'marrage par l • L'lAPI et dans U."l proc!le 

avenir des activitfs d•flaboration, d•approbation, d'homologation 

et d•application de normes alg6riennes, et de la crfation de cellules 

de normalisation au niveau des socUt6s nationales, U.'l progran".r.ie 

coh6rant et orga.'liS6 de for::-:ation devra etre prepare et entrepris, 

poursuivant et developpant les ini•iatives dej~ prises par l•INAPI 

dans ce dornaine. 

6.11. Dans l•eventualite de 11 approbation et l'ex6cution d'un 

projet de coop6rati:m "L'ltfgrf" INAPI/P?JUD/mIUDI/OMPI da."ls les 

domaines normalisation, contr8le de la qualitf, mftrologie, 

propriete L'ldustrielle, transfert de techniques, il faudra tenir 

compte des ele~ents suiva.."lts: 

a) Les activites principal.es seront l entreprer.dre ;a.r les 

specialistes et le person.'lel algerien, les apports de consultants 

internationaux n•intervenant er~·! titre ponctuel et de courte duree, 

b) l•accent sera mis sur la formation, 

c) il fa.udra 6viter une "coupure" et i.me interr',..ption entre 

la fin de la mission PNT..JD/mIUDI - DP/ AIJJ/77/076 - Norr.;alisation et 

con:rSle de la qualite (debut join 1980) et le debut des activites 

du nouveau projet. 

Dans ce out les activit6s suivantes pourraient @tre envisa.gees 

durant cette periode intermediaire. 

- formation - bourses pour stages et cours de formation 

interventions de courte dur6e de sp6cialistes internationaux 
de haut niveau dans des domaines spfcifiques, i la demande 
de l•INAPI 
possibilite de voyages d•etudes pour le personnel dirigeant 
de l•INAPI. 

I Ill I I I 
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7 - FE:·~F.CIE~'.E~l'IS 

La mission tien~ h exprimer ses remerciements et sa gratitude 

~ toutes les personnes rencontrees au cours de sa mission et tout 

particalillrement au Directe'"'r General de l• DlAPI, ~ ses collaborateu.rs 

du Departement normalisation et des autres Departements, ainsi qu•au 

Representa."lt :Resident du ?NUD et aux membres de son bureau h Alger, 

pour !•excellent accueil et la fra..-:.che et active collaboration qu•ils 

ont o:ferts. La mission en a ainsi ete rendue pa....-ticulillrement utile, 

f~u.ctueuse, agreaole et constructive. 

8 - AN~!EXES 

(voir liste dans la table des matillres). 

RS/tz 17-06-7980 
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NATIONS UNIES 

- Assistance a l 'I!L.;,?I -

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVE:.OPPEMENT INDUSTRIEL 

ONUDI le 13 octobre 1978 

Projet en Repiblique Alg!rienne Democratique et Popilaire 

°'esignation du poste 

Duree de la mission 

DESCRIPTION DE POSTE 
DP/ALG/77/026/11-01/31.3.A 

Consultant en nonna.lisation et contrale de la qualite 

Six mois 

Date d'enrree en fonctions ~s que possible 

Lieu d' affectation 

BUT IX1 PROJEI' 

lT'l'Rm.JTIONS 

id,78-7070 

Alger, avec deplacements dans le peys 

Assister 1 1Institut Algerien de Nonnalisation et de 
Propriete Industrielle (IMAP!) clans le developpement des 
activites nationa.les de no:nna.lisation et de contrele de la 
qualite. 

Le consultant sera attache l. l•:mAPI, et dans le cadre de la 
politique algerienne de l'amelioration des services de la 
normalisation et du contrele de la qualite, il apportera son 
assist~nce l 11INAPI, tout specialement dans les domaines 
suivants: 

l, Elaborer une legislation compl,te sur les deux probl~es 
de llona&lisation industrielle et de contrele et de la 
certification de la qualite. 

2. Proposer une organisation de 11 INAPI en evaluant ses 
besoins en personnel pour remplir ses tiches dans ces 
domaines. 

3. Pdpa.rer un programme de fonnation en rapport avec les 
besoins de l'Algc!rie en la mati,re. 

4. Proposer un progra11111e d•enseignement special ou aup~s 
des univers1tes algeriennes pour ces domaines. 

5. Proposer une docwnentation en la ma.ti,re et eva.luer son 
eotlt. 

Services du Personnel, ONUDI, B.P, 707, A-1010 Vienne, Autriche 

( 
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6. Elaborer un programme d1assistance PNUD/ONUDI pour les 
annees l venir afin que l'INPAI puisse s'acquitter definitive
ment de ses taches. 

i.•expert devra egalement etablir un rapport final exposant 
les conclusions de sa mission et ses recommandations au 
gouvernement quant aux mesures que celui-ci pourrait eventuelle
ment adopter. 

Dipleme unive:rsitaire d'ingenieur, en technologie ou sciences 
appliquees; longue experience au niveau de la direction, dans 
1 1organisation, le fonctionnement et la gestion d1un systl!me 
national de nonnalisation, de contr6le et certification de la 
qualite. 

Franc;ais 

L'Algerie ayant entrepris un vaste et important programme d• 
industrialisation et atteint un taux de production industrielle 
t~s eleve voudrait s•attaquer d'une fa.yon serieuse et approfondie 
au probl,me de la nonua.lisation industrielle, du contr6le de la 
qualite et de leur integration et contribution aux plans nationaux 
de developpement economique et social. 

Afin de repondre aux exigences des marches internationaux et 
interieur, les produits exportes ou destines au marche local 
doivent pour !tre competitifs, ltre au moins d 1une qualite 
suffisante. Pa.r ailleurs, la satisfaction ainsi que la 
securite et la sante des consommateurs doivent 3tre ascures 
moyennant une politique nationale de normalisation et de 
contr6le de la qualite visant l n•admettre sur le marche que 
des articles et produits repondant l des specifications et 
niveaux de qualite adequate. 

Dans la mime perspective, il est ega.lement de la plus hauh 
importance que 11 INA.PI dispose des moyens appropries pour 
contr6ler et analyser les technologies etrang,res, les accords 
de licences, de transferts de techniqu~s et de know-how. 

Le 23 Octobre 1973 etait signe l Berlir. l'Accord de Cooperation 
~n mati're de protection de la Propriete Industrielle entre le 
Couvemement de la Republique Algerienne Democratique et Populaire 
et le Gouveniement de la Republique Democratique Allemande. 
Cet accord a eU la base juridique de l 'Accord de Cooperation 
signe le 9 Mars 1977 entre l'Institut Algerien de Nonnalisation 
et de Propriete Industrielle (INA.PI) et l'Office des Brevets et 
des Inventions de la Republique Democratique Allemande. 
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En 1976, l'INAPI, en collabor:-tion avec l'ONUDI et 1 1 150 
(Organisation Intenia.tionale de Nonnalisation), a organise 
une Conference sur la Normalisation dans les Pays en Voie 
de Developpement - Probl~mes et Perspectives pour la 
prochaine necennie, qui s•est tenue l Alger du 28 Septembre 
au ler Octobre. 

Les representants de plus de 30 pays et de sept organisations 
inteniationales et regionales y participaient et des sujets 
tels que: 

- la normalisation et les transferts de techniques 

- la no:nnalisation et la certification de la qualite: 
facteurs de developpement 

- la no:nnalisation au niveau de 11 entreprise dans les 
pays en voie de developpement 

- la normalisation et les plans nationaux de developpement 

y ont ete abordes et discutes. 

LES CANDIDATURES DEVRONT E'l'RE SaJMIS AU PLUS ·rARD LE 

24 ?JOVDmRE 1976 



A.~NEXE 2 

Rapport final DP/AIIJ/77/026 

- Assistance l 11 INAPI -

OROONNA1lCE No. 73-62 PCRTA!fl' CREATION DE 

L' INSTITUl' AI..GERIE~ :JE !mRM.OJ.ISATION E'T 

tE PROPRIETE IUDUSTF.IELI.E 

"I. N A. P. I." 

II I 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE El' POPULAIRE 

Ordo!'lllance no.73-62 du 21 novembre 1973 portant creation de 
l•Institut algerien de normalisation et de propriete industrielle 

(I.N.A.P.I.) 

AU NOM DU PEUPLE 

Le Chef du Gouvernement, President du Conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de l•industrie et de l•energie, 

Vu les ordonnances no.65-182 du 10 juillet 1965 et 70-53 du 
18 djoumade I 1390 correspondant au 21 juillet 1970 portant constitution 
du Gouvernement; 

Vu l•ordonna.~ce no.66-48 du 25 fevrier 1966 portant adhesion de la 
Republique algerienne democratique et populaire l la convention de Paris 
pol!r la protection de la propriete industrielle du 20 1:1ars 1883; 

Vu l•ordonna.nce no.66-54 du 3 mars 1966 relative aux certificats 
d•inventeurs et aux brevets d•invention et les textes pris pour son 
application; 

Vu l•ordnnnance no.66-57 du 19 mars 1966 relative aux marques de 
fabrique et de commerce et les textes pris pour son application; 

Vu l•ordonnance no.66-86 du 28 avril 1966 relative aux dessin.s 
et modlles et les textes pris pour son application; 

Vu l•ordonnance no.72-10 du 22 mars 1972 portant adhesion de 
l 1 Algerie A certains arrangements; 

Vu le decret no.63-248 du 10 juillet 1963 portant creation,d•un 
office national de la propriete industrielle (O.N.P.I.); 

Vu le decret no.71-199 du 15 juillet 1971 portant organisation de 
!•administration centrale du ministlre de l•industrie et de l'energie; 

Ordonne: 

Article 1er. - Il est cr6' sous la denomination d' "Institut algerien 
de normalisation et de propri6te industrielle", par abreviation I.N.A.P.I., 
un etablissement public l caractlre industriel et commercial, dote de la 
personnalite civile et de l•autonomie financilre, dont les statuts sont 
annexes l la prhente ordonnance. 

Article 2. - L•I.N.A.P.I. est place sous la tutelle du minist~re de 
l•industrie et de l•energie. 

Article 3. - Les attributions de l•O.N.P.I. en mati~re de propriete 
industrielle telles que definies par l•article 2, a}, b), c), d), e), f), g}, k) 
du decret n--,.63-248 du 10 juillet 1963 susvid, sont exercees par l•I.N.A.P.I. 
conformement aux dispositions de la presente ordonnance et des statuts y 
annexes. 
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Article 4. - L'ensemble des biens, droi~s et obligations de l'office 
national de la propriete industrielle autres que ceux concernant le registre 
central du commerce est transfere ~ l•institut algerien de normalisation et 
de propriete industrielle. 

Les personnels de 1'0.N.P.l. autres que ceux affectes aux services du 
registre central du commerce, sont rattaches A l•I.N.A.P.I. 

Article 5. - Sont abrogees toutes dispositions contraires ~ celles de 
la presente ordonnance. 

Article 6. - La presente ordonnance et les statuts y annexes seront 
publies au Jounial Officiel de l~ Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait A Alger, le 21 no·:embre 1973. 

Houari BOUMEDIENE 

STATtrrS 

DE L'INSTITtJI' Al.GERIEN DE NORM~LISATION 
ET DE PROPRIEI'E UIDUSTRIELIE (I.N.A.P.I.) 

TITP..E I 

DENOMINATION - PERSONALITE - SIEGE 

Article 1er. - Sous la denomination d•institut algerien de normalisation 
et de propriete industrielle, par abreviation !.N.A.P.I. est cree un etablis
sement public l caract~re industriel et commercial, dote de la personnalite 
civile et de l•autonomie financibre, regi par les lois en vigueur et par les 
presents statuts. 

Article 2. - L'institut algerien de normalisation et de propriete indus
trielle est place sous la tutelle du ministbre de l•industrie et de l•energie. 

Article 3. - Le sibge de l•institut algerien de normalisation et de pro
priete industrielle, est fixe l Alger. 

Des anne~es peuvent etre creees, en ta.nt que de besoin, en tout endroit 
du territoire national, par arrete du ministre de l'industrie et de l•energie. 

TITRE II 

OBJET ET ATTRIBTJ!'IONS 

Article 4. - L'I.N.A.P.I. a competence en mati~re de normalisation et 
de propriete industrielle conformement l la legislation en vigueur et dans 
le cadre de la politique gouvernementale. 

Section I 

Dispositions generales 

Article 5. - L•I.N.A.?.I. est charge de l•application des dispositions 
relatives l la normalisation et l la propriete industrielle da.~s le cadre des 
textes ~ caract,re 16gislatif et reglementaire. 
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Article 6. - L'I.N.A.P.I. participe aux organisations internationales 
et r~ionales de normalisation et de propriete industrielle, et y reprfsente 
l•Algfrie, le cas echeant. 

Il est, en outre, charge de l•application des conventions et accords 
internationaux, auxquels l'Algerie e~t partie, dans les conditions prevues 
). cet effet. 

Article 7. - L•I.N.A.P.i. est charge de la constitution, de la conserva
tion et de la mise ). la disposition ~es services publics et des particuliers 
de toute documentation interessant la normalisation et la propriete in
dustrielle. 

Section II 

Propriete industrielle 

Article 8. - En mati~re de propriete industrielle, l•institut algerien 
de normalisation et de propriete industrielle a, notamment pour attributions: 

a) la reception et !•examen des demandes de certificats d•inventeurs et 
de brevets d'invention, leur enregistrement, la delivrance des certificats et 
brevets ainsi que leur publication. 

b) la reception et l' examen des dema."ldes de depSt de :r.arques de fabrique 
et de commerce, leur enregistrement et leur publication. 

c) la reception et !•examen des demandes de depSt de dessins et mod~les, 
leur enregistrement et leur publication, 

d) la reception et l•anregistrement de tousles actes affectant la pro
priete des droits de propriete industrielle, les contrats de licences et de 
cessi~ns sur ces droits. 

e} !•application des dispositions relatives l la propriete ind~strielle, 
). sa protection, aux recompenses industrielles, aux appellations d'origine et 
aux indications de provenance. 

Les dispositions du present a~icle sont applicables, sous reserve des 
proc6dures particuli~res prevues par la loi. 

Section III 

Normalisation 

Article 9. - En mati~re de normalisation, l•institut algerien de normali
sation et de propriete industrielle a notamment pour attributions: 

a) la mise en oeuvre de la normalisation; 

b) la centralisation et la coordination de !•ensemble des travaux de 
normalisation entrepris par les structures existantes et celles qui seront 
creees ~ cet effet; 

c) !•elaboration, la publication et la diffusion des normes algerinnes; 

d) l•adoption de marques de conform1te aux n~~mes et de l~bels de 
qualite ainsi que la delivrance d•autorisation d•ut~lisation de ces mar~ues 
et labels et le controle de leur usage da.ns le cadre de la legislation en 
vigueur; 
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e) la promotion de travaux, recherches, essais en Algerie ou ~ l'etra..'lger 
ainsi que l'a.T.enagement d'installations d'essais necessaires A l'etablissement 
des normes et l la garantie de leur mise en application. 

Article 10. - Pour l'exercice des attributions definies A l•a.rticle 9 
ci-dessus et compte tenu de leur specificite, il est institute, aupr~s de 
l•I.N.A.P.I., un conseil de la normalisation. 

Article 11. - Le conseil de la normalisation est compose comme suit: 

- un represent ant du minisUre de 11 industrie et de l•energie,president; 

- un represent ant du minist~re de la defense nationale; 

- un represent ant du minist~re des affaires etra..'lg~res; 

- un represent ant du minist~re de l'interieur; 

- un represent ant du minist~re de 1' a.gri culture et de la refor:ne agraire; 

- un representant du minist~re de l•enseignement superieur et de la 
recherche scientifique; 

- un representant du mi~ist~re de la sante publique; 

- un representant du minist~re des travaux publics et de la construction; 

- un re pre sent a..'lt du minist~re de l'information et de la culture; 

- U.'l represent ant du mL'list~re du travail et des affaires sociales; 

- un represent ant du minist~re du commerce; 

- un reprhentant du minist~re des pastes et telecommunications; 

- un re pre sent ar. t du secretariat d•Etat A l' hydrauliq:ue; 

- un represent ant du secretariat d'Etat ar.i plan; 

- le directeur general de l•institut algerien de normalisation et de 
propriete industrielle. 

Le conseil de la normalisation peut s•adjoindre des representants d•autres 
departP.ments ministeriels pour les questions qui les concP.rnent ainsi que toute 
autre personnalite dent !•audition sera jug6e utile. 

Article 12. - Les membres du conseil de. la normalisation sont nomrnes par 
arrete soit du ministre, soit du secretaire d•Etat dont ils dependent respecti
vement. 

Article 13. - Le conseil de normalisation se reunit, en session ordinaire, 
au mains quatre fois par an, sur convocation de son president; il peut tenir 
des sessions extraordinaires l l•initiative de son president ou A la demande 
du directeur general de l'institut algerien de normalisation et de propriet6 
industrielle. 

Article 14. - Dans le cadre des attributions prevues l l•article 15 ci
dessous, le conseil emet des recommandations prises A la majorite simple. En 
cas de part age des voix, celle du president est preponde:.. ante. 

Ces recommandations font l•objet de proc~s-verbaux consignes sur un registre 
special tenu au si~ge de l•I.N.A.P.I. et signes par le president et le secre
taire de seance. Une copie de ces proc~s-verbaux est remise aux ;.iinistres 
concernes. 

Article 15. - Le conseil de la normalisation est charge d•arreter les 
propositions presentees par le directeur general et porta.~t ~ur les questions 
suivantes: 

Ill I 11 
I I I 
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a) les mecanismes d'etablissement des nor~es, le programme des travaux 
de normalisation; 

b) la constitution des organes techniques permanents ou non permanents, 
charges de l'~xecution du programme des travaux; 

c) ies conclusions des trava'ilX elabores par ces organes techniques rela
tives' !•utilisation et l l'application des normes; 

d) 1'6tude des eventuelles demandes de derogation' l'application des 
normes homologuees avec avis motive; 

e) les programmes de formation du personnel specialise en mati\re de 
normalisation; 

f) toute affaire interessant la normalisation qui pourrait lui etre sou
mise par le directeur general de l•I.N.A.P.I. 

Les propositions du conseil de la normalisation sont transmises au ministre 
de l•industrie et de l'energie qui prend les mesures necessaires, seul ou 
conjointement avec les autres mi~istres, conformement aux dispositions de 
l•article 17 ci-dessous. 

Article 16. - Le conseil de normalisation donne son avis, apr~s examen, 
sur les rapports d•activite concernant la normalis~tion, qui lui sont presentes 
par le directeur general de l•I.N.A.?.I. 

Art'cle 17. - Lorsque les propositions du conseil de la normalisation 
interes t, exclusivement ou ~ titre principal, le secteur industriel, leur 
approba ~et leur application interviennent A l•initlative du ministre de 
1' indus·. 3 et de l• energie. 

Lor~ ~e les propositions du conseil int~ressant, ~ la fois le secteur 
industrie . et, pour une part importante, un o~ plusieurs autres departements 
ministeriels, leur approbation et leur application interviennent 'l'initiative 
conj~inte du ministre de l•industrie et de l•energie et du ou des ministres 
concernes. 

Lorsque les propositions du conseil interessent, exclusivement ou i titre 
principal, des secteurs autres que le secteur industriel, leur approbation et 
leur application interviennent dans l~s memes formes que celles prevues A 
l' alinea 2 du prbent article. 

Article 18. - En mati~re agricole, les dispositions de la presente section 
ne s•appliq~ent qu•aux produits agricoles destines~ etre utilises, transformes 
ou conditionnes par le secteur industriel. Dans ce cas, les travaux de normali
sation s•affectuent au sein des structures prevues aux articles 11 et 15 des 
prhents statuts. 

Article 19. - Les dispositions des articles 17 et 18 s•entendent sans 
prejudice aux procedures OU mes:..res q' .. i peuvent etre prevues par les textes ~ 
caractlre legislatif ainsi que par les textes reglementaires edictes par 
le Gouvernement. 
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TITRE III 

GESTION' ET ADMINISTRATION 

Article 20. - La gestion et le fonction.>tement de l•I.N.A.P.I. sont 
assures par un directeur general, assiste d'un ccnseil d1 administration. 

Section I 

Le conseil d1 aciministration 

Article 21. - Le conseil d•administration comprend: 

- un represent ant du mini st re de 1~ industrie et de l'energie,president; 

- un representa."lt du mini st re de la defense nationale; 

- un represent ant du mini st re des affaires et ra."lg~re s; 

- un rep re sent ant du mini st re de 11 interieu.:-; 

- un represent ant du mini st re de 11 a.~icul tu.re et de la reforr..e a.graire; 

- un represent ant du mini st re du co:n::ierce; 

- un representa."lt du ministre des fina.."lces; 

Les membres du conseil d1 adrninistration so~~ desi.gnes pa:- arrete du 
ministre qu'ils repres~ntent. 

Article 22. - Le conseil d•adr.tinistration est tenu informe de la ~arche 
de 11 1.N.A.P.I. Il emet un avis sur les mati~res suiva.."ltes: 

a) les programmes generaux d1 activite; 

b) les bilans, comptes d1 exploitation, comptes de pertes et profits; 

c) le rapport annuel d•activite de 11 exercice ecoule; 

d) le projet d•organigramrne; 

e) les r~glernents des litiges; 

f) les programmes de formation du personnel specialise; 

g) toute question qui sera soumise ~ son examen par le directeur general 
de l 1 I.N.A.P.I. 

Article 23. - Le conseil d•adrninistration se reunit en session ordinaire, 
trois fois par an, sur convocation de son preside:1t. Il peut aussi se reunir 
en session extraordinaire, ~ la demande du tiers ou ses membres ou du directeur 
general de l 1 I.N.A.P.I. Il ne peut deliberer valablement que si la ~ajorite de 
ses membres est presente ou representee. 

Les avis du conseil d•administration sent pris ~ la majorite des membres 
presents. En cas de partage des voix celle d~ president est preponderante. 

Ces avis font l•objet de proces-verbaux et sent transcrits sur '.Ul registre 
special tenu au si~ge de l•etablissement. 

Les proces-verbaux sont signes par le president et un autre membre du 
conseil d•administration. 
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Sec't i"n II 

Le direc'teur general 

Article 24. - L'! directe:.tr ge!'leral ne l'I.II.A.?.I. est nomme par decret, 
sur proposition du ministre de l•ind'.lstrie et de l•enersie. 

Il est mis fin ~ ses fonctions da..~s les memes !'lormes. 

Article 25. - Le directeur general de l'I.~:.A.P.r. es't assiste d''.ln ou 
plusieurs directeurs nomrr.es par arrete du r.inistre de l•in~ustrie et de 
l•energie, sur proposition du directeur ~eneral. 

Il est mis fi!'l ~ leurs fonctions dans les memes normes. 

Article 26. - Le directeur a;eneral de l'I.~r.A.P.r. ~it sou.s l•autorite 
du min:stre de l•industrie et ~e l•energie et est responsable du fonctionne
ment general de l•etablissement dans le ca~re de ses attributio!'ls fixees par 
les textes Iegislatifs et re~leme!'ltaires. 

A cet effet, le directeur general a taus pouvoirs de ~estion et 
d1 administration pour assurer le fonctionnement de 1 1 etablisseme~t, ~ir• 
au nom de celui-ci, conclure tous contrats et accomplir toutes operaticns 
relatives~ son objet. 

Dans le ca~re de ses prerogatives, le di.recteur ;;;eneral est notar.ment 
charge: 

a) d1 exercer l•autorite hierarctique sur !•ensemble du personnel; 

b) d1 elabo::-er e't exec:.r:er le ·:iud~et de l•I.~I.A.?.!.; 

c) de representer 11 r.;r .A.?.!. da.ns to•.ls les act es de la vie civile. 

Article 27. - Le directeur ~eneral, da.~s 11 i!'lteret de l•et~blissement, 
peut deleguer sa signature aux directeurs de l•I.:r.A.?.I. 

Cette delegation devra etre approuvee par le m1nistre de l•industrie 
et de 11 energie. 

TITRE IV 

DISP<lSI':"ImlS FnIA:iCIERES 

Article 28. - Les ressources de 11 institut a.lgerien de normalisation 
et de propriete industrielle sont consituees par: 

les subventions de l•Etat inscrites annuellement au budget du 
minist~re de l•industrie et de 1 1 ~nergie; 

les legs, dons, fonds de concours; 

les contributions ou participations d•instituts techniques, 
d•entreprises nationales et d 1 orga..~isations p~ofessionnelles 
le cas echeant; 

les honoraires pour essa.is et travaux executes pour le c0mpte de 
tiers, le cas echeant; 

la vente de publications et de doc:..unents de normes; 
les produits et redevances en mati~re de marques de c~nformite ou 
de labels de qualite; 
les droits et taxes ainsi que t~~tes a.utres ressources affectees ~ 
l•institut algerien ne normalisation et de pr0priete industrielle. 
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Article 29. - Un compte prfvisionnel des recettes et dfpenses est 
6tabli pour chaque ann6e civile. 

L•annee civile commence le 1er janvier et se termine le 31 decembre. 

Article 30. -·Le compte prfvisionnel annuel de l•I.U.A.P.I. est 
prfpare par le directeur general. Il est transmis, pour approbation, 
au ministre de l'industrie et de l•energie et au ministre des finances, 
apr~s avis du conseil d'administration, trois mois avant le debut de 
l•exercice qu•il concerne. 

L•approbation du compte est reputee ace{\4iSe l l•expiration d•un 
delai de 45 jours, l compter de sa transmission, sauf si l•un des 
ministres a fait opposition OU s•il a reserve son approbation l certaines 
recettes ou depenses. Da.~s cette hypoth~se, le directeur general transmet, 
dans le dUai de 30 jo.urs l compter de la signification de la rherve, 
Wl nouveau projet aux fins d•approbation suiva.~t la proc6dure definie 
l l•alinea precedent. L•approbation est reputee ac~uise dans les 45 
jours qui suivent la transmission du nouveau projet. 

Au cas ou l'approbation de compte ne serait pas intervenue ~la 
aate du debut de l•exercice, le directeur general peut, dans la limite 
des credits de l•exercice ecoule, proceder A l•engagement des depenses. 

Article 31. - La comptabilite de l•institut algerien de nor~alisation 
et de propriete industrielle est tenue conformement l la legislation 
en vigueur. 

Un agent comptable, nomrne par le ministre des fina.~ces, tient la 
comptabilite generale de l•etablissement. Il exerce ses fonctions con
formement aux lois et r~glements en vigueur. Il est place sous l'autorite 
du directeur general. 

Article 32. - Un contr8leur financier, designe par le ministre des 
finances, suit la gestion financi~re de l•etablisseme~t. 

TITRE V 

TUTELLE ET CONTROIE 

Article 33. - Le ministre de l•industrie et de l•energie en qualite 
d'autorite de tutelle, dispose~ l•egard de l•I.N.A.P.I., de tous pouvoirs 
d•orientation et de contr8le. 

Il re9oit tous rapports, etats et proc~s-verbaux de l•etablisse~ent. 

Article 34. - Le min~stre de l'industrie et de 11 energie approuve: 

a) l•organigramme de l•I.N.A.P.I.; 

b) le r~glement interieur; 

c) le statut du personnel et la grille des salaires; 

d) les bilans des comptes d'exploitation et les comptes de pertes et 
profits; 

e) les programmes de formation du personnel specialise. 

L 
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TITRE VI 

IJISPOSITIONS GEUERALES 

Article 35. - La modification des presents statuts doit fa.ire 
l•objet d•un texte ~ caract~re legislatif; de meme, la dissolution de 
l'etablissement ne peut itre prononc6e que par un texte a ca.ract~re 
legislatif qui disposera de la liquidation et de la devolution de 
l 1 universalite de ses biens. 
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Rapport fi.J1al DP/AIJ:;/77/026 

- Assistance a l'INAPI -

Projet de loi relative a la noI'Clalisation al.gerienne 

Au nom du peuple 

1'e President de la Republique 

Vu la Charte Nationale 

Vu la Constitution et nota.mment ses articles 151 et 154 

Vu l 1ordonnance n° 73-62 du 21 nove~bre 1573 portant creation de l'Institut 

Al.gerien de Nomalisa.tion ei; de Propriete !ndustrielle (rnAPI) 

Vu les articles 183 et auivants du code ~ena.l 

Apres adoption par l 1Assemblee PopulairC? Natir ~le 

Promulgue la loi dont la t neur suit : 

Article 1 

Cob.:forme~ent aux dispositions de la Charte Nationale et de la Constitution, la 

presente loi precise lee objectifs ainsi que le cadre relati! a l'organisation et 

le fonctionnement de l 1activite de normalisation a:Leerienne. 

TITRE 1 DISPOSITIOUS G:::tlE?.ALES 

Article 2 - Objectifs de la normalisation 

Sn tent qu'instruinent de realisation quantitative et qualitative du plgn national 

de developpe~ent,la noimalisation contribue nota::i.~ent a l'accomplisseuent des 

objectifs suivants : 

/ .... 
I 

_ I 
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1) la sauvegarde de la securite, de la sante et de la protection de la vie 

2) 11augmentat1on de la productivite du travail et de la reduction du prix 

de revient ; 

3) 1 1integration de la production nationale ; 

4) l'am.elioration de la qualite des produits et services, leur interchangea-

bilite et leur adaptation aux besoins de la defense de la Nation 

5) la protection du. consoMlI!lateur et des interets collectifs ; 

6) l 1a::ielioration des entraves techniques aux echanges et la proootion de la 

cooperation internationale ; 

7) la meilleure utilisation des ressources naturelles et des matieres pre-

mieres du pays. 

Article 3 - Les normes algeriennes 

Il exista deux categories de normes algeriennes : 

1) les normes algeriennes homologuees, a caractere obligatoire 

2) les normes algeriennes enregistrees, a caractere non obligatoire • 

':rITRE 2 ORGANISATION D3 L'ACTIVIT::S DE N03:,IALISATION 
ALGERIENNE 

Article 4 - Dispositions generales 

Conformement aux dispositions de l'ordonnance n° 73-62 du 21 novembre 1973, 

l'lnstitut Alge~ien de Normalisation et de Propriete Industrielle (INAPI), ci-

apres denomme l'Institut, est charge d'organiser, de coordonner et de cettre en 

aeuvre les travaux de normalisation al.gerienne dens les conditions prevues par 

la dite ordonne.nce, ainsi que par les dispositions de la presente lo:!. et les te}:tes 

pris pour son application. 

I ... 

I II 
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Article 5 - Organisation de la non:lalisation al.gerienne 

Le cadre relatif a l'organisation de la no1"m.alisation al.gerienne co~pren3 

1) le ministre charge de la nonnalisation 

2) le conseil de la normalisation 

3) l'Institut 

4) les services de ,non:ialisation 

5) les comites techniques 

6) les normes algeriennes 

TITP.Z 3 ZIABORA.TIOii, EO::OLOGATION 3T DIF?fJ3IOH DES 
IfO!t.IES ALGE!tBw:C:S 

Article 6 - Disposition generale 

Les modalites d'elaboration, d'honologation, de publication et de diffusion des 

normes al.geriennes seront fi.xees par les textes pris pour l'application oe la 

presente loi. 

TITRE 4 - APPLICATION ET CONTROLE D~ L'APPLICATIOrr D~~ N03i.:ES 
A!AlE?..I3N'iJES HOiUO:uJGU2ES 

Article 7 - Caractere obligatoire des normes algeriennes homologuees 

1 - Sous reserves des dispositions de l'article 8 ci-desacus et sous peine de 

sanctions prevues par la loi : 

a) l'application des nonnes aleeriennes homologuaes est oblieatoi~e sur 

l'ensemble du territoire national, 

b) 1 11.ntroduction des nor.nes al.geriennes ':1o:.colozu3es ou la ::iention 0::-:rilicite 

de leur application est obligatoire da.ns les clauses, speci!'ic~tions et 

cahiers des charges des marches publics. 

/ .... 
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-



..... 
I 

-4-

2 - Sn tout etat de cause, 1 1 introduction de ces nor.nes est obli~e.toire dans 

l'enseignement technique. 

3 - Sous reserve des dispositions de 1 1 article 8 alin.ia 6 ci-dessous a.insi que 

toute autre mesure legislative ou reglementaire, les contrats passes entre per-

sonnes physiques ou morales de droit prive peuvent se re:f.irer aux nor.:ies alse-

riennes homologuees mais la reference aces nor::ies OU l 1eoplOi d'une appellation 

equivalent a une telle reference engage la responsabilite des parties. 

Article 8 - Derogation a l'application des nor::tes algerienn~s ho~olozuees 

1 - :::n ca~ de difficultes rencontrees dens l'application des nor."les algeriennes 

homologuees et sous reserve des dispositions de l'article 8 alineas 4 et 5 ci-

dessous, des d~rogations peµvent etre accordees par le ::i.inistre claa.rge de la nor-

malisation, a la demande OU par le biais des ~inistres interesses et a9res 

avis du Conseil de la nor.:ialisation. 

2 - Les derogations a l 1application des nor.:ies elg~riennes hO:::!.Olo~ees 

2.1. 3n cas de diff'icultes ~ncontrees dans l'application des nor::ies,a~e=iennes 

ho:llologl.lee~ et sous reserve des dispositions de l'a.rticie a, e.lina~s4 et 5 c~-c~s~on~ 

des derogations peuvent ~tre a~cordees par le ~inistre cnar~e de la no?!:~isation 

a la demande ou par le bie.is des oinistres interesses et apres avis du conseil de 

la noimalisation. 

2.2. Les derogations accordees en vertu de l'alinea prece5ent portent, non sur le 

principe de l'obligation elle-m~me , raais sur le delai de ~ise en application. 

3 - Les nomes aieeriennes homologuees ne sont pas applicaoles au.:: ;?:·oC:i;.i ts in

cbstriels !abriques ant~rieurement a la date de leur entr~e f.ln vir,ueu:. Les 

stocks de produi ts industriels, consti tues a la dat:? d~ est ta en tree en . .,.i,:eitr, 

qui ne sont pas cont'omes a ces nor,'!".9S, p~uv:~!'l~ §t!"'e :::is li~l--~r1~nt d~1s 1~1 co~:!"'

ce sous reserve qu· 'il conviennent a l 'usa.se pour l: 1u~l as ont itJ :fab:-ici1.l~3. 

/ ... 
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Zn cas de nlcessite et si l'interet national l'ex~;e, les produits et na.teriels 

importes peuvent egalement beneficicr d 'une de:-obation. Toutefo!.s, une telh 

derogation ne peut porter en aucun cas sur les spec!.fications oes :catieres 

premieres ou des produits semi-finis, si la non confo:=.ite a de telle.s specifi

cations est de nature a empecher la fabrication de produits finis cont la 

qualite devra etre confo:me awe no:es al.geriennes hOl!lologuees. 

5. 3n tout etat de cause, les derogations ne peuvent porter sur les no:rnes appli

cables en me.tiere de sante, de securi te et de prot,:ction de la "l'ie. 

5. Sous reserve des dispositions de l'a:-t!.cl~ 10, alinaa 2 ci-dessous les pro

ducteurs nationaux peuvent cdroger a l'application des nor:::es a~eriennes houo

loguees pour les produits desti.~es a l'e;:portation. 

7. !.es codali tes d 'application <1u present article s;ront dest:.."l~s :?ar voie da 

decret. 

Article 9 - Contralerde l'application des nor:::es algeriennes homolosuees 

1. Des la publication des a~tes d'h0I:1ologation, les ~inister-es et o:::;~..nis:les 

relevant de 1 'Etat prennent les dispositions necessaires pour ::iettre en a.!'~lica.ti.Jn 

les nor.:ies algeriennes qui les concernent dans les delais fixes. ~ cet effet, 

chaque cinistere et OIE;anis:ie releva."lt de l ':::tat, interessJ :;:iar la no~•al.isatio:-i 

designe un ou plusieUl"S corresponcents pcuz· assurer la liaison avec le ninist::-e 

charge de la llonnalisation et avec l'Institut. Les corr?sponde.nts infor.:ient 

l'Institut su.r l'application effective de ces nor:nes, les resultats ~e cette 

application ou des difficultes ~u'elle peut eventuelle~ent susciter. 

2. Ircnobstant l'alinea precedent, l'Institut est haoilita a exercer, a tout mo!'!ent 

et en tout lieu du territoire national, le contrale de l'application des noroes 

algeriennes homoloe;uees. Ce contrale s'exerce ;a l'initiative de l'Institut, a 
la demande du Ministre charge de la nonr1al:sation ou a la ~e~ande de tout service 

ou organisme public interesse et, nota:r.ent, des juridictionscompetentes. 

L'Institut pent deleguer ce contrale a tout organisrae qualifie relevant de l•Etat. 

Il peut en outre confier ::toute e:~ertise a tout la'Joratoire national ou .;tranzer. 

3. Les modalites d'application cu present article seront deten:iinaes par voie 

de decret. 

/ ... 
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ANNEXE 3 

1. Afin de sauvee;arder les in.terets de l'.:..J.gerie et pron:ou.voir ses relatio::is 

c~-nmerciales internationales, il est institu~ un contr0le des produits desti

nes a l 'exportation. Ce controle peut ·.s 'effectuer, selon le cas, pal~ refarenca 

aux nor.:ies algerieilJleS homologuees OU e~gistraes COnfon:ia~ent a la pr3se~te 

loi OU a d 1autres nozmes pcivues dans les COntrats. 

2. Nonobstant les dispesitions de l'article 8, alinea 6 ci-dessus et sous peine 

des sanctions prevues par la loi, seront interdits a l'exportation les produits 

qui ne remplissent pas les conditions prescrites soit par les nor.:ies alee

riennes homologuees ou enregistrees confoI't:'la~ent a la prasente loi, soit par 

toute autre nor.ne prevue dans les contra.ts. 

3. Les modnlites d'intervention 5e l'Institut, qui peut proceder ace contr0l~, 

soit directement, soit par l'interzediaire d'or5aniS!:les relevant de 1'3tat 

qualifies, ainsi que la liste des produits sou::.is ace contr0le, seront deter.ni

nes par voie de decret. 

TITRE 5 - LA C3RTIPICATIOU DE CONFO?J.:AIT3 AUX r:rn.sr.ss 

Article 11 - For.nes et licence d'utilisation de la ~ertification 

1. La confor.nite d'un produit ou d'un service a des nor.:ies est certifiee, selon 

les cas, par une Qarque nationale ou par un certificat. 

2. La :::iarque nationale de certification de confor.nite aux non;ies peut prendre, 

selon les eas, differentes formes s'appliquont notamoent a la 'lualita, la s·.fourita 

OU a d~autres aspects. 

;. La ma.rque nationale de certification de conformite aux normes ~st d~~osee par 

l'Institut conformement aux dispositions de la legislation et de la reglementa

tion en vigeur en matiere de caraues. 

4. Les modalites d'application du present article seront determines par voie de 

decret. 

TITRE 6 - 135 SANCTIOHS 

Article 12 - Dispositions zenerales 

Sous reserve des cas de deroe;ation prevus pa.r la presente loi et las ta:ctac J?ris 

/ ... 
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pour son application, la violation et la non-ap~lication des non-:ies aieeriennes 

hOiilologuees constitue un delit puni par la loi. 

Article 13 - Les~·sanctions 

Sans prejudice des dispositions prevues par le code penal et notemment celles 

relatives a la repression des fraudes et a la repression des infractions 

economiques est puni : 

1) d'une amende de ••••••••••••••••••• a .............................. . 
et d'un emprisonnement de 

ou de l 'une de ces peines 

' •••••••••••••••••a ................................ 

celui qui n'applique pas la noroe algerienne homologude, 

celui qui n'applique pas la noroe dans les conditions fixees par l'arrete 

d'homologation, 

celui qui trompe ou tente de tramper le public en dormant de'3 i."ldica.-;iri:u: 

fausses OU fallacieuses quant a !'application j'une nor::!e el5erienne. 

. 2) d'une amende de ................... a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••• • • • • 

et d'un emprisonnement de •••••••••••••••• a································· 
ou de l'une de ces peines 

celui qui sciel!!l!lent vend ou ~et en vente des produits ou services pour 

lesquels la no:rme algerienne ho~ologuee n'a pas ete appliquee, 

- celu1 qui sciemment vend ou cet en vente des produits ou services pour 

lesquels la no:rme n'a pas ete appliquee de..~s les conditions fi:(ees par l'arrete 

d 1homologation, 

- celui qui sc1-e:ilr.lent vend ou met en vente des produits ou services portant 

des indications fausses OU · fallacieuses ~uant a l'application d'une no::ne 

algerienne. 

3) d'une amende de •••••••••••••••••••• a ..... ' ........................ . 
et d'un emprisonnement de ••••••••••••••••• a ........ ' ..................... . 
ou de l'une de oes peines, oelui qui procede a l'exportation des produits ne 

remplissant pas des conditions prescrites soit pa::- lesnonnes alsei·iennes hoTJo

loeuees ou enregistrees, soit par toute autre norme prevue dans les contrats. 

Article 14 - :.larque de oon:f'or::ii te au;c nornes 

Toute utilisation abusive de la ::arque de ccnfor.:.it~ aux no~-:.es entraL"l.·~ l'ap:;;>li

cation des sanctions prevues par la le:islation H la regl-:?:~.cntat::.0:1 ~;:-, •ri,:eur 

en :ne.tiere de marques. 

/ .... 
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Article 1; - Application des no::nes algerier-~~s h01:1ologuees 

Sans prejudice des dispositions pravues au..~ articlP.s 193 et suivant lP. coda panal 

est puni d'une ~a:&J.en~e de •••••••••••••••••• a .......................... et 

d'un emprisonnement de ••••••••••••••••••••• a .......................... celui qui 

entrave ou empeche l'exercica du contr5le de l'ap~lication des nor.:ies a~ePien.~es 

ho:nologuae ... 

Article 16 - Dispositions diverses 

Les dispositions concern.ant les circonsta."lces attenuantes, le sursus, la recidive 

et la cooplicite telle que p~evues par la lezislation en vigeur sont applicables 

aux deli ts prevus par la pres3nte loi. 

TIT3E 7 " DISPSOSITIOliS ?IUA:WI3iillS 

Article 17 - ?inanceoent de l'activite 

Pour assurer le financement de l'activite de no:::::ialisation et de controle de 

l'application des norm.es aJ.seriennes, il sera institue, a.u profit de l'Institut 

une twee specifique de soutien i la noinalisation assise et recouvree co::ne en 

;:;iatiere de taxes sur le ch!ffre d'affaires. 

Article 18 - Droits et redevances en matiere de certification 

1.L 1Institut est habilite a percevoir: 

a) des droits de redevances pour l'octroi de licences d 1 utilisatio~ de la 

marque nationale de conformite aux nor.nes 

b) des droits pour l'octroi de certf:ficats de confor.::iite. 

2. Le taux de ces droits et redevances est fixe par le ~inistre charse de la 

nor.nalisation sur proposition du directeur 3eneral de 1 1 In~titut. 

TITRE 8 - DISP03ITIOHS PI1lA.LL:S 

Article 19 - Application de la loi 

Les modalites d'application de la presente loi seront prJciseea par voie de 

decrets. 

/ .... 
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Article 20 - Abrogation de toutes disoosi tions contraires 

Sont abrogees toutes dispositions contraires aux: dispositions de la presente loi. 

Article 21 - PI'Ol!lUlgation de la loi 

La presente loi sera publiee au Tribunal Officiel de la ?.epublique Algerienne 

Deraocratique et P9pule.ire. 

II 111 I 111 I I I I 11 I 
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lflr.IS'l'ERE DES l'!rn'JSTP.I::S LEG:.?.ES 

.o\!lNEXE No • 4 

Rapport final DP/AIJJ/77/026 

- Assistance l l•INAPI -

~o.TET DE D:::cP..::."T P.~~-TIF A L'O?.GAr.:?:.T!('!; A"; F;)!~:-:rc~:-:::-z1iT 
ET A!JX EOC::DiEES DE L'ACT!Y!TE n:: ?:c.::_:·.t..1!:• "'!C~; 

D A T E I 3 1 MAJ 1980 
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PROJET DE DECRET RELATIP' A L'ORGANISATIO?l AU PN7CTION?G3NT 
ET AUX 'PROCEDURES DE L 1ACTIVITE DE WOR!''.AL!SATION 

!able des matieres 

Titre 1 : Dispositions gsneralea 

Titre 2 : Organisation et fonctionnement de l'activite 
de noru:alisation a}&erienne 

Ti~re 3 t Les nor:!les elgerieones 

Titre 4 : Dispositions diverses 
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PROJET DE DECRET 

Le President de la Republique, 

Sur rapport du ?r.inistre des Industries Legeres, 

Vu la Charte Nationale, 

Vu la Constitution et nota::ce~t ses articles ii1 et i52, 

vu l' ordor...nance n° 73-62 du 21 nove::bre 1973 po:-t.s.r:.t c:-estion de 1 1! n~ti tut 

A lgfrien de ?i or-....a.lisation et de Fropriete I ~dust:-!.elle ( Ir.AP! ) , 

Vu la loi no 

normalisation algerienne. 

I I I 

du relative a la 

D E C R E T E 
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Article 1 er I Le prhent decret :tixe l' organisation, le tonctionne::ient 
et les procedures de la nor-...al1sat1on alg~rienne en application de la 
~1~ ~ 

TITRE - 1 - DISPOSITIONS GE.r.£?.>..LES 

Article 2 I Aux tins du present decret on entend par i 

1°)wormalisation i la maniere d'etablir et d'appliquer des regles en 
TUe de mettre de l'ordre dans un doma1ne d1 actiT1te detercine, dans l'in
teret et &Tee le concours de tous les interesses et, plus speciale:e~t, 
en vue de promou~o1r dacs l 11nteret g~neral une econo=ie opt~le tenant 
dU!:ient compte des conditions !onctior.nelles et des exi£ences de le securite. 
La nor:nalisation est be.see sur les resultats acquis de la science, de la 
technique et de l'experience. Elle se car.ifeste generale=ent par l'elabore
tion, la publication et la mi9e en applic~t1on de no:::-=es. 

2 °) t;orm.e : une specification tech."l.ique ou un autre document accessible 
au public, etabli avec la cooperation et le conse~sus ou 11approbation genf
rale de toutes les parties interessees, tonde sur les resultats conjug-~es de 
la science, de la technologie et de l'experience, visa~t a l'avantage opti!:.al 
de la commun.a.ute dans son ensecble et approuve ps.r un organisr.e qugli~ie s:.u
le plan national, regional OU internatior.al. 

3 °) Specification technique : un docu:::ent definissant les caracteristiques 
requises d'un produit ou d'un service tels que les niveaux de qualite ou de 
performance, la securite, les di.I:ensions. Elle peut co~prendre les prescrip
tions concernant la ter-.....inologie, les sy.:;boles, l'essai et les c~thodes d'essai, 
l'ecballage, le marquage OU l'etiquetace. Elle peut etre une ncr::e, uoe p~rtie 
de no:rme ou encore etre disticcte d'une nor:ne. 

4°) Consensus: l'acceptation generale s1gn1!18.!lt l'aboence d'onosition 
terme d'une partie importante des intere~ses a l'encootre de l'essentiel du 
sujet. 

I I I I I Ill I I I I I 
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Article 3 I Aux tins du present decret, on d1stir..gue qustre niveaux de 
non:alleaUon s 

a)-lea normea a:L&eriennes publiees par l'In&titut algerien de nora:calise
tion et de propriete industrielle, ci-apres l'Institut ; 

b) lea normee 1nternat1onalee, 'laborees et publiees par des organismes 
internationaux ; 

c) lea norm.es sectorielles, elabor~ee et publiees par un ou plns1eurs 
departementa minieteriels dans le cadre de leurs activites et de celles 
des entraprises placees sous leur tutelle ; 

4) lea normes d 1 entre~r1se, elaborees par l'entreprise dans le cadre de ses 
activi~es proprea. 

Article 4 /Les normea alg,riennes, publ1ees par l'Institut conforme:ent ~ 
l'article 5 de la loi n° du et dans 
lea conditiollB tixees par le titre 3 du present d~cret, portent nota::::ent ~.ir s 

ab) lea unites de mesures ; 
) la tor:ne, la eo~pos1t1on, les dimensions, les proprietes physiques et 

chiltiques ·et ...a qualite dee produits et des march.e.~dises ; 
~ la terminologie et la representation sy::bolique ; 
d) la eecuri d, la sa.'lte et la protection de la vie. 

Article 5 I 

1°) Les nones internationales eor.t applicable a avec force oblige. toire, 
soit apres avoir ete homologuees en tant que nor.nee al.€~rier..nes dans les 
conditions prhuea par le titre 3 section 1 du prese:lt decret, soi t dens le 
cadre d'un accord international auq~el l'Algerie est pa~t1e, dans les !or::es 
et conditions prevues dans l'acte d'adhesion ou de ratification. 

2°) ED l'absence de normes algeriennes, les nor:r.es 1nterm.tionales coneti
tuent u.ne source de reference pri!'ilegiee pour tous lea organi~es relevant 
de l'Etat. 

Article 6 I 

1°) Lea normea eectoriellea portent sur tous les sujets qui n'ont pas encore 
fait l'objet de normea algeriennes, ou qui, ayant deja !ait l 1objet d'une ou 
plusieur1 normee algeriennee, doivent etre ~recisees avec plus de dete.ils. 
Elles concernent ~lue particulierecent les produ!ts, las proeedes de !ab~ication 
et les equipementl fabriques OU Utilise& a l 1 inter1eur d1 Wle mkie 'ora.nche d'act1-
T1. ti. 

I ... 
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2°) Les normes sectorielles sont applicables a l'ense=ble des entre~isee 
et autres organis::ies relevant d'une mece branche d'activite, nonobstant le 
lieu-ou ils se trouvent ou l'autorite dont ils relevent. 

3°) Les normes sectoriellee sont elaborees et publiees selon les modalites 
precisees a l 1 initiative du departe:::ient ministeriel concerne par ref4rer.ce et 
en conformi te avec la legislation et la r,:.gle::-,entation en vigueur dans le do
maine de la nor""...alisation. 

Un exer.plaire des normes sectorielles doit obli~atoire!=e~t et sans frais, etre 
depose a l'Institut qui veille a leur conpatibilite avec les nor.x:es alg~rier.nes 
existantes et en assure le classe;:ient. Toute personne interessee peut les co~sul
ter gratuite=ient ou en obtenir copie a ses frais ~ l'exclusion de toute nor::e 
dont le ceractere con!identiel a ete ailment sign.ale a l'Institut et dont la di
vulgation peut nu~.re a l'interet national • 

4°) Les nor.r.es sectorielles ne doivent, en aucun. cas, cor.tredire les prescrip
tions des normes elgeriennes ho~ologuees. 

5°) Les normes sectorielles peuvent faire l 1 objet d 1homologat1on en tant 
que nor=.es algerien..~es dans les conditio~s ~re\'ues a~ titre 3 section 1 du pre
ser.t decret. 

Article 7 I 

1°) Les normes d' e::itreprise portent sur tous les s·.l:etz qui n' cnt ~as er.core 
!ait l'objet de normes al£eriennes ou de ncr:r.es sectorielles ou qui, a~·ant deja 
fait l:objet d1une OU plusieurs nor::nes aleeriec..~es OU sectorielles doivent etre 
precisees avec rlus de details. Elles concernent plus pa:-ticuliere.~ent les pro
dui ts, les procedes de fabrication et les eq\lipe::er.ts fabriques OU utilises a 
l'interieur d'une meme entreprise. 

2°) Les normes d'entreprise sont npt-lica·Dles a l'ensc:r.ble des unites, struc
tures et services d'une mime entrerrise. 

36
) Les nortr.ee d'entreprise sont elaborees et publi~es selon les codalit~s 

precisees a l'initiative de la direction de l'er.tre;~ise concernee par re!e~e~ce 
et en con~ormite avec la legislation et le re~lece~t~tior. en viGueur dans le 
domaine de la noroalisetion. 

exe:plaire des normes d'entreprise doit oblifetoi:-eoer.t et t~n: !'r&~s, etre 
-·.:pose a l'Institut qui veille ~ leur co:::retiHlite enc les nor:=.es e;.L.,:crier.r.e~ 
existantes et en assure le classe.-:ent. '!oute i:ers:·r:.e :.r.tfressee reut les con-

I 
l ••• 
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sulter gratuitc~ent OU ec obtenir corie a ~es !rais a 1 1 e~cl~sion de toute 
no:::-me dont le caractere confidentiel a ete dibtent sier..c.le a l'Institut et 
dont-la divuleation peut porter· prejudice a 1 1 entrerrise OU nuire a 1 11n.te
ret national. 

4°) Les nor::ies d'entreprise ne doivent, en aucun cas, contredire lee 
prescriptions des norm.es alseriennes ho:ologuees. 

5°} Les normes d 1entrerr1se peuvent faire 11 objet d 1hc=clogation en tent 
que nones alg4rien.."le!'I dans les co::idi tions prevues au titre 3 section 1 du 
present decret. 

TIT?.E - 2 - O'?GA~IS.!_TIC?~ 'ST ?C·!'.~Tio~:~.~T :i;: l ':.cr:v::s 
D::: N'O?.::.t.LIS/._':'!C~7 A!.G~I::nre 

1.:-ticle e I 

1°} Dans le cadre de l' ordoonance 73-62 du 21 nov'?:.:re 1$73, le t::.?:.istre 
cherge de la oor"-a.lisation est nots=m:ent habilite a : 

a) fixer les directives generales en m!ltiere d'el.E.r.or::.ticn des r.or:::es 
alger1ennes b0!!1olo6Uees ; 

b) approuver les progracces des travaux de n~rcalisElticn 
c) creer les comites techniques charges de l'elaboretion dee norc:es algl-

riennes bo~ologuees ; 
d) pronoocer l 1h0t:1ologation ou le rejet des projets de r.o:-::es a:c~rienn~~ 
e) ar.nuler toute nor~e elgerienne ho=olc~uee ; 
!) determiner les conditions d'ap•lication et de con:role des n~::-::e~ a:c;

rienne bo~ologuees ; 
g) etatucr sur les demaodes de·derogatior.s ~ ces ncr::.t:. 

2°) Le lli.nistre charge de la nor.::.alis:.tion pe1lt dfleruer t·,ut ou pc:ti£- d~ 
ses attributions au 4irecte1.tr general de l'Institut i 11 c::clusio::; <le celles 
portant sur l'ho:r.oloc;ation, l'applicetion ou l'aMui..r!tion des r.or::ies ::.lrl~!.e:::-:t:e 
qui revetent une i.cporta~ce particulifre et requierer.t l't~cord d'1.:.r. cu pl~
sieurs autres ministres z.peci~le~ent ccncernee. 

/ ... 
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Article 9 I 

1 o) Outre lee attributions qui lui sont conferees en ve::-tu de 
1 1 ordonnance n° 73~2 du 21 nove:lbre 1973, le conseil de la normalisa
tion propose les grandes lignes d'une politique nation.ale en cati~re de 
noI'!"..elisation et dollne son avis sur tcute questicn qui l~i est sou.-::ise 
pa.r le ¢nistre chug~ de la nor:r.alis~. tion ou par le di.recteur ge~4::-al 
de l'Institut. 

Le cor.seil de la nor:talisation peut auss1, de s~ IJ!'o;re initiative, per
ter a la coc.naissance du ministre char&? de la nor=.alis~tion toute ques
ti?n relative a l.& no?."""'...alisation et lui en faire rapport. 

2 o ) . I l peut deleguer s.u di.recteur general de l 'I nsti tut p~:rtie de ses 
attributions, prlvues par 1 1 ordor..nance n° 73~2 du 21 ncve:::tre 1~73. 

Article 10 I 

Confo!'l!le~ent eux dispositions de l'ordon~~~ce nc 73-€2 du 21 cove=tre 19~3 
et de la loi n° du ainsi que du presect d~cret, ~'Ir.stit~t est 
not..~~nt ccarge de : 

a) proposer au ministre charge de la nor:".~1.is3tion a;r~s avis du co~seil 
de la nor::ialis tion, les directives £en~rales en :::s.ti~re d'~la.bor~ti~~ 
des nor:es algerier.nes ho~ol~bUees et s'essu.rer de l'executicn de ces 
directives generales ; 

b) proposer la ·creation des co:ni tes tec~:-.iq:.ies, les a::il:er et le~ J:re~er 
le concours necess~ire ~ l'elEi.boration tec~ni~u~ dee nor~et elgcrier.::.;s 
qui leur incoobent ~ 

c) etablir le projet de prog:-am:r.e national des t::-a..,.1:-m.: de co:-::a.lis~tion ; 
d) verifier les conditions de preparation des projets de nor::ies elrerien.nes 

avant leur sou::nission pour avis au conseil de la r.cr:ialis~tion et po•.= 
decision au ministre charge de le. nor::nlisat1on et, le c~s ~ch?~r.t, aw: 
eutres ltinist:res concernes ; 

e) coordonner l'action des autres orr,anes techniqu~s ro·..tr en ess:..:rrr l'ho~o
gene1te avP.c les travaux de co:ites t~cr~~iquer exist~ts et avec les 
nor::ielisetions anterieures ; leur !ourn~r l~ doc•..c.cntetion g~ntr~le c4ces
saire a leurs travawc et soumettre, le cae ech~ar.t, le re~~ltat de le~& 

travnwc au conseil de la normalisation ; 

!) ve1ller a 11applicat1on des nor::es el~~rier.nes bo~oloru~ee et proc~~er 
au contr&le de confor:nite dens les co~d1t1ons pr~vu~e aUY. erticl~s 
1C et 11 de la lo1 n° du et de:; 
textes pris pour 10~ application ; 

g) prc:iouvoir l'enseir,nement et le !or--stion en z~t~tre de ncr~zli:~t1on 
h) assure.:.• la coordination en vue de de!!.c.ir le por.it1cr. c!e 1 1.kl:,; ':-it ~:.;,;: 

travaw:: de no~lisation du orc.i::.is::.~s in terr.~ tion~,._~ d: r.t e:l~ est ::-t::~~::-e 
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1) exercer d'une maniere generale, toute autre attribution qui peut 
·lui etre con!iee en applicatil)D de la loi n° du 

.n.rticle 11 I 

1°). Dana chaque branche d 1act1vite industrielle, agt>icole ou coccer
ciale, au sein des miniateres et organismes releva?J.t de l'Etat, dont la 
situation rendra cette creation necesse1re, 11 sera cocst1tue a l 1in1tia
tiTe de leurs reaponsables respectits, Wl ser~1ce de ~orcal1sat1on en vue 
de participer aux travaux de nori:ialis~tio?J. algerienne et nota!!:.~ent a l'ela
boration des nor=es algeriennes. 

2°) L'Institut p~ut egale~ent rrop~ser, aux respo~s~bles conc~:::-nes, le. 
creation de tels Services de DOr:ullisatiOD. et, lP cas ec(.eant, en preciser 
le domaine d'activite apres ccns~ltaticn du con:~il de la noi-...alisation. 

Article 12 I 

1 °) Les co:i tes techniques cha:ees de l' e\la~c.:::-e tier. des nor::es alt:.frie:-;nes 
sont crees par le m.ir.is:re charge de la nc::-::".alis~tion seul ou, le cas ~cteant, 
conjointe::ient avec le ou les lli::dstres concernes, SI,;!' ;reposition de l'Ins~itut 
et apres avis d~ conseil de la nor.nalis~ticn. 

2°) les co?:.ites techniques exercent leurs e.ttributic.r.s s::)as le cor.trele de 
l'Institut et sous l'autorite du minist:'e ch~ree de la ~c?""'-a.lisation. 

3°) Les co~ites tect..niques sont co::ros~s de r~present~~ts de tcus les ~ilieux 
interesds aux travaux. I ls CO?!lprennent, Oblig!l tcire=.e:.t et a ti t:-e de ce::. ~.:-es 
,er?:.anents, les repr~sentants des ltinisteres concern~s, ces org<:.nis::es prod~c
teurs et utiliS3teurs et des institutions de rec~erc~e. 

4°) Les co:ites techniques sont charges, dens leurs do~~ines d'activites res
pectife : 

a) d'etablir les projets de proe;ra::ces des travn.ux de nor~alisstion et les 
eoumettre a l'Institut ; 

b) d'etudier et d'elaborer les projets de norces alf.".~rier.:.es 1nscrits a\.U: 
proc;ra::imes dee travauz ; 

c) de co!!l.'.:uniquer les projets 4e nor.:es a l'Ir.stit~t en vue de leur sou:::e
sion a la proc~dure d'enquete preY\le eux articl~z 15 et 16 ci..des~ous 

I ... 
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d) de proceaer i l'ex~~en periocique ces nor::oes al~irien:ies ; 
e )-d' exe:i:.1ner les proj ets de nor::ies inte:-:::.a tionr, lee e:-.r:ru;.nt des 

co=.1tes techniques correspondants des organis::ies internetiotlaux 
dont l 'Alg~r1e est me::bre, et de propoS'er tout a::eno:' e::ent ou toute 
prise de position sur ces projets ; 

~) de proposer l l'!nst1tut, des delegues choisis ~r:1 leurs ~e~=res, 
aux reunions des C~it~S t~chniques internatiOJ:l.!l.l.:X. 

5°) La co:posit1on des co::ites techniques qui dev:-~ de::eu:-er aussi 
repr~sentative que possible des wilieux interessee sere reexa.=.inee pfricdi
que::ent et toute modification sera, le cas echeant, prc!'osee au~ i:listre 
c!:a:-ge de la nor-.-ali~t1on. 

Article 13 I 

t 0
) La pla!l.ification des activites de nor:::alLatio::, partie int4r:;:-a::.te 

de l'ac~iTite de pla:lit1cation c;tionale, est scientitiqce ca~s sa co~ccp
tion, de~ocr~tique dar.s son elaboration et impfrat~ve c~ns son a~pl1c~tio~. 

2°) Lea projets des progra_..es de tra•-a:.u: de no::-.....alis~tion sect ~~tl~= 
periodiquez:ent par les co~ites techniques s:.l.I' la base des otjecti~s et d~s 
prior1tes du pl.en nstional de develotpe:ient et des bes~ins expri:r.c~ ncta::
ment par les ministeres et lee organis::ies relevant de l'Et3.t. Ces projetE 
sont soucis a l'Institut. 

3°) Sur la base de ces projets, l'Institut etablit le projet de pro~a.::
me national en y inclue.nt le cas echeer.t, les ncr::es elgtrie::.nes e:ire;1str~es 
Tisees a l'article 28 alinea 2eme ci-dessous et le eou:et au conseil d~ ls. 
normalisation avec ses propositions quant a la repartition des travaux et les 
delais da.c.s lesqu~ls ils devront etre realises. 

4°) Une tois arrete par le conseil de le nor:-..alis::.ticr., le p:-ojet de rr.:;:-a.::.
ce national est sou:1s pour approbatior. au :inistre ch:.rge de la co?T.al:sition. 

5°) Apres approbction par le l:linist!"e ch::i.rr.e de ln r.or::r.:is:ltior:. le pro::.T::.::.
me est notifie par l'Institut en v-..ie de SE. i:ise en ce~t\Tt : 

&) a tous les minist~res et ore-·~i~es re:e\-er.t de l'~•&t c~nce:-n6s 
b) au conseil de la nor.:-.al1sztico ; 
c) aux co~iter techniques concernes • 

I ... 
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Section - 1 - Elaboration, ho?::ologation et 
diffusion des nor~es alsfrier~~es 

Article 14 I 

i 0
) Dans le cadre du proe;ra.::i:::e qui lui est notif'ie par 11! nsti tut et 

conform~ent a l' article 13, alinea 5 e::le, c haque co::i te est ch~ree 
d'elaborer les avant-projets de nor::ies q~i le concercer.t. !l re~oit de 
l'!nstitut la docu::entation gener~le et nota=::ent les no::-r::cs interr.a
tiongles OU tout autre docu:::ient etra~er reJ.atif au probl~me etu~ie. 
Il s'e~toure de tousles avis qu 1:!.l juee utile et, E'n particulier, de 
celui des princi;aux utilis~te:irs ou conso~.:lateurs ccr.cernes. 

2o) Des l'acheve=ent de l'avant-projet de no:-:r.e, le co=.ite tec ... .r.::..que 
le sou::et a l'Institut, acco=p~gne d 1 u.~ rap~ort s~cci::t co=pre~a.nt toutcs 
les ~ust1f1cat1ons des dis;ositions proposees. 

30) L'Institut verifie si 1 1 a~nt-;rojet de nor::e q....:. lui est s~:.=.is est 
de toute evidence acceptable sur le plan de la for=.e et du fo~d, et, selon 
la nature du probleQe etudie et sur avis du co~ite tec~.nique, le so;.:::.et soit 
a une enquete ad.~inistrative soit a ur.e er.quete publique. 

4°) En cas d'urgence ou de necessite, l'I~stitut scu::et directe::er.t au 
conseil de la nor...alisation l'av.:nt-projet de norae co:=:e i:rojet de r.o:-::.e, 
lequel sera tre1U con!oroe::e •• t aJX dispositions de l'article n, alinf.s. 2E.::.e 
ci-dessous. 

Article 15 I 

L'Institut soW?let aux ministeres les avant-projets de normee qui les conc!~
nent specialement en les 1nv1 tant a lui aC.resser leu:-s observations d<ms U..'l 

dele1 de 3 cois. En cas de necessite, l'Institut peut ~rorocer le d6la1 de 
l'enqu!te ad:r.1n1strat1ve une seule !ois, pour la ce=.e dur~e. raca4 le de!ai 
1.mparti, les minist~res consultes qui n1ont FBS adresse d'otserv~tion ecr1te, 
sont consideres coc:ce approuvant les avant-projetP. 

I ... 
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Afin"de s'escurer que les avant-projets de nc:rmes sont bie~ cor.!'or::.es 
a l 11nteret general et qu'ils ne soul~vent aucu~e objectioc de nature 
a en err.pecher l'epprobation et l'a.pplicntion, ces ev<'-~t-rrojets sent sou:::is 
a ur.e enquete publ1que dent l'ampleur sera arprop::-iee e. l'cbjet de la 
nor.:::.e. La mise a l'enquete publique a une duree de ~ois wois ; toutefois 
en cas de necessite et sur requete ~otivee edressee e l'I~ttitut, cette 
duree peut etre prorogee, une seule fois, po:u- la ~e::e duree. 

A cet e:!"!et, l'Institut publie not~e:.t au Journ:::.l officiel de la !:ep1.:blique 
algerienne democretique et populaire et da~s son tulletin o:ticiel un avis 
relatif aux avant-projets de norm.es mis a l'enquete publique. 

Article 17 I 

1°)AprE:s reception des observations for:::ulEes, soit a;,i cours de l'enquete 
ad:lir.istrative, soit au cours de l'enquete publique, et, s:.u- le vu de ~es 
observations, le co~ite technique prepare le ~rojet de nor.:e et l'adresse 
a l'Institut avec un rapport de presentation precis~~t, nct~e~t, les co~~1-
tior.s dans lesquelles le projet a eta ei~:core et les ctsen·::.tions ccr.t il r.'a 
~u etre tenu co~pte. 

2°) L1Institut soLCet, avec son avis, le projet de nor=e ~ l'er."-=e~ d~ 
ccnseil de la norr:.alisaticn. Le ccr.seil pe~t decider l~ rejet du prcjet 
de norze ou exiger un co:::ple::ient d 1 ir.!o::-=:2tion ou d 1 ir.~tr;;ctior.. Si le ccn
seil approuve le projet de no:-=.e, il ch~rge alors l'!r.::tit~t de le sc~e~tre 
a l'ho~olocation. 

Article 18 I 

1°) Le projet de nor:ne defin1t1! a so.:.:::ettre a 1 1 ho~:loc~tic~ e:t dif:;;s4 
p:?.r l'Institut a tousles mir.isteres evec une de=~nie =•::.vis. Ceux-ci o~t 
un delai de deux mois, c coopter de la dat! d'e:--.vc.i du projet, rour ~d.:-e::::;cr 
leurs observr:.tior.s a l'Institut. !asse ce delai, les minitt~res cons:.:lt~s 
c;ui n'ont pas adresse d'observation €crite sont c:.!':.r;idfres co::-=.e r:.;:;ro:.:·::·.:.t 
le projet. 

2°) A pres expire.tior. du delai vise ci-dest:us, 1 1: nsti t:.:t co:-.~ti tue le 
doseier d'ho::ioloz~;tion co!::prem:.:'lt le rrojet a~r:·c1...:v~ r-.r le c:~.:=:il de b 
nor::-.alisation et l' enr-e=Cle des o'c.s·rv:'.ticr.s for::ul{.es ;z.!' les n:ir.ict~·res. 
Ce diissier est trans."':is e.u ir.inistre c'::.:rce C.e ls nc·:-7.:.lis· t:.or. q:.:1 :rrocC:de, 
er. cas de consensus, a 1 1ho=olorat1on ou, e~~z l~ c~z cc~~=-~ire, ~~ rc;et d~ 
rrojet de nor~e d~finit1f. 
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3°) L'to~olo~~ticn des no~~~= alcsrie~:.~~ a li~u ~er ~=r1~t du 
mi~is"t:-e :h!'.?"£~ de le. r.cr~~li~ation se~l ou, le c•s ech~~~~, cc~joi~!e
ment- avec le ou les mi:ii::t?-es ccr:cerr.es. Cette ho::-:clo,~::?:tic-r. ccnfere aux 
normes algerienr.es la s~nct1or. o!ticielle •• L'a!"Tete d'tc~olor,ction, ~ui 
tixe les conditions d'applic~tion des nor-~es, est publie au Jc~nal 
otfic1el de l~ P.epubliqae alLerier-~e 4e~ocr~ti~ue et P~pulaire ; il fait 
reference a un docUI!!e:it nu::erote ce l'Institut qui contier.t le d~'U.il ~t 
les specifications desdites r.or:::es. 

Ar'ticle 19 I 

Les cor::es alg~rie~.:.es ho~olcs~ees so~t e~ite~s et p~tli~cs par l'Ir.stitut 
qui en assure la di!ru~~on a~pr~s de tous les intsres~es et, ncta=::e~t, au
pres des rtiriist-':res et or~nis:i·::s relev::..rlt de l '=:tt. t. 
La r::;;rodactio!l ou la t:-::i.duction des ncr=·:s !.:.,;f!"ie~.ne.: :::::.::-::r:_;ifes est 
strict~ent 1r.tsrdite san~ 1 1accord ecrit de l'lr.stitut ~~: e:: ~L~era lP.s 
ccntli tior.s. 

t_::-ticle 2c I 

Les nor-es e.lgfr1er.nes ho:r.olocu.ees !o::t l' c~~ et c' i..<:_ -=:-:::::· . .:::: ; £r-:-c:.!.-::.xt:, e ces 
1nte=~lles de 5 ens au plus, a?~~t ~~:.ir o~jP.t : 

a) le~ co~ir:.&tio~ 
b) leur modi!ic?.tion 
c) le:ir revisio:: ; 
d) leur ennulation ; 

et ce, dens les coni:\i t1ons p::-evues e.u t!. te 3 secticn 2 cu F:-4::~:1t cforat. 
L 1! nsti tut est c'harge de veille!' ~- lt. !:itc L ~o:.:: r~~"'."'..:lH:-e ~e!! ::.c:-::~s 
nl:4rie:-.oes hczolcguees. 

Article ::1 I 

Section - 2 - !'cdi!ic<!ticn, ri·;is!.on ct a:-_-:uhtio::. 
des rlor=.es a:~4:-i!:-.ne£ 1-~~!:.cl:ru·:' ez 

r.onots!:.nt les c!spcslt!.c:-.s de- l'~rticlc 2C' ci-ee!:~·.-r:, ·:. :. 1 :..:-i~!.~ti,·~ d~ 
l'lr.zt:.t~t·c.:.; al?. C(;~',..":.nce ce t:.>:.;t :i!.i::.:.et'·.:e o·.; O':'f:.-.:'..i.,::t:· :eli:.•:::r.t d€ :•::.c.~ 

I : ... 
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int·;resse, les nomes f.1~4rier.nes hc=.clor,u~es ::euvent, a to;.:t :::.:.:.e!'lt, 
etre t 

a) mod1!1ees, dans leur for.::e, pour ur.-~ J?:eilleure co=.rreher.sion du 
texte en vue d'en faciliter l'applic.,,tfon ; 

b) revisees, dans leur :ond, en cas d'evolution de la t~chni~ue 
c) ou annulees, lorsqu'elles ne correspondent plus ~ l'e~t de la 

technique et ce, dans les conditions prevues aux articles 22, 23 
et 24 ci-dessous. Les de:::.:?.ndes de modification, de r~v:.s:.on ou 
d I ar.nula tiOn doi vent etre mo ti VeeS et SOr:t adressees a 11 ! l".Sti tut. 

Article 22 I 

1 °) La de::tande de modi~ic~ ti.on est soU??:iS'! ~ 11 avis du co:::.i te tec~que 
qui a elabore la nor=.e. La decision d'ac~e~tation ou ~e rejet ~e :!.a ~o~ific~
tion proposee est prise r.:.r le dir'!cte;.ir ge~eral de l 'I n.sti tut, co::; te te:::.u 
de l'av1s du comite techni~ue. 

20) La decision de Qodi!ication fait l'objet d 1 une publication au Jourr..al 
officiel de la Republique a:.;;,rienne d.f::-.oc:-~:'ti1'-le e~ Pc_t:.;.h:=e. 

3°) ra """l"'l.,.;1· 1 ,;c-•;",.. ,.... ·.:. c..... ~cl·;,.~ ... • "'!'I _,..,-~·e ~' ._. _..,.,._,,. •• .... _ ..... ....,....,, -- -5 ..- ··--··""' --~ ............ c;;.,,;..C 
modifi6e est ~dit,e, pu~lile ~t diffus~e per l'!nstit~t 
l'article 19 ci-dess~s. 

Article '.?3 I 

:":.:-::.-: t~=i:·!.:r-u.fe 
c :!"..;'-:,r::~::~:--.-: i;;. 

1°)1a de=~~de de revision est sou::-.1se, pou= ex~.e~, au co:::.ite tec~ni~~e 
qui a el"· bo:-e la no:-::e et qui j uce de 1 1 c;: ort;,ir.i ti: c 'u.:..·~ t~ !.li: :::-4vi s7.c!" .. 
~i cette de::ande de revision est acce;t,e, l'!~~titut l'i~:::-it ~u ~rojet 
de p:-orrar-.=e n:ticm?.l prevu ~ l'~rticle ~3 alir.-~z:. 3~~.E ci-~:sz;.;.~. 

20) La prcc~dure de revisior. des nor-es ~ lr;:-ie:-:.o:s i:o::.: :: ru~es e!O> iC.e:-.
tique ~ celle de le~ ~labor·tio~ ~rc\"'..le ?.!J...~ dis:ocitio~: cu ti":'e 3 ection 
du pr(~ent d~cret. 

b!.!,icle 2~ I 

io) La de:~:-.de d'a~:.-..;l:;tior~ ect sou."':".!.Fe, ro~ ex~-:.~r., Jo- c:.:--.:..t~ t-:::.~ .. i~ue 
quit tfla:or!. le no~e P.t r:~! s~ F~cr~or.ce t?::.: :...~ rec.i:·.-~.~::.:..· .. £ C'~-~ ~::::€ 
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Ce:la!'ldt:. ~1 ce":.te Ce.~:nae est acc~~!4e, e::!.e f2.!.t l'e:~:~-: C.'u..~s 
public:::tion au Jour!i.~l o!'ficiel C.e h ?~!·.1t,l:q;.ie a.:~::-ie::.e d~: :;:::-:-ti::...E 
et p0pulaire et do:-.::.e lie;; i U!"-~ e::~:..ete pi:liq'4E' te:> {.~e p::-.;v-.Je L 
l'article 16 ci-dessus. 

20) Apr~s ex'.'laen des r~sultats ~e l'e:::-;;;ete :p:;r le co::ite tec'!":1ic:ue 
et sur les reco--~nd~tions de celui-ci, l'!r.stitut :eat, 'P!"~S avis du 
conse11 de la nor::~lis~ticn : 

a) sou::ettre ~ de=~-~~ d'a~n~lztio:: de la r.::-::c a:.: :::::iztre c~~r£~ de 
la nor=alis~tion ; 

b) ir.scrire la r~•ision de la nor::.e au p::-ojet de :pro::.~~= r.;.t1cnzl des 
tr:.vaux con:·on~=e::t a l; s.:::-ticle 23 alinfa. 1 er ci--~e~sus 

c) OU pro CE :ier i la ::odi~ic~ tior, d'l! l:a co:-::e ccn.:'.'o:c:>::.:,::t a 1 1 ~:-tic le 21 
ci-dessus. 

3c) roncbsta::t les dis~ositic~s du ter ali:::~a ~u p:~:e~t crt:~~e, le 
l!i!l:!.str~ c!':a::-g~ 0.e la no:::-.....alisC tier. pe:..:t 1 a SC?". i::i ::..s. ::.. Ve 1 ;;.. la de:::~,:~:_,; de 
tot:tt Wi~!.s!:-c ir:t~~es=e, a;.: ~ la d~::~ ... ""lt!e a~ Cirec-:e~ g'j~i.era!. cie ~'Instit:.:.-t, 
ar.nule::- toute r.cr::.e alg;~::-ie::.r.e tc::c:o,:;.;ee. 

4°) t'a:--"ll..41::.tion d'~e nor=.e alt:'r:!.-=n:-.e !".'J:-.ol:-..::.;~e:: i:~u p::.::- &::-et.f C.\.4 
mi~:st:-e ch:a.r;4 de la; r.on.s.11s~ tio!'"a se·~l c~ l~ c~.s £er>:::.~:~, cor.j·:~r.:-?..:.~:-~t 
avec le ou les :::.!.nis-:res conc~r~~s. ~et r:.!":-e~e s=r~ r~:::.~ e~ Jr.u:-::~: c~:i::el 
=e la. ? EpuC!.::q~e al;;f!"i~r.::e d -~:o:r~ t~~-~~ e! p :: '.!:~.:.~e -?-: a·..: ~·.•lie-t:..:-. c:-:~ciel 

de 1 1! r.sti tut. 

J.rt'..c'.!.e 25 I 

En vue d'accil!rer l 1 ... ntroduct1on de la n::-::-.:>.lis::tic:: d·,:-:~ l~s e.ctintes 
r.~ticn~les et cens les do~~ines o~ 11 n'existe ?~S c~ nc:-::e~ alf~ricn~~t 
hc=olcruees, l'!r.stit:.it, a sen 1n1t1:2ti\"e o:J t. l:. a~.:-.::::e de to~1t c:.r.istere 
ou oromis::e relevant de l ''?tet ir.th·esses, p(?;.it occ·rt~r co=.-::e no:-::e ale~::-ier.r.e 
enrecis !r~e, av€c ou sans codificr,tior:., les r.~:-::£.s o.: 1;;.blic: t1ons de; crgs.r:~s
mes intern: t1or.'.lwt de nor'"'--alis:ation et ccs inst:!. ~:.ot:Oc:-.~ si.::.il::ires r;!':'<:.:-~~!'et. 
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Article 26 I 

1°)Les no::-:::es a1<;eriennes sent e:l?'ecistrees sur decisior. cu Directe:..r 
Ge~eral de l'Institut, selon une proc~dure si.!:plifiee co~rren~nt, le cas 
echeant, une enquete ad.7.inistrative telle que prevue a l'article 15 ci
dessus et une consultation du con:it~ technique dent rel(ve le sujet de la 
nor~e. Si le sujet de la nor.:!e ne releve d'aucun co=ite techr.ique existant, 
le Directeur General de l'Institut peut proceder a toute consultation qu 1 il 
juge utile. 

Les norces algeriennes enregistrees soot radiees d~ns les ~e=es fo?'ltes. 

2°) L'Institut tient un registre dans lequel les nor-es algfrier:r.es enregis
trees sont inscrites de.r.s l'ord.re nu=-.erique ; y sent not~e~t ce~t~on:ies : 

a) le OU!Ilero et la date d 1 enrebistre?!lent ; 
b) l'indicatit et la denomination de la nor:e ; 
CJ le noo e": l'a:!res:;e de l'organis:Je OU de l'institutic:::. a~·~r.t elabcre la 

nor::ie. 

~n cas de r~~i~tion d'une nor::e al5~rie~ne er-re:iz~r;e, 
ce r~di~tion son: inscrits e~ ~e:ie re5istre. 

J..~:icle 27 / 

e-: 1:. 

Les no~es a.lc~:rie::...'1es er:ez;is'tro-;es, pet:V':::t e~:-e 2.-:--:l::·;~~s co:-.. ~.~' r~ ~~~c 
r-=cor.nues de sc,voi::--!'e- ire et !°:lire l' at~ .::t de cert:.::::c -;:.er. dror;~ l':S i:::.r.:::.-
:icr.s prfvue~ aw: ::u-ticlcs 10 et 11 de l~ loi r.0 du 
et des te:r.tes pris ;our so:'l apr.lication. 

Article 2e I 

1°)l'Institut est ci::::rce de veille:- E.. l< ~1se a :oz r~E.;lL::-e des r.cr::cs 
alrerier..nes enre.::istrees er. fcnction de l' ~v .' lutio:: ce l<: t~c'.·.r.:..·:!·.ie, 

2°) ronotstar.t les dispositions de l'alir.f£l prtc·.C.e'.'".t et! d:.:-.:: ·,,;;. C.-~l:.i 
'.'.:'.~i'.'.'iU."1 de 5 a:-is e co:::;:-te:- ce li>. d~.t~ l:'.: le~ e;.r.z-::.:::-::::~:-.t. le· :-.:.-:r::.~t 
alc~:-ier.n:,; N'.re,:-ist:-ce~ :;or.t in~c:rites a:.; rrc~i:-t de r:-o.-:-:_-~ .. : r.'..tic-r.r,l c:.r~c::-
:'.'.-':1i::;,t a :_ r rrticle 1"' alin~c 3€'.Jc Ci-dCC-< JS. 

D~r.s le cr~s o~ eller. sor.t rete::ucz au rro:~~.:_-:.e r.~~:. ~.~.-, ~:.lcs tQ:-.t t:-~it 1_et: 
co~:: ... e rv~int-:~ojet C.(· nc~::-.rs al~-··rier.nll?'r c:-:.:-o~.:·: .. -:::: ~ ......;·: :.:~:~~:..!~·:-.::- d~ 

tit!'"e 3 du rr.;s<::r.t d~·cret. lei; nc:-=:-::s el· ·:-:.e:r.r.e: ~!".!'f ·:.;t:-..::e:. c:.:-~i:S:J·::;,·;; ,, 

I 
I f • f 
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s'applii;uer jusqi.:'a l'er:.-trce en viQH.ur d~s r.or=<:e '"-:c:r:.i;;:-.nes h(;::olc,::..t~<:; 
~orta:'.t sur le cbe sujet. A la date de cette en~;:e er. \·icueur, la r.c?"::e 
algfrienne homolot;Uee se substi tue de pleir. droi t t" h nor::.e alc-'.rien.."le e::-:1:-

gistree. 

Dnns le cas aiells ne sont pns retenues au pro[T~.,._e n=ltior.:~l, ellee sont, 
soit confirmees co~e normes alcerier.=es enre£istrees a~TLS leur oise ~ jo:.;.r 
eventuelle, soit radi~es dans les fori:.es et ccn~:tions prf•-u~s a l 1a?"ticle 26 
ci-dessus. !~ention de cette con!'ir:ation ou radiation est pcrtee au re;:stre 
vise a l'article 26 alinea 2eoe ci-dess~s. 

Article 2; I 

1°) Cn exe:::;lairc des nor::es F.l;fr:.er~es er:ef::s:::-~es ?st dtfp~se a l'I:-.~::. tut 
o~ il peut etre consulte g::-~tuite:::er.t. Toute pers~r:::e i:'.t4ressee ~eut ~r. o~te
ni?" co;ie a ses frais. 

2°) L1 er..rer.istre=.ent, la con~ir::i~ticn et l~ raci~ti~~ des n~::-::es a~C~?"~~r.=.es 
er.refistrees sont publies eu bulletin o~~iciel de l'!n~titut. 

""'1i~~"'!'~~ -·. ·--·----J 

Article 30 I 

L'Inst1tut cet a la dis~osit1on du public, toutes ir.~cr~?.tions en ~~~iere ce 
nor:nalisation. Il orc.r..nise a cet effet, un cer.tre de dccu::entation et une 
bibliotheque specialisee cocprenent, outre les r.o:-=.e$ e.lrerie:;..~e~ ho~clcg-~e~s 
ou enreg1strees, not3!1Cent : 

ab) les publications des ore;anisnes 1nterr.::ton~~ de l".or=::.liszt1cn ; 
) les nor::ies et autres public? tions r i.::.ilr:ires E. t':;r.£~res ; 

c) les nor:::es sector1elles cu d' entrerr:.ses n:-. ticn~.:.ez ou et'cr.,:i.::-es ; 
d) les publicetions scient1!1qu~s utilcs at.:.Y. tr~vcu.x de nor~al1s~ticn. 

l 1Tnst1tUt peut egale=.ent fournir, a le. C.e::.3.n~e et :'.'.0: !'ra.i'" de toute p1;rsCr.:',e 
int~!'e~see, touts; in!or.....atiODS portent llOtc.::r:.er.t S'..U" lf:'l" r1C?'::".es OU l<>S ret:!.e
cents" tec~.niques appl1c~bles sur le plan r~tionel ou i 1 1 ~tran£er. 

' 
I • • , 

f 
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Article 31 I 
Les laboratoires e~rectueront en pr1orite les e..n.alyses, e~sais et tests 
concernant l'application des nor.:ies algeriennes bo~ologuees. 

Les traie entraines par les analyses, essais et tests soot a la charge 
des entreprises ou des organis~es controles ou qui ont de.":oa~de ce cor.trcle. 

Article 32 I 

1 °) Les frais des ine:bres participa."lts amc travaux de nor.::.alisgtion 
alg~rienne sont a la charge des ~inisteres OU organis:i:.es relevc-.. r.t de l'Etat 
dont ils dependent. 

2°) Les frais des delegues participant;; aux tr"'···· .u: de nor::alisation ces 
orga~is:nes internation.:iux dent l'Al.g~rie est ~e~bre, sor.t a la eta=-£~ des 
~ir.iateres ou ore;anis::es relevant de l'Etet dont Lls deren:ier.t. 

Article 33 I 

L'Institut est habilite a vendre les nor::es alge~ier..nss et toutes 2ut:'es 
p·1blications ar.alogues telles qi.:e les r.or:i:.es inter:-~tic:-.:,les cu les r.:~::.es 
nationales d'autres pays. 

l~ priJc des nor::es alg4r1ennes est fixe par le mir.istre ctsrce de l=i. n~r::.ali
setion sur proposition du Directeur General de l'In~titut, 

krticle 34 I 

Les modalites d'erplication du present decret seroct en t.:.nt q~~ ce tescir., 
precisees par arretes. 

Article 35 I 

Le preeent decret sere pu'ohe au Jourr.e.l ot'!'1ciel de h Rtir;.:tli~:Je e.lt:frier.r.e 
de:ocratique et populaire. 
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?.apport final DP/AIJ;/77/026 

- Assistance a l 1IHAPI -

Projet de decret d'application portent sur la 

certification de confo:r::iite aux normes 

Le President de la Republique , 

Sur le rapport du i'.liinistre des Industries Legeres 

Vu la constitution et notamI:\ent ses articles 151 et 154 

Vu l'ordonnance n° 73-62 du 21 novembre 1973 portant crfation de l'Institut 

Alg4rien de m11m.al!.sation et de Propriai.;e Industrielle (:m:...rr) 

Vu la loi n° du relative a la normalisation aleerienne 

Vu le dec:-et n° du portant sur l'orge.nisation, le fonction-

nement et les procedures de la nor.nalisation algerienne, 

Decrete 

TITRE 1 DISPOSITIO!iS GEli:3itALSS 

Article 1 - En application de la loi r.~ du ' relative a la 

non:lalisation aleerienne, et en particulier a svn titre 5 - La certification 

de confor.nite eux normes, le present dec::-et precise les ~od&lites d'or;enisa-

tion, de fonctionoement e; les procedures relntives 

- a la marque nationale de c~rtification de coi:if'or.:iite aux non.1es, ci-~pres 

deno::imee la marque 

- au certificat de confomite aux nor.:ies, ci-~pres denorr:r:e, certificat de 

confor.:ii te. 

I 
/ ... 

------• 
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Article 2 - Definitions et fon;ies de la certification 

1 - Marque de certification de conforoite atuc normes : 

iila.rque attestant et certifiant la ccnformite d'un produit ou d'un service a des 

nonnes 

2 - ~arque nationale de certification de conformite aux normes : 

;.Iarque attesta.'"lt ct Certi.f'iBZlt la COnfOI'!!li te d 1un produi t OU d 1un service a des 

normes algeriennes. Cette marque ~st concretisee par un signe distinctif et nar 

un certificat octroye da:os les conditions definies ci-dessous. 

3 - c~rtificat de confo:rmite aux nonnes : 

certificat attestant soit : 

la coii.foI'!:lite d'un produit ou d'un service importe a des nor.:ies algeriennes 

- la confor.ni te d 'un produi t ou d 'un service algereens a d 'autres nor.!les 

que le s norme s algerienne s. 

4 - Des marques particulieres de certification de confOI!.lite pourront etre creees 

et octroyees pour des produits reponda:ot a des nonnes nationales particulieres, 

notammen~ : 

une marque nationale de certification (ou label) de qualite, 

une marque nationale de certification de securite, ou toutes autres oarquas na-

tionales de certification relatives a d'autres aspects d'un produit ou d'un service. 

5 - L'!nstitut : l'Institut Algerien de Uomalisation et de Propriete Indus

trielle (INAPI) 

6 - ilequerant : personne physique ou morale qui soU1:1et Wle demande po\U' l'uti

lisation de la .marque pour Wl produit ou un service detemine. 

7 - Contrat • document fi.xa.nt des conditions dans lesquelles la r~arque pourra 

etre octroyee et utilisee. 

I ... 
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8 - Titulaire : personne physique ou -.orale ayant reisu l'autorisation d'utiliser 

la marque pour un produit ou un service. 

9 - Certificat : document officiel qui autorise l'utilisation de la marque. 

Article 3 - Propriete de la marque 

1 - L'Institut sera l'organisme national habilite a craer, octroyer et gerer la 

ou les marques nationales de certification de confon:iite aux non:ies et les 

certificats de conformite au.~ noznes. 

2 - La ou les marques netionales de certification sont la propriete de l'DJAPI, 

conton:iement awe dispositions et de la reglementation en vigueur en mati~re 

de marques. 

TITRE 2 IA l.:A3.QU3 :iATIONJ.LE DE CE::tTIFICATIOU DB COU?O?.:iIT3 
AUX iiOEES 

Article 4 : la !larque nationala est le Sji:tbole officiel octroye par l 'Insti tut 

et son utilisation certifie 1u'un produit ou service est en confor.nite avec les 

specifications contenues dans les norrnes algeriennes relatives a ce prouuit ou 

service. 

Article 5 : La marque nationale est concretisee par une ~arque physique qui 

s'appliq,1e,adhe~, s'i.mr~e ou est incorporee a chaque unite ou grou::e d'unites, 

en accord a'Jc les caracteristiques et la nature du produit ou SF.rvice qu 1il 

s 1agit de certifier. 

Article 6 : L'Institui est charge d 1elaoorer le dessin et les d:Unensions de base 

de ta mnroue ,nationale. Ce dess:in, une fois approuve par le cons~il tle la 

1."l.:malisation ·fera partie int~grante du present decret. 

Article 7 : L'Institut entreprend la pro~otion de l'utitisation de la oarque national 

et fa.it connaitre au public et de fa~on continue, les produits ou se::-lices a;:ant 

obtenu l'autorisation officielle de l'utiliser. L'Institut prend aussi l~s oesures 

requises P,n vue d'un traitement pref3reotiel des pruduits utilisant la ~er1ue 

nationale dans les ache.ts, contrats, adjudications, caniers a~ c~nrces gtc ••• ~ 

I .. , . 

I 
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TITRE 3 - PROCEI>URZS D'OCTROI DE IA UAR~UZ NATIOUAL3 DE 
CERTIFICATION 

Article 8 : Il est indispensable pour solliciter l'autorisation d'utiliser la mar

que nationale pour un produit que les normes algeriennes co&.."Tespondantes soient en 

vioaueur et que le requerant les applique au produit en question. 

Article 9 : Ta.at pendant la phase de 1 1octroi que celle de l'utilisation de la narque 

nationale, le requerant ou le titulaire, selon le cas, devra accorder les facllites 

requises aux representants de l'Institut leur permettant d'avoir acces a ses 

unites de production, laboratoires et autres installations, afin d'executer les tA.

ches relatives a l'octroi et l'utilisation de la marque nationale. Lorsqua le 

requerant utilise des laboratoires exterieurs, ceux-ci devront etre inspectes 

et approuves par l'Institut. 

Article 10 : Le requerant qui desire obtenir l'autorisation d'utiliser la ~arque 

nationale devra presenter une deraande au Directeur General de l'Institut, 

sur un·:formulaire special etabli a cet effet. 

La demande aura une validite d'une aonee. 

Article 11 : La demande devra couvrir l'octroi de la marque n~tion~le pour un 

seul produit, qui sera identifie par oa designation, son type, ses cc.racteristi

ques et tout autre renseignement considere necessaire pour son identification. 

Article 12 : A la reception de la demande, l'Institut procedera a l'evaluation 

preliminaire du systeme de contr5le de la ~ualita et des autres elements ayant une 

incidence sur la qualite du produit et la confor.:iite avec les caracteristiques 

precisees dans la norme. Sur la base de cette evaluation preliminaire,' il sera decide 

de l 'opportun1. te ou non de poursui vre 1 1 e tude approfondie visan t a l 'octroi de la 

marque nationale. 

Article 13 : Dans le cas oU le resultat de cette evaluation pre,.imiaaire n'est pas 

positif pour le requerant, l'Institut fera les obsezvations et recocmandations 

qu'il considere pertinentes, les conditions et dates pour une nouvell9 evaluation qui 

devra etre ef!ectuee dans le delai pre>"U· 

/ ... 

r 
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Article 14 : Dans le cas oU le resultat de cette evaluation prelioinai:re est 

positif, l 1Institut procedera. a la ··suite de l'etude pour l'octroi de la nar'!Ue 

nationale, de la fa~on suivantes 

1 - realisation d'une analyse et evaluation detaillee du syste~e de cont~le de 

la qualite et la confor:nite avec les caracteristiques pNcisees dans la non::ies, 

du produit pour lequel l'autorisation est demandee. 

2 - en accord avec le requerant, les prises d'echantillons seront effectuees, 

confcrmement aux nor.:ies pertinentes. 

3 - les essais et analyses requises par les nor.aes correspondan.tes seront effectu.?s 

sur les ecbnn:tillons da..~s les laboratoir~s du requera.~t et I ou dans les labora

toires que l 'Insti tut aura designe a cet · effet, 

Article 15 : Le requerant devra s I en.gager a couvrir !?:lCOr.for::ii te avec 1-: de·•is elaoo:-;; 

a cet effet, les !:-a.is :i 1anal7ses et d 'e:ssais ::?.e:.ti:mnee3 a. l 1:irticle precedent. 

Article 16 : L'etude detaillee relative a l'oetroi de la warque nationale ter::!.iuae
1 

!'Institut co:::II?lunique:r?. au reque~...nt l'acceptation ou la nor.-acceptation de sa 

d el:la:ade. 

Article 17 : E.:n cas de non-acce!_)tation, l'Insti"i;T.it co:i:cuni(!uera au req,u~~...nt les r 

observations et recO:m:landations pertinentes et fixera les conditions et -Hlais 

pour leur application. 

Article 18 : Si les observations et recO!!mlandations ~·sl.J'Uihises par l'Institut 

ne sont pas appliquees dans le delai prevu, la denande initiale pour l'octroi de 

la marque nationale sera conside!"'?e co:ra:ie anoulee. 

Article 19 : Dans le cas de l'acceptatio!l de la de:;ia.nde ju raquJ=ant :ia.ns .1.a se!.ls 

de l'article 16 ci-dessus, le cont:-a~ correspondant sera prJpare et signe. Ce 

contrat definira nota::!:!lent 

1) les condition~ specifiees de l'utilisation, pour le produit ou service en 

question, de la ~arque nationale 

2) le systeme de supervision et contrile 

I .... 
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3) la duree de l'aittorisation d'utilisation de la ~a::-q~e nationale 

4) les aspects financiers du contrat 

Le contrat sera Sio""ll~ par le representant legal du requera."'lt et le ci~cteu= 

general de l'Institut. 

Article 20 : Au !!!.01:1ent de la sig-natura du contrat, l 'Inst:..tut e::iettra le certificat 

correspondent portent autorisation de l'utilisation de la ~arque nationale. Ce 

certificat est intrans;iissible. 

Article 21 : La dur~e de validite de ce certi~ica~ sera de de~c ans r:notrrelables ~ 

son ezpiration d'annee en annee. 

Artic-le 22 : Le cer:tificat emis par l'Institut au sens de l'article 20 ci-dessus se:-a 

le seul i..~strument leeal jon.~ant le d=cit a l'ut~lisaticn de l~ ~ar1~e nationale de 

certification. 

Article 23 : L'utilisation de la ~arque natione.le est de cara.cte::-e pe~anent du!'2!'.lt 

la duree de validite du certificat, a cba:::-ge pour le titulaire de re~pl!r les 

obli~atimns resultant du present d~cret et des conditions stL~ul~es ca.."'l.s le cen

tre t corre !!J?Ondan t. 

Artkle 24 : Les droits et redev--.a:ices decoulant du cer1i.ficat porta.nt autorisa.tiou 

d 1utiliser la ::iarque nationale pour Wl produi t OU service COn."'l.e, .aeront precisees 

dans le contrat. 

Article 25 : Le titulaire aure. l'o~liza.tion d 'ap!iliq,ue:- la ::arque nationa.le co!'.i'Or.:".e:.o.o:-1 

~entaux dispositions du contrat, a chaque unite ou lot du procui~ qui a fa.it l'o-

bjet de cette autorisation, les cont:rOles ne pouv:ln~ etre effectu~es que p:.:x les 

labcratoires precises ~ass le contrat. 

~rticle 26 : Le titula.i~ ser~ respcnsable de ce que la p:-oduct:on ~e3tir.~: au 

r.1arche et !'Ortant la riar'lue n2tione.le de certification sett cont'Or.'.le o.w: no::-::es 

correspondantes de far;on rer.;ianente, et :n~tt:-~ a :Hspcsition oe l'Ilistitut ses 

I ... 
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Article 27 : 3n cas d'e.."lillllation ou ce suspension provisoi:re de l'autorisation, 

le titulaire ne sera pas eutorise d'utiliser la r..arque nationala pour les produits 

corres!_)Ondants, ni de faire la moi.ndre publici te. 

Article 28 : Durant la duree de validite (;e l 'autorisa:~ion d 'utiliser la marque 

nationale de certification, il ne sera pas pennis au titulaire de modifier, ni 

i.nterrompre o~ SLlpprimer les procedes de contr0le da la qualite sur base desquels 

le certificet a ete accorde. Il ne lui sera pas pen:iis de ~odifier le p~oduit 

lui-meme. Toute ~ocification cevra faire l'objet d'une de::iande aupres de 

l'Institut e~ ne pourra etre executee qu'apres autorisation accordee par celui-ci. 

Article 29 : Pour le renouvellement de l'autorisation d'utiliser la ma...""q,Ue na

tionaley le ti tulaire devra so'U!:lett~ su :::.oins trente jours ?.vant l 'e:cpiration 1e 

la dite autorisationi une denande a cet e!fet, sur for::iulaire correspor.dent, au 

dir~cteur fgeneral de l'Institut. 

TIT?3 5 - SA:TCTIO!iS 

Article 30 : La marque natio~ale de certification eta..•t d'i:l.teret natiocal tout 

action ou omission qui entrainerait une viola-:ion ..Jes dispositions cu present da
cret, sera consideree comoe infraction punie par la loi. 

Article 31 : Scront notao::ment considerees~cc:;:;ne in:'ra.ctions : 

1) la non-.;onfo~i te avec les specifications cc.1tenues dan.s la no=ie sur la 

base de laquelle ~e certificat a ete delivre. 

2) la non-coof'on:ite avec les specifications contenues dans une nor.:e corres

pondante modifiee ou nouvelle, apres expiration du delai fixe par 

l 'Insti tut pour la r.iise en vie;ueur des nouveaux textes de nor.:ies. 

3) le retu:a de :f'ournir aw. representants de l 'Insti tut les fa.cili tes ."ct 

l 'e.cces n!!cessaires pot•r une supervision et un cont::3le ade:i,uat3 de l 'u

tilisatio:i de la norce nationale. 

4) la non-observation d'1me quelconque disposition du contrat. 

? ) l 1utilisation de la c1arque nation.ale sans autorisation. 

/ ... 
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6) toute public~te relative a l'utilisation de la ~arque nationale qui 

pQUrrait induire le public. en erreur. 

7) toute infraction canise au tit::::-e des dispositions du titre 6. I-es sanc

tions, de la loi relative a la no:n:ialisation algerienne (n······ ~u •••• ) 

Article 32 : la cessation des activites ou la liquidation d'une entrerpise uti

lisant la marque nationale pour l 'un ou plusieurs de ses produi ts, entrainera 

l'aanulation de l'autorisation. Celle-ci po1.1rra toutefois etre reprise .sous un 

autre contrat avec le nouveau titu1aire eventuel rep::-enant ces activites. 

Article 33 : Les sanctions que rourra prendre l' Insti tut seront, salon l' i.IJ.portance 

de l'i.nfraction : 

1 ) un ave?"tissement par ecri t 

2) une amende 

3) suspension provisoire de l 'autorisation d 'utiliser-.ia lll~rque :iationale 

4) annulation de l'autorisation d'utiliser la marque nationale. 

Article 34 : Les procedures d'application des senctions et de recours seront 

confon:es aux dispesi'.;ions du code penal et du Titre 6. Les s:;o..:ictions, de la 

loi n° du relative a la no~alisation algerienne. 

TIT:-"3 6 - DISPOSITIOUS co:.rPI.C::::i::NTAI?.3S 

Article 35 : L'Institut publiera les nor:s des titulaires auxq,u~ls l'autorisation 

d'utiliser la marque nationale pour un ou plusieurs produits, aura. ete e.ccorde. 

Il publiera egale~ent les noms de titul ires et des produits pour lesquels cette 

autorisation aura ete suspendue ou annulee. 

Article 36 : L'Institut preprarera les directives et les for.:.ulaires :::.-eq,uis pour 

l'ap~lication des dispositions du present decrat, et not~.a:ient : 

- formulaire de den::aade d'autorisation 

- to:naulaire du contrat 

fon:rulaire du certificat 

/ .... 
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for:ilUlaire de decande de renouvelleoent 

fo:rmulaires d'avis de suspension ou d'annu.lztion de l'autorisa~ion. 

Ces doc'.l:lents seront soumis au Conseil de la nor.:ialisation pour approbation et 

une fois approuves feront pa.rtie intes:ra..~te du present decret. 

I II I II 
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note sur 

Rapport final DP/AJ.J;/77/026 

- Assistance a l 'I!~P! -

Les attributions du Serrice Noroalisation au sein des societes nationales 

Les attrl.butions principales des Services :lorn.alisntion a eta.olir a.u sei."l des 

entreprises industrielles/ societes nationales peuvent etre ~rou~ees et de!i-

nies comme suit : 

1 - Elaboration de nor.:ies 

1.1. Analyser et evaluer les besoins de l'entreprise i.!ldustrielle en no:::nes. 

1.2. ?.eunir et analyser les resultats obtenus et eAperiences faites dens l'a~

plication de nor.:ies nationales, etr.:>.ngeres , r~&ionales OU i.."lternationales. 

1.3. Preparer un prog~e de travail et u.:1 !,)11".n d'actio:i '.! court et ::o~'en ter'.1e, 

relatifs aux travawc: de nor.:1alisation au niveau je l 'en;::-epri~e. 

1.4. Participer a la preparation et a la ~ise en.oeuvre ~'u.."l pro;~~z::e J; ~ravail 

national en normalisation dans le cadre des activites de l'L"lsti't'..l.t algerien de 

Nor.nalisation et de Propriete Industrielle (I!iAPI). 

1.5. Coordon."ler les tra.~r.iux et activites de noroelisati~n ces unites de p!'05uctior.. 

1.6 •• Participer aux travaw-: de nonnelisation ~ationale entrepris pa= l'!NAP!, 

notamment : 

- en participant aux travau:.c des c01;1ites tech."liques et sous co~ites tech:ii~ues 

- en preparant des doc\nents techniquP.s pouva.."lt servir d'avant-p~jets de 

non:ies, d~s le do::i.aine d 1activit6 spJcifi~ue de l'entrepris~ 

• Agir le cas echeant, en tant que secrJtariat pour un co~it~ ou sous-co~ite 

technique de 1 1 WAP!. 

1.7. Participer; a travers et en etroite coopfration avec 1 1!1:.l.PI, au:: travau;..: 

de non:ialisation internationale. 

1.8. ~tablir au aein de l'entreprise , la liaison et l'~c~a...'1.Ge ~'in:o~~tion av~c 

/ .... 
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le departeoent de contr0le de la qualite 

le departement ou la division recherche et d~veloppecent 

eventuellement, le dep&rte!:lent OU Se::-Vice propriete industrielle/brevets/ 

transfert des techniques 

2 - Application et raise en oeuvre des nor.:ies 

2.1. assurer la dit!usion des nor.:ies au se:in des unites de '!'Oduction 

2. 2. supeNi$er l. 'application et la uise en oeuvre de ces no!'r.l.es au ni•reau de la 

production ainsi ,a: e:ce!!!.ple en verifiant les fassi.:ls et autres doet.::lents 

relatits a le. production, en s'assurant de l 'adaq,uation du s:-·stbe de controle 

de la qualite aux nor.:ies a appliquer etc •••• 

2.3. superviser l'application et la ~ise en oeuvre de no~es dans le cadre d'u.n 

progra:icie de certification de confor.:iite a.tu: no:::::.es pour ~~ ou. plusie~rs produits 

de l'entrr!pri.se. Ceci en coopara.tion !!troite d'une part avec l'Iri.<tP! et d'autre 

part avec les services production et controle de la qualit~ de l'entreprise. 

2.4. cooperer avec le bli..""!!au contral du contr0le de la production (ccif.fres de 

production, statistiques, consOI:Cation de ~atieres preoieres et d'ener;ie, producti" 

vite, problemes de qualite etc ••• 

2.5. cooperer avec le service de contr0le de la qaalite et le laoora.toire d'ana

lyses et d'essais. 

2.6. cooperer avec le bureau de dessin, tant au nivaau ~e la concep~!on qu'a celui 

de l'amelioration, du developpement des produits, articles, pro~~oes et 4quipements 

de l 'entreprise. 

2.7. etablir une classification et une codification des produits, et, le ca~ echJ

ant, lors de revir.ion de nonnes, coDrdonner les activites des services con2rnas 

par les modificatio~s eventuelles a apporter aux produits nor.:ialiser (dessil1s, 

specifications techniqv.es,"design" etc) 

2.8. reunir, classer et analyser les problemes et experience3 faites dans l'ap

plication des nor.:es. 

2.9. conseiller la direction genen-.le lors de la negdlt.ialion de cont:-a:s d~ 

licencas d 1acquisi tiOn de I!!.3.tcriels, d 1 eq_uipemer.ta, de pi~C·1S de :::'eChat'.ze et 

de technologie pour toutes les questions rel~tives au.:~ nor;~es. 

/ ... 
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3 - Information sur les nornes et la nor::lalisation 

3.1. :.Iettre a la disposition de l'entreprise industrielle Wle infoI'!!lation, 

conditionnellecent mise a jour, sur les activites internes et externes de 

nor-alisation (p11blication de nouvelles nor.nes, etat des trevau.""t de noma

lisation en . cours, rece!!ll:.lent co~ences ou ter.:ines etc). Ceci neut ··se 

faire soit sous for.ne ecrite (feuilles OU fiches d'info~ation, bulletL"l -:::e 

l'entreprise, distribution d'articles i.mprines etc) soit sous foI!ile veroale 

(seances d'information, cofil'ereaces, seninaires, contacts directs avec les 

responsables des services concernes etc). 

3.2. egalement reunir et mettre a disposition de l'entre~rise des infor:::tations sur 

les ~robl~es, principes et prati~ues du controle de la qualite, sur la certi

fication de confomite aux nor::!.es et sur la c.etrologie, les i."l.st:-ur1ents et eq,uipe!:!.en.:.; 

de mesure, etc ceci en relation avec l'application des no~es dans l'entreprise. 

3.3. disseniner et diffuser de la ~g~e fa9on des in=o~2ations £~n~rales ~-t:' la no~a~: 

lisatioti, ses principes, ses r:i.ethodes, son applicaton, sa rentaoilita etc. 

3.4. coope:-er avec la ·:Jibliot:~eq,ua ou le ce:.tre d'infor=.ation et ~e .::oc-:..i.:.:entation 

de·l'entreprise pour orG&::liser une collaction de n?r::es )'entreprises, de non1es 

nationales, d 1aU.tres no::'2eS etrcn;e:-es, de 11or1es i.nternationales et autres 

publications relatives a la nor·.iai:.sation, etc e-: d' interet particulier ~icu:: 

l'entreprise. 

3.5. cooperer avec le centre d'infor.:.ation et de documentetioo l1e l'L4A'.2I, et le 

cas ech'3ant, en cas de bl'lSOin, et a traver~ l'INA?I, avec les ~entres regiooaw: 

ou internationaux d 1 infoma.tion en matiere de nor:i.alisation. 

4 - Pore.ation 

~.1. raunir et diffuser l'infcrmation ~Jr les possibilites, coura et sta:~s 0e 

fom.ation en noma.lisation, contr3le de la 1ualit~ P.t certification de confor.:iit~ 

aux nor:nes. 

4.2. organiser, selon les besoins, des cours,sJ~inair~s ou journbes de ~cn::a~ion 

ou de perfectionner.:ent en ::iatiare Of! no::;maltsation. 

4.3. identifier les bes~ins en forr.:ation '~a.-is ces domaines. 

/ ... 
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4.4. participer a l'~rganisation et a la tenue de sta.r;es de for::!ation et de 

perfectionneroent au niveau national. 

4.5. ~ise a disposition de oateriel didactique au personnel de l'ent:::-eprise 

concerne par ces activit~s. 

II I II I I I I 
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Rapport final D?/Air:/77/025 

- Assistance ~ l' ::G:iAPI -

Uote sur 

Les principales regles a considerer pour la presentation et la redaction 

des Nomes Algeriell!les 

1 • Introduction 

Cette note est basee sur les parties 2 et 3 des directives pour les travau.x 

tecOniques de l'ISO, douzie::Ie edition - 1979. 

2. Objet et dooaine d'applicat~on 

La presente note etablit les pZ'incipales resles a respecter dans la presentation 

et la redaction des projets de no!!:leS al§;'eriennes. 

3. Inparatifs de base 

3.1. Les regles doivent etre appliquees des le tout pre~ier stade de r3caction 

d'une norc.e algerie?Ule, c'est a d:i.re des le stade d'avant-projet. Sil~ docu.~ent 
' initial est presente et redige de ~aniere a etre aussi se=blable ~ue p~ssible ~ 

la future norme, et s'il est ensuite an~lior~ a. chaque stade su.ccessif, la trans

fomation d 'un projet de nome en une nome pourra etre effectu~e en vll ::ini.:Ju;:i 

de te:nps. 

3.2. Aucune nome algerienne ne doit etre sour..ise a l'!"i.ouolo:;ation sans q•;.e sa 

co~...foI'!lite aux a86ies de base citees ci-apres n'ait at~ vJrifiJe. 

3.2.1. 315.!:lination de toutes erreurs possi~l's conce:na.~t le contenu technique 

Ceci concerne les valeurs nunariques, :f'o!9::.ules ~at:::!::ati:i.ues ou c!:J.i:.i:i.1~.1.e3 ai!lsi 

que toute indication techniqu~. 

3.2.2. Clarte, :n·ecision et coh~renc8 ~u t<?:·:te 

L<? styl-e utilisa doit etre 2.ll.S3i Si.up!= '.lUe pcssibl: =-: 1~3 =.:<:i'::3 ·~=:plo:·~s r10iV'?!'l': 

~t:-e ?:'is dens bur sens le::icolo~iqv.~ s::::.-ict (l<? !,)~tit :ie.::.·01.1~3 illu:;-:::.·i -?t l·:: 

/ ... 
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L2 majorite des utilisateurs d'une no1~1e n'aura p~s connaissa."lce des c4bats qui 

ont eu lieu au cours de son Jlaboration. Le texte doi t ::or..c ~tre cla~r po1r: 

une personn.e qui n 'a pas :pris part directe aux tra.·rau;: de i •r:;.:..Pr. 

3.2.3. Uniformite de la te=::u.inoloeie et de la r~daction 

L 'uniformi te doi t etre ~aintenue tant dans u."le seule et ~:.e:.le no:'.':.~e ::_:.1e :i~s U."le 

sarie de nonnes, ainsi ~u'avec, le cas Jc~eant, des non1es al.f;Jrien."lss a.nte

rie1.1...-es, c'est a dire : 

3 .2.3.1. Ut:. seul et :.ieu:e ter=.e .:~oit otre '-~tilis~ pour clesi~ner une notion 

deterninee. 

3.2.3.2. Si la definition d'un ter.-.:e fig-...tre dans 1..ine nome algerter.n,~, 1 1 :.."l
troduc~ion d'un autre teitle (synon~iae) est a eviter. 

3.2.3.3. Une seule et meme si.;nification coit etre att2·ihvo?e a un te2:-:e cJte~::ine. 

3.2.3.4. Des parties 

la ~eoe nP.niere. 

no=.es internationales concernan'v : 

les erandeurs, les unites et l:?m·s s:";'.;:'JOl".!S 

les principes de tern.:.."lolo:;ie 

les dessins techni~ues 

les tolerences et ajustements 

les nombres nomaux 

l'application des nethoces statistiques 

les at::iospheres de conciitionnenen'~ et ,;•~ssai:.:; 

la pr~sentation des refer~nc·~S biblip:;rapr.iq_ues. 

3.2.;. Confo:rniite de lr. ois~osition d'ens-?:.:ble de le. nor.if!, 

La structure generale, l 'ordre des eHnents, les C:ivisions, hs su?di~r:.s:.o::.s et 

leul' nume:-otatiO!'l, doivent eti•e COnfor.~t~S ~.tt:: re,::;l".:'S ~nor.c.fas ci-c~S$0US : 

3. 2.;. 1 • i::Hmests or~ li:.1j.naire s 

nur:ero du projet 

- pa.,:;e de titre 

- t:o::iLlaire 

11 II 
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3. 2. 5. 2. Elements e;enerau .. ic introduisant l~ contenu tecimi1ue -::~ la no:".:!~ 

- Titre 

- Introduction 

- Objet 

- Domaine d'application 

- References 

"Titre", "Objet" et ''Domaine d'application" doivent toujours fizurer. 
11neferences" peut figurer si necessaire. 

3.2.5.3. 3lements constituent le ccr.tenu t~ctni~ue de la no=ie 

- Definitions ou ter.ninologie 

- Symboles et abreviation 

- :.!ateriaux, ~onception et fabrication 

- Caractaristiques requiaes 

- 3chantillonn~e 

- rr.ethodes a 'essais ou de controle: 

- Classification et designation des produits 

- ;.!arquage, dtiqueta.ge, emballage 

Cette liste d'elements n'est pas exhaustive d'une part, et d'autre part, une no:=ie 

peut n'en contenir que certains (certaiees no:::mespeuvent contenir un ~leaent 

seulement). Les eleoents necessa~res seront datennines, dans chaque cas, par la 

nature de la nonne. 

3.2.5.4. Ele~ents suonl3mentaires 

- Notes de bas de page 

- Anaexes 

3.2.6. Possibilite de reoroduction directe dee illustrations 

3.2.6.1. Les illustrations doivent etre ~r~sentees sous la fo:-::ie de ~essi.~s au trait. 

Les photographies ne sont pas admises ~ue s'il n'est pas possible de les convertir 

en dessins au trait. 

3. 2.6. 2. Les descins, croquis, graphiciues etc, correcte::-.ent r.falisas cloiv~nt G tra 

prJpar.is sur calques, contre-calques, ou t·eproductions photof;raphiques, nets et 

dW'lent contrast~s. 

I .... 
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3.2."'. Presentation de textes dactylographiques 

Les projets de nomes doivent etre dactyloc;raphids (ou exceptionnella.1:ent oanus

cri ts) le texte doit etre dactyloerapnie en double interliene, sur une face seu

lement de chaque feuille, en laissant des carges de 25 m::i. Le papier a ~tilissr 
doi t etre de format A 4. 

4 - Description des elements 

4. 1. Elements preliminaires 

4.1.1. Nu:nero du document 

4.1.1.1. Un avant-projet de nor.:ie adopte par le sous-co~ite (ou co::iite) concerne 

sera diffuse a l'enquete (ad:ninistrative OU publique) CO!J.~e projet de nOI"r.1e. 

Dans cette etape, un numero d'ordre du projet tie nor:te est alloue par l'enreeis

trement ou projet dans le registre des projets de nomes. Ies projets seront P.nre-

gistres l'un apres l'autre quelle que soit la branche a laquelle ils a~~artiennent. 

4.1.1.2. Apres l'enquete, et au moo.ent je la sou.11ission·, d'un projet da nor.:.e a 
l'approbation du comite technique concerne, le nu.~ero indique en 4.1.1.1. ci

dessus devra etre suppri."le et reraplace par un :.ndice al::i!~a!'lu::t.fri'.iue C:u s:·stene 

de classification des non:ies qui devra 

te te de la no:me~ ': 

4·.1. 2. Page de titre 

place a l'endroit inaiqu~ ~ar.s l'~n-

La page de titre, qui porte toutes indicati?ns necessaires concernant la no:cme~ 

est preparee d 'une maniere nomalisee ( voir un exemple de mod He en a.r-.:i.e:ce). 

4.1.3. Avant-pr~ 

Cet element precise les renseizne~ents 3Uivants : 

a) si la norme est en confomite avec U."l non:.e ir~t;:-:n~tionale et :.1?.ns · -::1uelle 

me sure 

b) si la nonue a.nnule et re~place d'autres nor:nes, en totalit~ ou ~n ,arti~ 

c) s'il est necessaire de donaer d'autres renaeiener:.ents indispen.E:aoles. 

4.1.4, So!!!!llaire 

Ce t elem~nt preliJainaire est recom,;ian:le pour don.'1'.?r une vue : '~nse::1bl:: ::e la 

I 
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norme et en faciliter la-:consultation ou si la nor:ia co:nporte plus de e pa.zes. 

Le sommaire devrait ~onnalement se liniter a u.~e enu.~eration des divisions pri..~

cipales et des annexes. Tous les eler:ients Jnu."neras doivent etre ci t.;s avec leurs 

titres respectifs coraplets. 

4.2. Elements generaux introduisa.~t le contenu technique de la non:ie 

4.2.1. Titre 

4. 2.1.1. Le titre doi t etre redi(;e avec la plus grand soin, tout en et2.llt aussi 

coneis que possible, il doit, sans aucune anbisuita, indiquer l'objet Je la 

nonne, pour per.:::1.ettre de la disti.nguer d 'autres nonues, sans pour aut~.nt le no;t~r 

da.~s les details inutiles. Toutes precisions co~pl~nentaires peuvent etre don

nees sous les rubriques "Oojet" et "~i::.e;'d 'application".·.' Deu:' nomes dis

tinctes ne doivent jaoais avoir le nerae titre. 

4.2.1.2. Le titre doit etre conposa d'aleb.ents saparfa chacun d'eu:c auss:.. 

bref que !:'Ossible, allant du general au particUier. Sauf absolue necessi te, le 

no~bre d'elements du titre ne:doit pas et:-e ~~perieur a trois. :n e~n~ral ces 

trois ele~ents sont les suivants : 

) ·1·- • 4 • d ·~~ a un e e~.en ... ::.n .. ro uc "..__, 

la nor:ne. 

b) un eleaent central, indiquant l'obj;t principal vis~, dans le cadre du 

dooaine ceneral defini • 

c) un el~ment c0?:1plementa1re, inci:iuant s'il s'aeit u'"Jn aspect partict..lier 

de l'objet principal, OU precisant des details erace auxquals la non.1a paut etre 

distinguee d'une autre nol'!:le alc;erienne. 

::xeiaple Roulernents - Tolerances - Dafinit;jons. 

4.2.2. Introduction 

Cet ~lement facultatif peut etre utilis~ pour JOnn~r les L~fon~ations ~~iYaJ'ltes 

a) les raisons qui ont notiva l'elabo:.-c.tion o~ la none et 1: c':§v.3lo;?p"?ment 

technique du problems consid~r~. 

b) la relahon entre 1'1. non"Je on ~uestion ·~t d !a1~tres noines a.lJ~r·ien."'l:?S· 

c) l 'indication 1ue cartainee l?.M~Y.~s ( voL· :,, 4.1.) t'<Jat ou no:i ,art.i.e 

inte;rant~ de la nor.ae. 

1' •• ' 
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d) toute au~re i..'"lfon.iation n.Gces.sa.ire a la. 'oo:un co:1;;irahension t'le la norn~ 

et de son application. 

4.2.3. Objet 

4.2.3.1. Cet ele:llent doit apparaitre au debut de ~ha1ue ?l.m"Jle poar en :m~cisar 

l'objet seas a.>:ibiguite, ~ene si celui-ci est deja claira~ent dafini par le titre. 

Cet element sert aussi a complater et ~la.rgir les renseign~gents contenu3 dans 

le titre. Il ne doit pas etre redige sous la fonne d'u:.~e anuaeration de faits. 

Il ne doit pas etre utilise pour spJcifier des ~xigences. 

4. 2.3. 2. Des expressions telles =!U: les suiva.."ltes doivent ~tre utilis~es dens 

cet element. 

" La presente nonne 

- prescrit les regles de 

f::.Xe les dimensi.Dns de 

.......... 
,, ......... 

II 

- spJcifie une methode de·········" 

les caracteristiques de •••••••• 11 

"la far;on de•••••••••" etc 
- etabli t le VOCabulaire de o • o 0 0 0 0 II 

un systeae de II ........... 
- definit les te.r:ies fl ......... 

Exer.l'Ole : 

'' La presente norue specifie des :;iethodes d 'essa.i de r.§ception et les ccndi tions 

techniques de livraison des cocpresseurs volu.~etriques. :11e Jonn~ des instruc

tions detaillees sur le mesura.ge du debit et de la puissance absorbae ;;t S'Ul' la 

::ianiere de comparer les valeurs mesur•§es aux conditions Je gara.'1.tie". 

4.2.4. Domaine d'application 

4.2.4.1. Cet el~ment aussi doit apparaitre au debut d•J e!laque nc:ue, Ja.."ls le but 

de preciser les limi tes d 'application de celle-ci ou de certaines c.ie s:s :;ie.rties. 

:i::xemple : 

"La presente nor:ne est applie?able aw: cor:ipressaus V"Olu;:iitri::u·JS 9.~·ent ~e ,r<?ssi.on 

d 'aspira tioo superieure a 100 Pa". 

4.2.4.2. Pour des raieons prati1ues, C'.?t el~:.:ent peut etre C:J::i.bi!li e.v~c l'il.bi::in'; 

4.2.3. sou.J le titre "Objet at d0i11ain'1 .::'application". 

,I• • • • 

• 
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4.2.5. Raferences 

4.2.5.1. Cet ele~ent doit contenir une liste cooplete de toutes les autres nornes 

que l'utilisafeur de la non:ie devra consulter pour appliquer celle-ci. 0ette 

liste n'ast pas p~vue pour les documents ayant seule~ent servi de 

rant la preparation de la nome. 

ou-

4.2.5.2. Les r.or.:es au.~quelles on doit faire rJference doivent etre cit~es avec 

leurs numeros et leurs titres complets. 

4.2.5.;. On ng doit pas faire de reference a des dOCtLilents q_ui n'ont pas enco~ 

atteint le stade de projct de nonne (nationale ou internationa.1e) 

4.3. Elements constituent le contenu technique de la no:r:1e 

4.3.1. Defi.liitions ou teI!!linolosie 

Cet eleme~t peut etre 

a) soit u.~ ele~ent facultatif donnant les dafi..~itions jug~es nJcessai:::-es a 
la coo.prehession ce certains te==ies utilisJs :la.."ls la no~e 

b) soit l'objet principal de la nor.::e :ans le cas :i'1.m docunent :.;u.=e:::ent 

te==iinologique tel qu'un vocabulaire, une no~e~cla~ure ou u..~e li3t~ de 

tennes equivalents dans differentes lan;ues. 

4.3.2. Sji:iboles et abrevialions 

4.3. 2.1. Cet element donne une liste de Sj1!lboles et d 'abr~v:!.atiOD& u":ilisJs 01.l 

definis dans la nor.ne. 

4.3.2.2. Pour des raisons pratiques, il peut etre co=.oin.; avec l'Heo~nt ":J3f:;.nitior:.z 

OU te:t:ni."lOlogie 11 , a.fin de reunir les temes et leur 1efini t:!.on, s:-:::i.ooles, a.br,~via

tions, voir merle les umites, sous le t'-tre "J·~:finitions". 

4.3. 3. :!ateriaux, conception et fabrication 

Cet element e~abli t les specifications a.ppropri~es lors 1.'-"~ C·::S a.spec-ta ~ 1tU1 

duit sont noroa.lisables. 

4,3.4. Caracteri~tiques requisa3 

~.3.4.1. C~t ele~~nt specifie : 

I 

""'""...._ ~.J- v-

I • e • • 
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a) l~s caracteristiques requises des produits vises par la nor.:ie 

b) les valeurs linites de ces caracteristiqu?s 

c) les methodes d'essais ou de contr0le prevuas pour la dete'l'.!lination 

ou la verification des valeurs des caracteristiqi.tes (voir 4.3.5. ). 

4.3.4.2. Des illustrations peuvent etre utilisees si necessaire a la bOIU'l~ CO~l

prehension du texte, particulierernent da.l'ls les nor:::.es traitant de produits !'abri.ques. 

doivent et=e re6Z;Qupees d 1tL.'le r.i.aniere loc;i:.1ue, de pr~ference d 'apres leur C:?.::::.-t'.C

tere. Par exemple : 

- caracteris~iques di:tensionnelles 

- caracteristiques neca...~iques 

- -craracteristiques pli:rsiques 

- caracteristiques chin:.iques 

caracteristique:- ac01.1st~.qaes 

- caracteristiqi.tes the~iquec 

caracteris:iques ~l~ctriques 

- cara.cteri;itiques oiolo,;iques 

Un autre sJ·steme de ,zroupa.ge peut sc :fa.i~ i '3.pres les ocj~:::ti::"'.:: .:::J 1:. ~•c1n2 i 

con-:-.e pa:- exi?mple "exif,ences de ::i.e.tJriaux" ou :ra:~i,:::ences ::e :i:lalit~". 

4.3.5. ~cBa."ltillonnage 

Cet elecent specifie les conditions et les ;:.2thodes .1 '~~hr.ntillo?Jna . .::;e, er-.si que 

les r.i.ethodas c1e conservation cles ~chantillons. Cet H~:::::!:it r;et·'~, l"' cas ~ci1ao.nt, 

etr! plac' au debut de l'ele!!lent specifiant la :i1Jthode .-]':;ssa: .• 

4.3.6. ~.:ethodes d 1e$sais ou cle contr8le 

4.3.6.1. Cet element clonne toutes les inatmctions conc=i--r.cmt 1-: :co :i~ or,;.fr~to:.r~ :. 

sui.vre pour dete:ruiner les val~urs des cara~t6:::' sti':'.H~ :iu. ;:c·.:.!' con7.:.:·cl-·r la con-

r~sul tats. 

I .... 
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l1ens l 'ordre suivent 

a) principe 

b) reactifs OU oateriaw: 

c) appa.reillage 

e) preparation et conservation des echantillons pour essai et \.!% aprouvattes 

e) node operatoire 

f) expression des resultats (y ccnpris ;:,ode cie calcul P.t de32.·~ de !:'racision C,; 

la n~thode d'esse.i) 

e) proces-verbal d'essai 

4.3.6.3. Des .:lethodes d 1easai, lon.;ues ~t ,(~tailla~s peuvent etre ~:..·~sent~:"?:;; co:::-::<? 

rume:ce (voir 4.4.1.1., a). 

.;.. 3. 7. Cle.ssific~.t~.on et desirnation :1es prc::!ui ts 

Cet el!b~nt atablit un systeme de classifica:;:~::m ~t fo :las:'..zna.ti:m :;~s p::.-o.Ju.i~s 

con.for.:ies aux specificP-tiona Jtaoli=s. 

p<;?Ut etre co::ibin~ avec l 1elenent 4.3. J.. "Garactar·:i.stiques ::<>quises" • 

. - 8 .. 't• ... b 11 -. • ) • • :-.arqua.ge , e l.'lUe "a~e , e:n a t>.:,-a 

4.3.a.1. Cet .?lament en specifie les :lethodes app:.~opriees. :..:?s nu~es co!!t)r:.~t 

une reference au marq.ua.ze du !?roc.iuit <loivent sz>~cifier, s'il :r ~ liei.l_, 

- le contenu cie to-.~t :narq,ua.ge utilis-?, pour icentifie:::- le proJui t 

le ~oyen de presentation du par~uase 

- l'ecplacer:ient Sur le produit, ou, dans certains cas, sur l'e::foalla.:;e ou la 

marqua.ee doi t fieurer 

- toute autre 1.nforc:iation eventuellement requises • 

.;.. 3.8. 2. Les nomes doivent specifier au be so in las exi5ence:3 relativr::s a l 1e::~:...:>.l

lase uu prod~it soit pour prote~er le proluit, soit ~our pr~v~:-;r 12G ~iGques, lo 
cont2..":'linatior. OU la pollution GU3 a un cr:ii1a:!:l~.,ee i.n:.'.1.§,1ue.t. 

·t•3.8.3. LeF e!ibents 4.3.7. et ·~.3.6. p8UV(:nt ~tr~ cwri1.:tc.?z pa.:- ;in~ r .. r'i.ngxo (v·o:..:· 

4.4.1.1.6, b) oonnant U!l t.oJel~ de bor. ce cc:.-..-.an.:':?, :~ontr:."l!i:. cc.i:1.=;n~ ,_,,,:i·1'.\~!' la 

(Jsisna.tion, le !!lOCe ci 'e::.l.1a.lla5e, d~ l:•r:::~i.30?1 -::t tO~~e;:; ~-U~::.'.!.S ir.::J:'...cr.-::..0;1z 

i.i1rortan te s. 

I ... 

I 
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4.4. ~le~ent~ sunnlementairP.s 

4.4.1. Annexes 

4.4.1.1. Les annexes peuvent etre 

a, des parties :L."ltegrantes du corps de la nor:ne, ple.caes ~apres le te:-:te 

principaL; pour des raisons pratiques, ou 

b) des elements donnant des rense~""?le~ents supplementaires, places apres le 

corps de la nome duquel ils ne font pas partie inta5rante. 

4.4.1.2 0 Le fait qu'une annexe appartienne a la categorie a) OU o) dcit et:re 

clairecient indique, soit dans l 1 L"ltroc.iction (voir t,.2.2., c) s'il :·en e. une, 

soit en tete de 1'0Z1.nexe ~consideree. 

4. 4. 2. Ifote ce bas de na.=;e 

4.4. 2.1. Les notes de bas de page sont des ~Ll::i.ents accessoires dor ... "lant un supplJ

I:lent d 'information (sans faire partie inte.:;rante du corps de la nor.:1e) et plades;:: 

en bas de p~e. Elles ne doivent pas eti:-e utilis~es pour specifier des e::i;;ences. 

4. ii. 2. 2. Les notes de bas de pa3e doivent etre placaes au bas de la pa.:;e a le.quell: 

elles se rapportent et separees du texte ~ar un filet court a sauche &e la pa.g:. 

4.4.2.3. Les notes de bas de paee doivent nv~nalement etre designees par un 

chiffre araoe suivi d 1une parenthese 1), 2), 3) etc. la n~~erotatior. doit etre 

recOtr.:1e.ncae sur che.•iue pa.:;e, ::-k: partir de 1 ) • 

4.4.2.4. L'appel de note dans le texte uoit se faire par l'insertion des nur.1Jros 

respectifs de notes, me.is places en position sup,frieure, i.:..1!:ladia.teo~nt ap:-es le 

~ot ou la phrase concerne. 

4.4.2.5. Dans certains cas, par exemple pour dViter toute confusion ~v~c des indi

ces numeriques en position superieure, un OU plusieurs ast~risques peuvent etre 

utilises au lieu des chiffres arabes et parentheses. De plus lorsqu'~l n'y a 

qu'une seule note en bas de pace, un est~risquP. doit etre utilis~. 

I 11 
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T-) ... T.~"' 8 .i.\.!.1..:.:.. ...... .• 

?.apport fL~al DP/ATi;/77/026 

- Assista.."lce rs l' WA.PI -

La classification et numerotation des normes a.~eriennes IliAPI 

1 - Introduction 

1.1. Les reeles de procedures de l'INAPI concernant la pr~pa.ration et :f>Ublicat~on 

des Normes Algeriennes devront prevoir une casiEnation de ces nor::ies par un in

dice alpha-nttmerique & 

1.2. La presente note est preparee en vue de proposer un projet de classificat~on 

bien ad~pte qui serait a suivre lors de l'elaboration des nor::ies al5~rienr.es par 

les organes techniques de l 'INnI. 

1.3. Dans la pratique 11 y a differents s:.rstE!.":es de classification, et il est 

necessaire d 'examiner rapidement leurs avanta,;es et inperfections avant cia 

proposer un systeme qui pourra.it satisfaire les oesoins de la noroalisation 

algerienne. 

2 - Cl~ssification Deoil~ale Universelle (C!l{J) 

~I 

2.1. Le systeme de la 6lassification Decimale Universelle (c:L>U) etit a~opta en ~e.~e

ral pour les besoins des bibliot~~ques. Ce S.Jsteme est periol.i,1ue:::ent discute, 

mis a jour et ameliore au sein de la Federation : Int"'mationale de Dccur.1e:Ctaticn 

(FID). Une edition abregee destinee awe besoins des orze.nis::ies na.tionau:c de 

non::ialisation a ete elaboree conjoimtement par les orge.nismes fran~&is, b=itanniques, 

et ouest-allemand de non:ialisation, en collaboration avec la ?ID. 

2.2. Un grand nombre d'organismes aationaux de no~~Rlisation a adopte la c:)U pour 

desiener leurs nor.nes na~ionales en n'y attachant cepende.nt 1u'une i.I:lport~ce 

secondaire. Les references CDU ne sont placees sur chaque no~~s ~ue pour fa.

cili ter lea travaux des bibllioth~qu~s des ::"iifffr~nt'3s or,:an.i.sations, la~oratoires, 

cinisteres et bibliothe~ues netioneles. 

I, .. 
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Par ailleurs les organimes natioaaux de n?malisation possedeni. dans leurs 

bibliotheques, leurs propres cataloe;ues CEO concernant leurs noI!!les nationales 

ainsi que des nomes etrangeres et nor:nes internationales. !ls sont ainsi 

en meusre de trouver, sous un numero de reference COO, toutes les noxmes 

existantes relatives a un produit donne. 

TOJ1te1ois le systeme specif:qu~ de classification, selon lequel les nozmes na

tionales sont classifiees et designees, est different du systeme ~. 

2.3. Oenetalement, le systeme CDU est considere comce n'etant pas suf'fisamment 

adopte awe besoins de l'industrie en e;aneral et a ceux de la no:cmalisation en 

p rticulier. Il ne peut etre adopte, en tout etat de cause, que conl!'.le un systeoe 

d'importance secondaire de classification des normes n~tionales. 

3 - Systemes specifiques existents 

3.1. Il ya deux types de classification qui sont adoptes par la plu~art des 

or&aois::ies oatiooaux de oomalisation, a savoir : 

a) un s1steme d'apres lequel les nor.:ies sent nur.ierotees et classifiees 

simplemeot selon l'ordre chrono:i.ogi-lue de la publication des nornes indi

viduelles 

b) uo system~ d'apres lequel les no:c::ies sont classifiees dans diff~rents 

groupes selon le·w. objet, c'est a dire suivant les vranches d'activite. 

;.2. L'avantage du premier de cas s-1stemes ~aside dans sa simpiicite. L'incon

venient c'est que ce systeme ne tient pas compte 1e l'appartenance de la no:ne 

a uae branche d'activite; en consequence elles sont melangees sans tenir compte 

de leur Objet et les nozmes relatives a meme objet OU au rne~e groupe portent des 

numeros de reference tres differents. 

Ce syiteme a ete adopte par certaills orea.nis:ies nationaux de no:malisationa une 

epoque oU il n 1existait pas d 1autres S-JSteces. 

Il •'· ;t utilis~ entre autres en Grande-Bret~""tle, en Nouvelle-Zelande, en Iran, 

en Egypte et au Sri Lenka. Il a egalemant ate adopte par 1'130. 

:~algre les etudes faites par l'ISO en vue d 'adopter an autre systeme phs adopte, 

il n'a pas ete encore possible de le changer. 

3.3. ~ second systeme de classification a ete adopt~ dans dez pa~.:s coLn~ la Pranc.;, 

la Yougoslavie, le Japon, les 'Stats Unies d 1Ameriqu·~. 

I ... 

• 
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Il consiste, en general a grouper les non:ies appartenant a un me~e secteur, 

Qt'eneha. ou domaine cili.i ll!St ensui te sub-di vise en U.."l deu .. "'t ou. plusieurs autres 

niveawc. Le but est de grouper les non:ies relatives a la mem~ branche, 

sot:.s-branche, groupe et souS-groupe des produits jusqu'a un pro:fuit ou materiel 

indi vidue l. 

3.4. Aux 3tats Unis les noI!lles AliSI sont generalement classaes en diff~rents 

domaines tels ciue : 

A - Construction 

B - t!ecanique 

C - Electrotechnique et ~lectroni~ue. 

Chaque dOI!laine est ensuite sub-divise en plusieurs sroupes, par exer:iple le 

domaine B - ~!ecanique es divise en groupes B1 - Filetages 

:32 - ::toulements 

B3 - :.:achines outils ~tc 

En Franr.e, les non:ies appartenant a une classe ~cono:nique OU industrielle sont 

designes par une lettre majuscule cor.ime 

A - !;ie~:allurgie 

B - Car~ieres, cernc.ique, verre, bois, liege 

c - Elec tri ·rite 

D - Economie do~estique, hotellerie, ameubeleaent etc ••• 

Les classes sont divisees en sous-classes, et dnns 1e cadre de la sous-classe 

iP.s normesitldividuelles sont 1ndiquees par leur numero d 1ordre cocpose toujours 

de trois chitfre s. 

Au Janon, les nonnes .JOllt classifiees d'apres les branches economiques et indus~: 

trielles designees par les lettres oajuscules. Chaque bra.ache est ensuite 

11t1b-divisee en groupes et sous-groupes, com:ne par example la brac.che A -

Bltiment et architecture est divisee en groupes 

- Normes generales , A 0001 a. A 1100 

- Bssais et inspection , a partir d A 1101 

- Projets et plans , a partir de A 3301 

- Installations, a partir de A 4001 9tc ••• 

3.5. L'inconvenient majeur de ce &'I/Stene, adopta ipar' la ::iajorite d's pa;·s est la 

longaeur de ses indices en compara1son avec le premier systeme. 

I ... 
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Les avantages, tout?fOis , sont beaucoup plus no~breux, a savoir 

- les nort!'.es appartenant a une branche d 'activite s:nt classifiees en une 

serie l'apres leurs objets, a.fin de faciliter leur rangeaent et uti

lisation 

- les nonnes appartenant a la meme branche, au neme groupe ou sous-croupe 

ne sont pas melanges sur les rayons avec les noitles appertenant ea.~ au+.~as 

branches, groupes etc ••• 

les normP.s sont ra.ngees d '· ·- "1 f~on syste~atique, ce qui facili te leur 

utilisation 

il est plus facile de suivre le daveloppe~e~t dea no~es et de les utiliser 

- une telle c!assification facilite le contr0le de ce qui a ate effectue e~ 

de ce qui reste a faire dans un domaine d'ac~ivite. 

4 - Syste:ne propose pour l~s nor::ies a.J.geriennes 

Cocpte tenu des avantages que represente le syste:iie b), il est propose d~ l'adopter 

pour la classification des nornes aJ.eeriennes. Ainsi les noime& algerien..~es 

seraient classidiees d'apres les sroupenents ~~ivants 

- branche 
- sous- branc:O.e 

- nor:nes individuelles. 

L'i.:idice alpha-numcrique d1une nor.ne algerie:::llle sere.it com~ose co!l!l~ ~~it 

- du monogramme I.JA (Noma Algerienne) 

- d'une lettre rnajuscule indice de la branche 

- d'un ensecble de deux groupes de chiffres : 

• preo~.er group•? de deu:c chiffres · 1.ndiciuant la sous-b:-anche 

• deuxieme sroupe de t~~is cniffres indiquant l~ nu.~erc ~'ordre 

de la no:cne 

Par exeQple NA A O~ 001 

oU I'iA Normes Algerienne 

A branche 

03 sous-branche 

001 numero d 'ordre cie l;. no me. 

I 11 I I I II I 
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- ,'...ssistanc(? a l 'Iii,;.?r -

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELO?DEME~T INDUSTRIEl 

(0 N U D I) 

N 0 T E 

s ur 1 a 

NORMALISATION INTEGREE 

I. INTRODUCTION 

Si l'on considere la normalisation comme l'ensemble des 
activites ayant pour objectif la preparation, l 'elaboration 
et la mise en application de specifications techniques et de 
normes, il est evident que pour etre efficace, elle doit 
s'appuyer d'une part sur 1 'application des princioes ce contr61e 
de la qualite, d'essais et analyses de laboratoire, et d'autre 
part, sur un syst~me d'unites de mes~re et d'instruments de 
mesurage precis, justes et correcte~ent eta1onnes (cette der
niere activite est generalement reprise sous le terme de 
metrologie). 

Reciproquement, les activites de controle de la qualite, 
qui couvrent egalement la certification de qualite e~/ou de 
con form i t e a u x norm es , a i n s i q u e 1 a me tr o 1.o g i e do i v en t po u v o i r 
s'appuyer sur l'existence de spec~fications, de normes, et 
autres documents techniques a caractere normatif. 

Dans les pays industrialises, ces trois activites de base -
contr61e de la qualite - normaiisation - metrologie, se sont 
developpees separ~ment, au sein d'institutions a caractere 
prive ou d'organis~es gouvernementaux, et ceci le plus souvent 
sans contacts, sans cooperation ou coordination a 1 'echelle 
nationale. Dans ces pays, de gros efforts sent actuellement 
entrepris pou.r remedier l. cette situation, ce qui evidernment, 
entraine de s~rieux probl~mes. 

I1 est aujourd'hui generalement reconnu que pour les p3ys 
se trouvant au stade du demarrage de ces activit~s, il est 
pref~rable et recommande d'adopter l 'option de la "Nor:nalisati.Q.n_ 
inteoree", ceci, en pre~ier lieu par application des principes 
de concentration et meilleure utilisation des rnoycns et ressour
ces disponibles d'une part, et de planification, d'autre part. 

I I I 
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2. DEFINITION DE LA "NORMALIS~TION INTEGREE" 

En resume. ce modele consiste a consid~rer et a int~grer 
comme outils techno-economioues a~ service d'une ~erne oolitiaue 
d'industrialisation et de d~veloppement, l'ensemble des activi
tes dites normatives existant OU pouvant exister cote a cote 
dans un meme pays : 

Normes proprement dites 

Reglementations techniques d'Etat touchant a 

• la repression des fraudes 
. la securite 
• la defense du consommateur 
• la protection de l'environnement 
• la protection douani~re 
• l'exportation, etc. 

Cahiers des charges pour achats publics 
Controle et assurance de la qualite 
Certification de conformite aux normes 
Cert~fication de qual~te 
Et i q u et age in format i f 
Normes internes d'entreprises ou de groupements 
Metrologie industrielle 
Laboratoires d'essais et de contr61e de la qualite 
Certaines activites de recherche appliquee touchant 
a la qualite et a 1 'am~lioration de la qualite 
Emballaaes et "desion industriel". - -

En resume, on peut dire que la "normalisation integree" 
vise la coordination et 1 'integration des trois actiyites 
complementaires principales 

a. Normalisation 

b. Controle et certification de la qualite 

c. Metrologie 

Une quatrieme activite d'une grande importance pour le 
developpement industriel en general, et le developpement des 
trois activit~s mentionnees ci-dessus en particulier, est ce11e 
de la recherche industriellP., technologique. Nous verrons plus 
loin les divers aspects de f'interaction entre normalisation/ 
contr6le et cert{fication de la qualit~/m~trologi.e d'une part, 
et la recherche industrielle, d'autre part. 

Il y a lieu egalement de signaler 1 'importance des problemes 
de l'emballage et du "design industriel" pour les pro1foits 
industriels, Teur distribution et com~ercialisation. Ainsi, 
par exemple, une normalisation bien co~prise et efficace, aux 
niveaux national, r~gional et international, des dimensions, 
des formes, et de la qualit~ des ~~ball ages, contribue dans 
une grande mesure A faciliter les 6changes co~merciaux, ain$i 
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qu'a ameliorer la distribution et la commercialisation des 
produits industriels. 

P.eprenons ces divers aspects un peu ~lus en d~tail pour 
montrer leurs particularites et les diver~ aspects de leur 
interaction. 

2.1. Normalisation - Normes ---
la normalisation pr~sente une grande importance en matiere 
de oualite industrielle. En effet, c'est a travers la 
norme que s'etablit la specification technique des carac
teristiques qualitatives et quantitatives des matieres 
premieres et produits intermediaires et finals, que se 
definissent les parametres de l 'envi ronnement, que se 
determinent les dimensions modulaires des batiments. 
C'est aussi la norme qui unifie les methodes de preleve
ment d'echantillons de mesure et d'essais necessaires au 
controle de la qualite. 

La norme se distingue de la specifi~ation ou de la regle
mentation technique, par le fait qu'elle suppose l 'assen
timent des producteurs et utilisateurs du rr.ateriel, du 
produit, du critere ou de la procedure auxquels eile 
s'applique. 

la definitiC'n adoptee par 1 'ISO (Organisation Internatio
nale de Normalisation) traduit avec rigueur le concept 
actuel de norme : 

"Specification technique ou autre docu~ent rendu public, 
rrepare avec la collaboration et 1 'assentir.:-::nt ou 1 1 appro
bation generale de toutes les parties interessees, base 
sur les resJltats confirmes de la science, de la techno
logie et de l 'experience, visa11t a l 'optimisation des 
avantages pour la communaute dans son ensEmble et approu
ve par un organisme reconnu a un niveau national, regio
nal ou international." 

On distingue la norme facultative et la norme imo~rative 
(obligatoire), chacune ayant son propre champ d'aoplication. 

En general, la norme sera facultative tout en ayant le 
caract~re de recommandation. Elle constitue ainsi une 
aide technique ou technologique pour le producteur et un 
point de reference pour 1~ ChOiX de 1 'utilisation OU du 
consommateur. C'est un instrur.:ent pour l 'etablissement 
d u c o n t r a t e n t re 1 e v e n ci e u r e t-l'a c h e t e u r . C ' e s t a u s s i 
un moyen visant ! atteindre l 'objectif de la cualite. 

La norme imp~rative/obligatoir~ trouvera son champ d'appli
cation comme moyen de defense de la securite, de la sante 
et de l 'hygiene en matiere de produi ts. 

On peut aussi utiliser l'obligation de confonnite a la 
no rm e pour des r a i sons de de fens e co:~ ;c er c i :i 1 e v i s - a - vi s 

I I I I 
I I 
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de 1 'exUrieur, notamment pour empecher 1 'importation de 
produits de mauvaise qualite, dangereux ou nuisibles a 
la sant~ publique Ceci s'applique plus particuliere
ment aux pays en voie de developpement. Normalement, 
toutefois, la normalisation peut etre un moyen de faci
liter le commerce interr.ational par 1 'harmonisation des 
normes entre pays et par l 'utilisation de normes regio
nales ou internat;onales. 

Exemple d'une tentative d'elimination de barrieres tech
niques (non-tarifaires) : les negociations dans le cadre 
du GATT (Tokio Ro~nd) en vue de 1 'eta;lissement d'un 
Code de Normc-iisation, qui, dans un premier temps, pre
voit de trai1Smettre une information general isee a tOUS 
les pays, sur les normes et les regle~ents techniques 
publies ou a publier dans chaque pays. La normalisation 
est, outre tout ce qui a ete dit, un facteur essentie1 
de l'accroissement de la productivite par rationalisation 
des productions, en particulier grace a la redu~tion du 
nombre de modeles de produits et de composants interchan
geables. 

Il ya, enfin, lieu de signaler un aspect important, 
souvent ignore, et dont on ne tient pas suffisa~ment 
compte, a savoir que la normalisation en general, et la 
norme en particulier, constituent un canal, un moyen de 
transfert de technologie. En effet : 

d'une part, l'aohesion a des organismes internationa1,;x 
et regionaux de normalisation, gouvernementaux ou non, 
permet l'acces direct aux normes d'autres pays adhe
rents ; 

d'autre part, une norme, de par son contenu technique, 
reflete, contient implicitement, represente une 
certaine technologie ; il s'ensuit aue l 'adoption par 
un pays d'une norme ~trangere, regionale, ou interna
tionale implique une ~tude d~taillee des possibilit~s 
nationales d'utiliser, d'absorber cette technologie ; 
dars certains cas, ou il ne s'agit pas d'unc adoption 
pure et simple d'une norme, 1 'adaotation aux conditions 
du pays demandera ~galement une evaluation-approfondie 
de la technologie impliqu~e. 

2 . 1 . 1 En c e qui concern e 1 ' i n t er action no rm a 1 i sat ion I 
m~trolooie, on peut ~iter 1es aspects suivants : 

les principales normes de base ~ont les normes 
fixant les unites de ~esure (longueur, masse, 
volume, etc .. 

des normes sont egalement elaborees aux niveaux 
national, r~giona1 et international et relati
ves aux instruments de li1P.sure, les coinptcurs, 

II 11 I 
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etc .• fixant les dimensions, caracteristiques. 
niveaux de precision, tol~rances, etc. 

2.1.2. 11 sera question de l 'interaction normalit:ation/ 
controle de la oualit~ au paragraphe suivant. 

2.2. Controle et certification de la oualit~ 

LC controle de la qualite doit se faire, au depart, et 
en premier lieu, au niveau de l'usine, de la production. 
Et la il ne s'agit pas uniquement de controler la qualite 
du .E,!Oduit fini, mais au contraire d'introduire et 
d'appliquer les operations de contr5)e de la qualite 
depui~ les matieres premieres jusqu'au service de repa
ration et d'entretien du produit vendu (service apres
vente) en passant par toutes les etapes du processus de 
fabrication (prises d'~chantillons, analyses, essais, 
corrections, etc.). Les operations de controle de la 
qu~lite ne sont pas seulement a appliquer au produit et 
au processus de fabrication ("apr~s-coup"), mais doivent 
~tre integrees ("built in") dans celui-ci d~s le stade 
de la preparation et la conception du schema de produc
tion ("flow-sheet"). 

Cette conception plus globale du controle de la qualite 
se traduit par le terme d'assurance de la qualite. 

2.2.1. L'interaction et les interfaces des activites de 
controle de la qualite avec la normalisation 
d'une part, et la m~trolo~ d'autre part, se 
presentent comme suit : 

- controler la qualite d'un produit ne peut se 
cc n c e v o i r q u e s i 1 ' on p e u t. comparer s' es car a c -
teristiques, apres analyse et essdis, a un 
mod~le pre-etabli, ~ des donnfes "standards", 
contenus dans une nor~e, une specification 
technique, etc. Il faut done disposer de 
normes, qu'elles soient nationales, regionales 
ou internationales. Dans de grandes entrepri
ses industrielles, i1 existe en general des 
"normes d'entreprise". La norme est done a 
considerer comme un maven, comrne 1'un des cri
t!res pour 1e controle de la qualit~. 

2.2.2. ''n deuxi~me aspect de l'interaction normalisation/ 
contrale de la oua1itP., est constitue par la 
cert1r1cat1on de contermite aux normes, une opera
t~consistant a delivrer au producteur/fabricant 
un document, certifiant que son produit est en 
conformite avec telle ou telle norme. Un tel 
certificat, pour etre valabie et eventuellement 
reconnu et accepte dans des transactions commer-

I I I II I I I 
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cia1es, a l 1 echelle nationale OU internationale, 
doit ~tre delivre par un organisme reconnu comp~
tent et neutre ; il ne sera octroy~ qu'apr~s. non 
seulerr.ent l'~vaiuation de l'usine, notar.:ment en ce 
qui 5pncerne l'existence d'un syst~me de contr5le 
de qualite, mais aussi apr~s une s!rie comnl~te, 
systematique et approfondie d'essais tt d'analyses 
tant au niveau du prv~uit fini qu'a celui du 
processus de fabrication. 

Dans le cas ou la norme recouvre les aspects de 
qualite, le certificat de conformite a la norme 
representera un certificat de cualite. 

2.2.3. Dans le cadre de 1 'interaction normalisi:tion/ 
£.Q_!!trole de la gualite, il y a 1ieu oe mer.tionner 
1 'importance du role de laboratoires d'essais et 
d'analyses. Un institut de normalisation tr~vaille 
dans le vide si son action n'est pas liee a celle 
de laboratoires equipes d'instruments adequats. 
En effet : 

l 'elaboration d'une norme exige souvent des 
programmes de recherche et essais : on ne retient 
pas dans une norme une methode d'essai sans 
l'avoir experimentee ; on n'y fixe pas un 11 seuil 11 

(maximum ou minimum) sans avoir v~ri ~ie que 
pourront y repondre des fabrications reelles. 

- la conformite des produits aux normes suppose la 
mise en oeuvre d'au rnoins une et souvent deux 
procedures de controle : controle de routine au 
niveau de 1 'entreprise ; controles par sond:3es 
au niveau de 1 'organisme de certification, s'il 
existe, ou d'inspection, si la norme est obliga
toi re : les uns et les autres se traduisant par 
des pr~l~vements et par des essais de laboratoire. 

- une procedure annexe, mais de 9rande importance 
pr at i q u e est 1 ' et a 1 on nag e permanent des i n st r u-
me n ts et de leur mise en oeuvre a tous les 
niveaux des laboratoires concernes. lei nous 
touchons ! 1 'interaction normalisation/metrologie/ 
contr61e de la qualit~. 

Inversement, des laboratoires rn~rne parfaitement 
~quipes, travaillent dans le vide s'il ne leur 
est pas fix~ d'objectif; precis. Ceux-ci peuvent 
d~couler d'un prograrn~e national de normalisation, 
contr5le et certification de la qualit6, lui-rn~me 
devant ~tre lie aux objectifs et priorites d'un 
plan/programme national de d!veloppement industriel. 
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2.3. M~troloaie 

Nous citerons, pour commencer, la d~finition de la m~tro
loaie, telle qu'adopt~e par l'OIML tUrganisation 1nterna
t1onale de Metrologie L~gale) 

"La metrologie est le domaine des connaissances relatives 
aux mesures. 11 

On distingue generalement : 

- la metrologi_e legale, qui recouvre le controle des poids 
et mesures ; ses fonctions traditionnelles comportent 
essentiellement, la garantie des mesurages intervenant 
dans les transactions commerciales, a travers la verifi
cation obligatoire des instruments de mesure utilises 
dans ces transactions, nommement les poids, les mesures 
de longueur et de capacite, les balances et bascules, 
les compteurs a eau, a gaz, a liquides combustibles, 
d'electricite, les taximetres et compte-kilometres, 
les reservoirs a liquides combustibles, etc. 

C'est le service des poids et rnesures qui definit les 
·unites de mesure, et qui detient le syst!me d'etalons 
de l 'Etat, 1equel communique aux instruments de mesure 
d'usage courant la valeur des unites representees par 
ces etalons, suivant une hierarchie de precision ajustee 
au degre de rigueur requis par les reglements pour le 
mesurage a effectuer. 

- la rnetrologie industrielle concerne les mesurages et 
instruments de mesure utilises au niveau de 1 'industrie, 
c'est-a-dire des entreprises industrielles, des usines, 
fabriques, etc. Il va sans dire que ces instruments 
et installations de mesurage doivent pouvoir ~tre veri
fies, repares et etalonnes par reference et comparaison 
aux etalons d'un niveau superieur de precision. 

En ce qui concerne l 'interaction metro1ogie/normalisation, 
il en a ete fait mention plus haut (paragraphe 2.1.1). 
Pour ce qui est de l 'interaction controle de la qualite/ 
metrologie, nous distinguerons deux aspects principaux : 

- pour controler la qualite d'un produit, il faut pouvoir 
mesu~er (ses dimensions, ses caracteristiques et pro
prietes physiques et .chimiques, etc. d'une part, et 
les diverses operations/etapes intervenant dans la 
fabrication de ce produit, d'autre part). D'ou la 
necessite des instruments, equipements et installations 
de mesurage, ainsi que de pouvoir les verifier, les 
entretenir, les reparer et les etalonner. 

I II I I I II I 
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- le controle de la qualit~ des instruments de mesure eux
memes (approbation de modeles d 1 instruments. de compteurs, 
etc.). de leur conformite ~ une norme. 

2.4. Recherche industrielle 

Les activit~s de recherche industrielle (recherche appli
quee) entreprises par les instituts et laboratoires de 
recherche (ainsi que par certaines entreprises ir.dustriel
les) sont appelees a jouer un role primordial dans le 
developpement de la normalisation, du contro1e et de la 
certification de la qualite. 

En effet : 

le controJe, 1 'assurance de la qualite doit se· concevoir 
comme une activite dynamique qui ne se contente pas 
seuiement de controler la qualite des produits indus
triels, mais do1t chercher surtout a l 1 ameliorer conti
nuellement. Ceci signifie qu 1 il est nece~saire de 
rechercher les moyens d 1 ameliorer la qualite, soit au 
niveau des matieres premieres, soit au niveau des ins
tallations, machines et de la technologie utilisees 
(sont-eles adaptees et appropriees), soit au niveau de la 
formation et de la qualification du personnel, etc. 11 
va sans dire que dans la recherche d'une amelior~tion 
de la qualite, il faut continuellement tenir compte du 
coat, ou plus exactement du rapport qualite/prix. 

- la recherche industrielle, appliquee, visera ~galement 
a diversifier les produits, ~en creer de nouveaux, a 
mieux utiliser les matieres premieres et ressources 
naturelles du pays, etc. 

- la normalisation et l'elaboration de normes utilisables 
et valables doivent s'appuyer sur des resultats de 
travaux de recherche industrielle et en tenir compte. 
Inversement, 1 'application, la mise en oeuvre des normes, 
les r~sultats et chiffres resultant de 1 'application du 
contrOle statistique de la qualite, peuvent fournir 
des donnees particulierement importantes et utiles aux 
travaux de recherc~e industrielle, etant donne qu'el1es 
sont d'ordre prati~ue et experimental. 

- enfin, il ya lieu de signaler la necessite de la recher
che appliquee dans le cas oO la qualite d'un produit 
est alteree par 1 'emballage qui le contient et qu'il 
s'agit d'ana1yser et de solutionner ce probleme. 

• 

• 
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- la recherche industrielle a ~ga:e~ent un role importunt 
a jouer dans les programmes de certification de ccnfor
mitf au~ normes et de certification de la qua1ite. dans 
les cas ou. par exe~ple. un produit r.e satisfait pas 
{ou ne satisfait plus) aux exigences de la norme. 

2.5. Emballaaes et "desiQn industriel" 

romme il a et~ mentionne plus haut (paragraphe 2), les 
probl~mes d'emballage et de "dEsign industrie1" doivent 
etre consideres et etudies parall~lement a ceux de la 
normalisation et du controle de la qualite. En effet, 
ils ferment partie integrante du concept global d'assu
rance de la qualite. Pour etre mieux vendu. achete et 
conso~me tant sur le marche national que sur les marches 
d'exportation, un produit doit, en plus de ses caracte
ristiques de qualite, fiabilite et secur1te, avoir ete 
bien con;u et "dessine", compte tenu de son emploi et de 
sa fonction et etre emballe de fa;on pratique, solide 
et bien adaptee aux operations de transport, stockage, 
et manutention qu'il aura a subir. 

Autant que possible, les formes, dimensions et caracte
ristiques de resistance des eT.ba11ages dcivent etre 
conformes a des norrnes nationales, regionales et/ou 
internationales. I-1 en va ainsi autant pour les materiaux 
utilises pour fabriquer les emba11ages que pour les 
emballages memes. 

3. MISE EN OEUVRE DU MODELE "NORMALISATION INTEGREE" 

3.1. Comme mentionne plus haut, il est recommande, en tous 
cas au depart, de concevoir et mettre en oeuvre, de 
fa;on aussi integree que possible, les trois activites 
de : 

normalisation 
contr~le et certification de conformite aux normes 
m~trologie 

ainsi que, dans certains cas, celles concernant : 

la recherche industrielle appliquee aux problemes 
de qualit~ 
les probl~mes d'emballages et de "des1gn industriel". 

I I I 
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u~e telle conception ne signifie nullemert la necessit§ 
de creer un organisme d~mesure et tentaculaire absorbant 
tous les organes publics ou priv~s exer~ant deja des 
activit~s de cet~e nature. Dans son stade de demarraae, 
un tel systeme peut etre organise et mis en oeuvre da~s 
le cadre des activites d 1un office ou bureau national de 
normalisation, contr6le de la qualite et m~trologie, aussi 
modeste que le seraient les moyens et le personnel dispo
niblEs. Un plan de travail et un programme d 1action de, 
disons, cinq ans, serait ~ etablir, qui se concentreraient 
sur des problemes precis, cone re ts, speci fiques, dans des 
domaines a pr~orite nationale absolue. Un tel office se 
rlevelopperait et se renforcerait au fur et a mesure des 
besoins, d 1une part, et des moyens qui seraient mis a sa 
disposition, d 1 autre part. 

3.3. la condition sine qua non pour le succes du fonctionnement 
d

1un tel office sera la participation, des le depart et 
ensuite de fa~on continue, de tous les milieux concernes 
et interesses : departements et organismes gouvernementaux, 
industriels, institutions professionnelles, exportateurs, 
importateurs, universite, centres de formation, consomma
teurs, etc. Ces instances participeraient, d 1une part, a 
la direction et gestion de l 1office national de normali
sation, de controle de 1a qualite et de metrologie, au 
niveau du conseil A1administration, et, d'autre part, aux 
travaux techniques proprement dits entrepris au sein de 
comites techniques specialises s'occupant des problemes 
de normalisation, de controle et de certification de la 
qualite dans les domaines suivants, par exemple 

produits alimentaires et agro-industriels 
materiaux de construction 
textiles 
boissons 
cafe 
h uil es 
cuir 
emballages 
plastiques 
appareillage electro-domestique 
combustibles 
etc. 

L'ordre dans lequel ces comites techniques seraient crees 
et organises dependrait : 

a) des priorites nationales 
b) des moyens et ressources dont disposerait l 'Office 

national de normalisation et de contr61e de la 
qua lite 

c) de 1 'importance des produits pour le marche nat~o
nal et les marches d'exportation. 

11 
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3.4. L'oro~nisation d'un office national de normalisa:ion. de 
controle de la qualite et de metrologie. dans son stade 
develoooe, comprendra. en general. les deoartement~ui
vants 

a) 
b) 

c) 
d) 

~~ 

Normalisation 
Controle de la qualite/certification de conformite 
aux normes/certification de qualite 
Laboratoires de contr61e de 1a qualite 
Metrologie 
Administration 
Information/Formation 

Dans le cas ou il est juge n~cessaire et decide d'inclure 
les fonctions de recherche industrielle appliquee aux 
problemes de qualite et d'emoallages. un departement 
supplementaire serait a ajouter. 

Au demarraoe, ~endant la periode initiale demise sur 
pied, et de 1 'organisation du fonctionnement de 1 'office, 
trois departements pourront suffire 

Normalisation et contr61e de la qualite 
Metrologie 
Administration 

Dans un premier terri:.£1.. les departements "Normalisation 
et Cont r 6 i e de 1 a Qua 1 i t e '' et 11 :·i et r o 1 o a i e 11 au r on t a 
entreprendre les activites suivantes :· 

Etudier les textes 1egis1atifs relatifs a ces activites 
existant dans le pays. 

Etudier et inventorier les normes, specifications, 
reglements techniques en usage dans le pays. 

Etablir les contacts avec les secteurs, les organismes 
institutions concernes par ces activites. 

Etablir les priorites. 

Preparer un programme de travail et un plan d'action, 
avec indication des mesures pratiques a prendre pour 
leur mise en oeuvre. 

Preparer les textes relatifs aux pro.:edures de travail, 
aux responsabilites, etc. des Comites Techniques (CT) 
a cr~er. 
Pr~parer les textes relatifs aux procedures de prepara
tion, d'~laboration, et, le ca~ echeant, d'homo1ogation 
des normes nationales. 

.... 
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Constituer les premiers (un, deux ou trois) comit~s 
techniques requis en fonction des priorit~s ~tablies 
et adopt~es. 

Organiser les premieres r~unions des CT au cours des
quel les il y aura lieu de discuter et adopter les 
proc~dures de travail, le domaine des travaux, un • 
programme de travail, etc. 

Preparer et elaborer les orincioes, procedures, docu
ments, etc. portant sur la creation d'une marque natio
nale de certification de conformite aux normes et de 
certification de qualite, et sur la mise en oeuvre 
d'un programme national de certification. 

Prendre les mesures pour ~tablir la liaison avec les 
organismes d'autres pays, regicnaux et internationaux 
de normalisation, controle de la qualite et metrologie, 
tels que : 

l 'ISO (Organisation Internationale de Normalisation) 
la CEI (Commission Electrotechnique Internationale) 
1 'OIML (Organisation Internationale de ~~trologie 

Legale) 
1 'EOQC (Organisation Europeenne de Controle de 

la Qualit~) 
la Commission FAO/O~S du CodexAlimentarius 
la COPANT (Commission Panamericaine de Normes 

Techniques) 

Par la suite, il s'agira de developµer et consolider ces 
activites, et notamment : 

creer de nouveaux comites techniques. 
adherer a un OU plusieurs des organismes regionaux 
et internationaux. 
organiser la participation du pays a leurs travaux. 
promouvoir la mise en application des norrnes nationales 
tant au niveau du marche national que sur les marches 
d'exportation. 
organiser le travail, le fonctionnement et la certifi
cation du ou des laboratoires d'analyse et d'essais 
appeles ~ participer aux activites nationales de norma• 
lisation, controle et certification de la qualite et 
metrologie. 
organiser et mettre en oeuvre un programme de formation y 

de cadres et specialistes dans ces domaines. 
promouvoir, d~velopper et mettre en oeuvre sur une plus 
grande echelle le systeme et la marque nationale de 
certification (de conformite aux normes et de qualite). 
preparer, organiser et mettre en o~uvre un systeme 
d'inspection et de contr6le de la qualite des produ1ts 
destines ~ 1 'exportation. 

I I I I I I 
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preparer. 1e cas echeant. un plan a court. moyen et 
l on g t e rm e v i s a n t a l ' i n t r o du c t i c n e t l ' a p p 1 ~ c a t i o n d u 
systerne m~trique (Unites SI) dans le pays. 
en cas de besoin. d~velopoer et orqaniser au sein de 
1 'office nationa1 les activit~s de recherche industrielle 
appliquee. requises par 1es travaux de normalisation. 
~ontr61e et certification de la qualite et de m~trologie. 
d'une part et basees sur ces memes activites. d'autre 
part. 
i1 en serait de meme pour les questions et µroblemes 
de normalisation et qua1ite des emballages eux-memes 
d'une part. et relatifs a l'interaction entre l'emballage 
et le produit. d'autre part. 

4. CONCLUSION 

4.1. Il va sans dire que le modele "Normalisation integree", 
tel que decrit ci-dessus, s'i1 est reccmmande surtout 
pour les pays qui en sent au stade de d~~arrage des acti
vites nationales de hormalisation, contr61e et certifica
tion de la qualite, m~trologie et, !ventuellement, recher
che industrielle, ernballages et conditionnement, peut etre 
introduit et applique de fa~on differente, selon les 
particularites et besoins specifiques de chaque pays. Ainsi, 
il se peut qu'un service national de m~trologie exi$te 
deja ; on pourra, apres etude approfondie, decider de 
garder ce service independant et de creer un office 
national qui ne regrouperait que la normalisation et le 
controle de la qualite ; dans d'autres cas, on pourra 
decider d'integrer aussi la recherche industrielle dans un 
organisme de normalisation, controle de la qualite et 
metrologie, etc. En resume, un certain nombre de "combi
naisons" de ces activites sont possibles. 

Le Trincipe directeur qu'il faudra toutefois respecter, 
que le que so1t la forme de "normalisation integree" 
adoptee, est celui de la necessite d'une coordination 
aussi etroite gue possible au !!lveau nationa1. Celle-ci 
peut, par exemple, etre organisee et mise en oeuvre par 
la creation d'un Conseil National de Normalisation, 
Con t r o 1 e d e 1 a o u ante e t i1. e t r o 1 o g i e . C e c o n s e , 1 a u r a i t 
pour fonction principale de definir la politiqu~ et les 
priorites nationales dans ces domaines et serait constitue 
par des representants, designes au plus haut niveau possible. 
de tous les secteurs, organismes, d~partements gouvernemen
taux, etc. concern~s par les probl~mes de normalisation, 

I II 
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contr51e de la qualit~, m~tro1ogie et ~ventuellement de 1a 
recherche industrielle, des problemes d'emballages et de 
conditionnem~nt. 

4.2. Par ailleurs, rien n'empeche que ces activit~s. meme regrou
pees au sein d'un organisme unique, au depart, puissent, a 
un stade ulterieur de developpement et si la necessite 
devait s'en faire sentir, etre entreprises par des organismes 
beaucoup plus decentralises, ou eventuellement ~~me totale
ment separes. Meme dans ce dernier cas, la coordination 
effective et indispensable de ces acti~it~s au niveau 
national sera assuree par 1e fait ~eme au'elles auront, 
pe~dant un assez grand nombre d'annees, ete orgar.isees et 
entreprises de fa~on totalement integree. Dans ce cas, 
i1 y aura egalement lieu de prevoir la creation d'un Conseil 
National c0mme mentionne plus haut. 

4.3. Pour conclure, il y a lieu de signaler que dans les pays 
industrialises ces activit~s se sont organisees et develop
pees au sein d'organismes totalement separes et fonction
nant souvent sans contacts ni coordination au niveau natio
nal. Des efforts sont actuellement en cours pour remedier 
a cet etat de choses, qui s est peu a peu reve1e comme 
insatisfaisant. 

Ce "fau. depart" et res problemes qui en decoulent tot ou 
tard par la suite, pe~vent, dans une tres grande rnesure, 
etre evites dans les oays en voie de deve1oppement, par 
1 'adoption bi en comprise, et des le debut, de l 'option 
"nor~alisation intlgr~e". 

R. SCHMIED 

Port-au-Prince, Haiti 

Le 6 novembre 1979 

I I I 
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NOTE CO!l'C:cm!iAN'l' 

LE l!I!IISTERE DE TtTrELLE DE L'I?lSrITU'l' ALGERIE!: D\; 'liORMALISATIOlt 

E'l' DE PROPRIETE IllDUS1'RIELLE (DTAPI) 

L1Institut Alcerier. de Ror::ialisation et de Propriete Industrielle 
(IUAPI) a eta crie en 1~3 par 11ordo?lll2llce nu::ier~ 73-62 du 21 nove!'llbre 19731 
le plac;a."lt sous la tutelle du I{inisdre de l 11ndustrie et de l 1Enere-te. 
Cette ordonnance fi.xe les attributions de l'INAPI dans les do::iaines de la 
nor.:ialisation et de la pDOpriete industrielle, au niveau national. 

Toutefois, il se!\lble que les probl&lec majeurs qui confrontent 
1 ·-~·TAPI, et qui arrivent a l 'heure actuclle a un stede critique, decoule:it de 
Ct. C!U8 : 

- d'une part les attributions, responsabilites ainsi ~e l'eutorit~ 
de L'Ir.API, au niveau national, n'ont pas ate etablies de fa.yon suffisQ.':ICent 
claire et explicite de."ls cette ordonnance J 

- d'autre pa.rt, las reGsources financi~res, qui selon l'article 28 
dcvraient provenir en pre::iier lieu des "subventions de l'Etat inscrites annuel
ler.ient au budget d.u V.inistire de 111ndustrie et de l'Enerb].e," n•ont en fait, 
jamais eU mises 1 la disposition de 11IUAPI depuis sa creation. 

Un probllme supplementaire est apparu en 1977 lors de la division 
du I·:inistlre de tutelle en trois ministlres distinets : Industrie Lourde, 
Industries IA~res et Energie et Industrie Potrochi~iques. L'INAPI a eta, 
1 ce cunent lJ_, p:ac' sous la tutelle du ?linistlre des Industries L&~res.-

La nonnalisation est 69nerale~ent cauprise c00'.1.Se l'ensemble deG 
activites aboutissant l l'elaboration de no:r:ne3 et sp3eifications techniques 
au niveau de l•entreprise, au niveau national et au nivcau international, 
Tout en eoncernant aurtout les produits1 procedes et 8't'lipe~ents inductriels1 
elle recouvre par ailleurs, 1•ense:nble des activitb econ<X'!ique d1un peys. 

Ainsi il faut souliGner 11il:lporta."1Ce particuliare que revetent les 
noraes et specit'ications dans lee domaines tels que : 

- 11at;riculture et les produits ~"'Ticoles 
- les aero-industries ot les produitc alimontaires 
- 1•e1eetricito, la oineration e~ le distribution de t•ener.:;ie electri-

que, aussi ~ien que lee appareils et equipe:ientc conso::i.~ont l'electricitJ, 1'61ec~ro
::iiinacer, etc ••• 

. .. / ... 
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- la securita et la sant' des travailleurs et des conscxx:iateurs 
- l'habitat, le lo~~ent, la construction (elements prtifabriques, 

maUriaw: de construction 
- les problliies de protection de l'e.~viro:inoetent c~ualite de l'eau, 

effluents industriela etc) 
- les transports (nornalisation des eaballae'f!s, des palettes, des con

teneurs etc •••• ) 
- les travau:ic publics 
- lea moyens de cCIClll:lunications et d'echanges d1 i."'lfor.:iations techniques, 

technolociques, scientifi~es, econooiques etc, 
- les echanges COCDerciaUXe lcs •xPOrtations (procotion des prO'!uits 

alg.§riens sur lea aarches d'exportation1 eysteoe d'inspection et de controle de 
la qualite 1 l'exportation, etc ••• ), les importations (contr8le de l& ~ualite des 
prcduits et equipe::ients impo..tos, en coni"orcite avec les nol'Cles nationales, etc ••• )a 

- les transferts de technolobie, 

Il apparait ainsi que lea activites de no:n::alisation, de controle de 
la qualit4 aussi biei' que colles relatives a la propriet~ i.ndustrielle, aux inven
tio11s, brevets, etc, touchent l'ense~ble des Gocistes natiana.les alc'riennes, et, 
! travers elles, les differents rainisteres de tutelle. 

L'activite de nor:nalisetior., est par essence, unc activite de coordina
ti0?11 qui reunit, dans l'elaboration et 1 1 app~obation d'1L~e noI'r.let l'e.~se11ble des 
secteurs concenies et interosses ; ceci aux niveaux sectoriels, nation~l et i.~ter
national. La non:ie ou la specification est ainsi un factcur de bace, auesi bier. 
qu•un outil essential, dans l'ensemble des activites econo::ii~ues d'un pa,yc1 eta 
l'amelioration de la qualite des produite et equipeoents, dano le develo~pe~ent 
industriel, agricole et eanmercial, dans la protection de la sante et la securito 
des citoyens, dane l'&~elioration de leurs conditions de vie, e~ par concequent 
dans la planification au niveau nation&!. 

Le concept de "non;ialisation intecree" est aujourd1hui de plus en plus 
adopte tant par les pays en developpe::1ent que par les p~13 induztrialises. 
Cette politique a pour but de coordonner et int9ci""er lea activitas nctior.ales en 
mati&re de normalisation, controle et certi~ication de la qu.~lita, net~oloc;ie, 
recherche et developpement industriels, les trar.sfertc de tecilnolo;;ie. 

Le mise en oeuvre de cette conception nocessite 'L~e coordination et 1L~e 
planificati~n nationale. 

Un tnstitut national tel que 1 •rr.m ~evrait ausRi etrc charc:J d'orca
niser et de coordonner la partici~ation et la repraser.tntion de l'Algarie da.~a les 
activites re~onales et internationales de non:ialisation, contr~le de la qualito 
et metroloGte, entreprises dano des orsa."'lisations telleo que : 

' . . •/ ... 
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- la CCXll:Dission a".Sfr'AO d.u Codex Ali::lentnrius 
- l'OIT (lacurite des travailleurs) 
- l'ISO (OrGmlisation Intemationale de lior::ie.lis Uan) 
- la CEI !Commission Electrotechnique Internationale) 
- 110Iltt. Organisation Internationale de ketrolocie L6gate) 
- i•m.ro Organisatio:i Arabe de r.omalisation et iiitrolo,,~e) 
- l'ORA!f Or£'8llisation Regi.cmale Atricaine de ttormalisa.tion) 

etc •••• 

A l 1heure actuelle cinq projets d1iJ:lporte.nce Vitale pOU!" l 1IUAPI 
sont en ooura d1etude : 

- quatre projets de loia reletits : 
- 1 la nol'tlalisation algerienne 
- aux marques 
- &U% certificat d11nventeur et aux revets d'i.~vention 
- aux i:moventions 

- un projet de construction d'un nouveau sieee a 3oucerdas (bureaux, 
laboratoire, centre de doCu:!lentation, salles de conference, etc, pour un pers~n
Del total de 529). 

La realisation de ces projets devrei.ent percettre 1 l 1IN'API de vouer 
pleinement et avec toute l'etticacit~ vouluc, le r51e central r.ational, en :a
tiere de ~ormalisation, contr8le de la qualite et propriete industrielle, en 
lui donnant lea ~o:rena en resoources fina.~cilres et hu::iaines ainai ~e lescadre 
legal et l'autorite voulus. 

Pour toutes lea raiaons enoncees ci-decsus, il est reco:!'.oa."ldS, co::ipte 
tenu de l'm:p8rience de l'ONUDI dans un grPnd ncabre de pqs, d1une part, des 
conclusions de la mission DP/AIJJ/77jo26, d'autre pa.rt, et, pour pleine::aent 
beneficier de la structure planifiee de l 1econo::iie alg6rienne, que l 'IlfAPI soit 
place sous la tutelle du Minis-tire de la Pla."lification et de l 'JJ:lenagement du 
terri toire. 

Une contribution plus etticace grace l l'int4gration de l'enoe~ble 
des acti it6s de normalisation, contr81e et certification de la qualite et 
de propr1'U induatriolle dana le cadre du plan quinquen."lal actuello:ent en 
pr6paration, pourrait ainsi etre aasuree. 

R. Schoied 
Concult~"lt Proj t AIJJ/77/021 
INAPI 
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ANNEXE 11 

Rapport final DP/AIJJ/77/026 
- Assistance l l' INAPI -

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEY.ENT INDUSTRIEL 

PROPOSITION DE PRO.JET 

de la 

REPUBLIQUE AIJJERIENNE IEMOCRATIOUE ET POPULAIRE 

Consultation nationale sur la normalisation dans le domaine de la construction 

PAF!TIE A: 'OONNEES DE BASE 

f.!!!: Republicr~e Algerienne Democratiq~e et Populaire 

Titre du projet: Consultation nationale sur la no~malisation dans le 
domaine de la construction 

Numero du projet: 

Debut du nrojet: Septembre ou Octobre 1980 

Duree du nroje,ll 4 ~ 5 jours 

Origine de la_reguete: No~e de M. H. EEIOUANE, Directeur General de 
l•INAPI (Institut Algerian de Normalisation et 
de Propriete Industrielle) l M. SCHMIED, , 
Consultant ONUDI en no:rmalisation et contr8le 
de la qualite (DP/AIJJ/77/0~6),datee du 23.1.1980. 

Contribution ONUDI: I E.U. 8700.-

Agence d•execution du Gouvernement: INAPI 

Code de programme: 31.3.A. (IOD/INFR) 

PARTIE B: PARTIE IESCRIPI'IVE 

1. Oridne et justifications 

1.1. L•Institut Algerien de Normalisation et de Propriete Industrielle 
(INAPI) a ete cree en 1973 par l•ordonnance no.73-62 du 21 novembre 1973. 
Il est place sous la tutelle du MinistAre des Industries Leg~res. 

I I I 
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1.2. Les attributions essen~ielles de l•INAPI sont: 

- la protection de la proori't' industrielle, qui a pour 
objet principal la protection des inventions, des marques 
de fabrique ou de commerce et des dessins et mod,les in
dust riel s ainsi que des indications de provenance et des 
appellations d•origine; 

la mise en oeuvre de la normalisation, dans ce domaine 
l•INAPI est notamment charg' de: 

- la centralisation et la coordina~ion de !•ensemble 
des travaux de normalisation entrepris par les 
structures existantes et celles qui seront creees ~ 
cet effet, 

- l•elaboration, la publication et la diffusion des 
normes algeriennes, 

- l•adoption de marques de conformite aux normes et de 
labels de qualite, 

- la delivrance d•autorisation d•utilisation de ces 
marques et labels et le controle de leur usage 
dans le code de la Ugislation en vigueur, 

- la promotion de travaux, recherches, essais en 
Algerie ou k l•etranger ainsi que l•amenagement 
d'installations d•essais necessaires l l•etablisse
ment de normes et l la garantie de leur mise en 
application. 

- De plus l•INAPI constitue, conserve et met i la disposition 
du pµblic toute documentation relative l la proprifte in
dustrielle et ~ la normalisation. 

1.3. Ence qui concerne la normalisation, les activites de l•INAPI 
au cours des derni,res annees, ont no~amment consiste en: 

I II 

- sensibilisation des minist,res concern,s, des industriels 
et des societes nationales, sur le rale, l•importance, la 
necessite et les probl,mes de la normalisation au niveau 
national, 

- organisation et mise en oeuyre d•un centre d•information 
et de documentation en mati,re de normalisation. Dans le 
cadre des activites de ce centre, l•INAPI peut fournir 
toute recherche documentaire et notanunent des listes bi
bliographiques de nol'l:les disponibles dans des domaines pre
cis. Ainsi 16 listes ont dejl ete publiees concernant par 
exemple, les industries des mati,res plastiques, les engrais 
chimiques, les produits alimentaires, les materiaux de cons
truction, les prod·1its petroliers, la siderurgie, les tex
tiles etc •••• 

- organisation de conferences et seminaires d1 information en 
mati\re de normalisation, 

I 11 I II I 
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- organisation du 27 septembre au 1er octobre t976, ~ Alger 
de la troisi~me conference internationale sur la normali
sation dans les pays e.~ voie de d•veloppement, en coope
ration avec l•ONUDI et l•ISO. 

- creation de six comites techniques, 

- Emballages metalliques 

- Tapis et tissage 

- Cables electriques 

- Materiaux de constr~ction 

- Huiles de table 

- Lampes et accessoires. 

- etudes et enquites entreprises en vue de determiner la 
situation au point de vue normalisation dans les pays, 
besoins et priorites en normes, normes utilisees dans 
les entreprises industrielles du pays, probl~mes resul
tant du manque de normes nationales etc ••• la derni~re 
en date de ces enquites a ete entreprise par l•INAPI, en 
collaboration avec l•INPED (Institut National de Producti
vite et de Developpement) en 1977/78 moyennant un 
questionnaire tr~s detaille envoye aux societes nationales. 

1.4. Il apparait ainsi que les activites de l•INAPI, en mati~re 
de normalisation, ont, au cours des derni~r.es annees, su)p·tout 
consiste en une activite de preparation, de sensibilisation, 
d•information, d•etudes, etc •••• 

Les activites de base d•un institut comme l•INAPI, c•est 
1 dire la preparation, l•elaboration, !•adoption, la 
diffusion et l•application de normes nationales algeriennes, 
n•ont toutefois pas encore pu 3tre mises en oeuvre 
effectivement; ceci est dO, principalement aux difficultes 
suivantes: 

- manaue de ressources financi~res suffisantes, 
l•INAPI n•avant depuis sa creation, b6neficie 
d•aucun concours financier de l•Etat; ceci 
malgre le fait que l•ordoMance 73-62 portant 
creation de l•INAPI prevoit une contribution 
du budget du minist•re de tutelle 'l•Institut; 

111 
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- comme cons6quence' cette situation, l•insuffisance 
en ressources humaines; 

- les textes Ugislatifs en vigueur sont insuffisants 
dans le sens qu•ils ne donnent pas le cadre 16gal 
relatif, par exemple, au statut des normes algeriennes, 
aux ressources, aux responsabilit6s de l•INAPI ainsi 
qu•aux modalit6s et procedures relatives' 1•6labo
ration et la mise en application des normes algeriennes, 
au statut et aux responsabilids des comit6s techniques 
etc. • •• 

1.5. Pour rem6dier k cet etat des choses, l•INAPI a prepare un nouveau 
projet de loi sur la normalisation algerienne, qui, compl~te 
par des textes d•application adequats devraient donner ~ 
l•Institut les moyens financiers appropries' ses respon
sabilites ainsi que le cadre legal lui permettant d'entre
prendre effectivement les travaux de normalisation algerienne. 
Ce projet de loi a dej\ ete transmis au Gouvernement et 
devrait itre so:.unis, pour approbation final3 k l•Assemblee 
Populaire Nationale en sa session du printemps 1980. 

1 .6. Etant donne: 

la necessite urgente de demarrer effectivement et concr~te
ment les travaux d•elaboration, d•approbation et demise 
en application de normes algeriennes, 

le fait, que selon toute probabilite, le projet de loi 
relatif k la normalisation algerienne sera approuve et 
entrera en vigueur au courant de 1980, donnant \ 
l•Institut les moyens d•agir, 

la premi~re priorite qui vient d•itre donne par le Gouverne
ment algerien aux domaines de l•habitat, des constructions, 
du logement, 

L•INAPI envisage d•organiser, au courant du second semestre 1980, 
une consul tat ion nationale sur la normalisation dans le domaine 
de la construction (materiaux de construction, procedes et technicr~es 
de construction, installations electriques dans les bitiments 
etc •••• ). Cette consultation nationale serait organise~ en coope
ration avec l•ISO (Organisation Internationale de Normalisation) 
et la CEI (Commission Electrotechnique Internationale). 

. . 
• 
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2. Objectifs 

2.1. Objectif de diveloppement 

L•objectif ~long terme du projet s•inscrit dans le cadre 
giniral des objectifs de l•INAPI visant 'dimarrer et mettre 
en oeuvre l•ilabOration, !•adoption et la mise en application 
de normes algeriennes, conformiment aux directives et prioritis 
itablies par le Gouve:rnement et aux objectifs nationaux fixes 
pour la prochaine dicennie (Charte Nationale, decision du 
Comiti Central du FLN lors de sa derni~re session en dicembre 1979, 
Plan quinquennal 1980-1984). 

2.2. Objectifs immidiats 

Dans le cadre de l•obj ~if l long terme mentior.ni ci-dessus, 
les objectifs immidiats du projet viseront ~= 

2.2.1. organiser et mettre en oeuvre une consultation nationale sur la 
normalisation dans le domaine de la construction, 

2.2.2. sensibiliser les cadres et les specialistes algiriens du domaine 
de la construction, aux probl~mes, l la nicessite et au r6le 
de la normalisation et des normes al~eriennes dans ce domaine, 

2.2.3. preparer les mesures concr~tes pour le demarr~e effectif 
des travaux de normalisation dans ce domaine, sous l•egide 
de l•INAPI 

2.2.4. preparer et discuter de textes relatifs 
de ·normes dans ce domaine. 

3. Rhultats et activiUs 

des avant-projets 

Les risultats l attendre de ce projet et les activites requises, 
relatifs aux objectifs immediats mentionnis ci-dessus, seront: 

3.1. preparation du pro~ramme, des th~mes et de !•organisation de 
la consultation nationale, 

3.2. envoi du programme et des invitations aux organismes gouverne
mentaux, societis nationales et instituts concernes, 

3.3. contacts avec l•ISO et la CEI pour l 1 organisation de leur 
participation, l'envoi de leur reprisentant, fixation du th~me 
de leur intervention, 
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3.4. selection et, en ftroite coopfration avec 11 0NUDI, contrats avec 
des spfcialistes internationaux, fixation des th,mes l traiter 
par eux, et conditions de leur participation, 

3.5. priparation par l• I?lAPI des textes relatifs aux sujets prhentes 
par l' Institut, 

3.6. prfparation par l•INAPI, des textes relatifs '-: 

l' organisation pratique des travaux de not:malisation, 
elaboration des normes etc. dans le domaine de la construction 

un programme de travail relatif '- l• 6laboration de nonnes 
dans ce domaine 

l•organisation et le fonctionnement d•un comitf technique\ 
creer pour la mise en oeuvre de ce programme 

des propositions concernant des sujets possibles d1 avant
projets de nonnes alg~riennes (produits, procedes, definitions, 
catalogues et nomenclature ~e produits, methodes d•essais 
et d•analyses etc •••• ) 

3.7. participation d 1 u.~ representant de 11 nNUDI et, eventuellement, 
preparation ~t soumission d•un texte relatif a son intervention 

3.8. dispositions d•ordre pratique dans la tenue de la consultation 
nationale \Alge: {salle de reunion, secretariat, reproduction de 
documents, equipement audio-visuel etc.) 

3.9. il.aboration de recommandations sur les ~~ites concr,tes \ donner 
aux resultats des discussions. 

4. Apoort~ du projet 

4. 1 • Apport s de l • ONUDI 

a) Prise en charge de la participation de trois (3) consultants 
internationaux specialistes dans le domaine de la construction. 
Les sujets ~ traiter par ces specialistes, dans le cadre du 
programme de la consultation nationale, seront fixes ul~erieure
ment 

b) participation d•un representant du silge de l•ONUDI, specialistes 
des probl,mes de normalisation et de controle de la quali~e 
en general et/ou de la normalisation et du c1...:';rC5le de la 
qualite da.~s le domaine de la construction. 

4.2. Apports du Gouvernement (INAPI) 

Mise ~ la disposition: 

I I I 
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- de la salle de conference 

- du secretariat 

des moyens de dactylographie/reproduction de documents 

- de l•equipement audio-visuel 

- de moyens de deplacement pour les consultants internationaux. 

5. Cadre institutionnel 

L•Organisme algerien responsable de l'organisation de cette consulta
tion nationale ~ Alger, sera l' Institut Algthien de :1ormalisation et de 
Propriete Industrielle (INAPI). Les donnees principales sur cette reunion 
sont les suivantes: 

- Lieu: 

- Durh: 

- Date: 

- Su jet: 

- Objectifs: 

Alger 

4 ~ 5 jours 

Oct.,'br! ~98<' 

La normalisation en mati~re de construction 
(materiaux de construction - habitations -
elements et calculs rle constructions - installa
tions electriques des batiments - essais et 
cont role de la qualite etc.) 

mentionn6s au chapitre 2 ci-dessus 

- Participants: Nombre 80 ~ 1nn 
Niveau: inge!"lieurs, arci:.itectes, electriciens, 

techniciens etc. 

Organismes: minist~res, societes nationales, 
instituts de recherche. 

6. Budget 

6.1. Contribution nNUDI 

a) Trois consultants interna.t ionaux 

- voyage (3 x 1000 S) 3000 
- frais de sejour (3 x 6 x 73 $) 1314 
- honoraires (3 x 80n S) 2400 

bj Reprhentant du si~ge ONUDI ( 1 ) 
- voyage 1000 
- frais de sejour (10 x 73) 73n 

c) Divers 256 
'! otal S E U • 8700 

... 
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6.2. Contribution du Gouvernement (INAPI) 

Mise k disposition des moyene locaux 
(detailles sous paragraphe 4.2) 

RS/SB 15 janvier 1980 

• .. .. 
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Avant - Pro jet 

ANNEXE 12 

Rapport final DP/AIJl/77/026 

- Assistance l l'INAPI -

Relatif k l'organisation de Cours de formation 

cnntr3le de la qualit6 et mftrologie 

en Algerie 

1 - Origine et justi~ications 

1.1. Lors de plusieurs visites effectufes par le Directeur G6n6ral de 
l'Institut Algfrien de Normalisation et de Propriet6 Industrielle (INAPI) 
au si~ge de l'ONUDI l Vienne, entre 1977 et 1979, le probl~me de manque 
de possibilit6s, d'institutions de formation en normalisation, controle 
de la qualiU et metrologie, en langue frangaise a 6U hoque et speciale
ment soulignf. Ces entretiens ont eu lieu avec les repr6sentants des 
sections concernfes de la Division des Operations Industrielles de l'ONTJDI 
(notamment les Sections de !•Infrastructure Institutionnelle et de la 
Formation Industrielle). 

Au cours de ces entretiens, le Directeur General de l'INAPI a soulign6 
l'interit et la nfcessite qu'il pourrait y avoir' organiser des cours de 
formation en normalisation, controle de la qualite et metrologie, destines 
en priorite, et en premi,re etape aux pays francophones d1 Afrique. Ila 
egalement mentionne cr~e l'Algerie serait 6ventuellement disposee' etre 
l'h~e de ces cours. 

1.2. Cette disposition rejoint les preoccupations de 11 0NUDI. En effet 
l'experience de l'ONUDI, au cours des derni~res annees, prouve ind6nia
blement le besoin de plus en plus pressant de possibilites, centres, 
institutions de formation, en langue frangaise, en normalisation, controle 
de la qualite et metrologie. 

Ainsi,les pays francophones d'Afrique, qui accusaient uncertain retard 
par rapport aux pays anglophones, dans l•organisation et la mise en oeuvre 
d'activites nationales dans ces domaines, y compris dans la creation 
d•institutions nationales chargees de ces activites, ont entrepris, depuis 
quelques annees la mise en place de telles institutions. 

L'ONUDI, en effet, a enregistre des requites et execute, des projets de 
cooperation relatifs l ces activites, dans lea pays cor.une l•Algerie, le 
Benin, le Cameroun, la C8te d'Ivoire, la Haute-Volta, le Senegal, le Togo, 
la Tunisie, le Za'1re. Les autres pa.vs francophones d' Afrique commencent 
egalement ' ressentir le besoin de mettre en place les structures necessaires 
en normalisation, contr8le de la qualite et metrologie. 

1.3. Dans le cadre de ces operations et projets de cooperation, les pays 
concernes ainsi que l'ONUDI eprouvent des difficultes de plus en plus 
grandes ' organiser et mettre en oeuvre la formation appropriee de personnel 
responsable de ces activites. 
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En pratique et mise l part la formation qui peut etre dispensee sur place 
par des consultants internationaux dans le cadre de projets de coopfration, 
il n•y avait jusqu•l present que les possibilites de formation offertes 
par l'AFrlOR (Association Franc;aise de Normalisation) en France. 

Les possibilites, tout en etant d•excellente qualite, et bien organisees 
posent un certain nombre de probl\mes dus notamment: 

- l 11 augmentation continuelle des besoins en formation, qu•il devient 
difficile de couvrir dans le cadre d•un seul institut, 

- ~u cout eleve des stages de formation dans cette institution, 

- aux difficultes d•adapter ces stages et cours de formation aux 
besoins reels des pays en developpement, 

- au fait qu1 \Ul seul mod~le est ainsi disponible aux statiaires. 

1.4. Eta.~t donne que les activites dans ces domaines viennent de demarrer 
dans certains pays francophones en Afrique, et compte tenu du developpement 
qu1 elles vont prendre dans ces pays ainsi que dans les autres pays o~ elles 
sont encore~ 11 etat embryonnaire, il faut s•attendre, dans les dix ~ v:ngt 
annees l venir, l une augmentation constante des besoins en formation. Ceci 
tant aux differents niveaux du pers~nnel ~ former (techniciens, cadres, 
personnel de direction, inspecteurs, information et documentation etc ••• ) 
qu•aux niveaux: 

- de l'institut national de normalisation, 

- des organismes gouvernementaux, des minist~res ou departements 
concemes, 

- des entreprises industrielles. 

1.5. ~a creation, !•organisation et la mise en oeuvre de cours et stages 
de formation en normalisation, controle de la qualite et metrologie, dans 
un pays eomme l•Algerie s•inserirait dans le cadre des propositions et re
commamlations contenues dans le document "Acquisition et perfectionnement 
des competences necessaires l l' industrie des pays en voie de developpement" 
(ID/Corr?.4/8 du 18 septembre 1979), prepare par le Secretariat de l•ONUDI 
en cooperation avec l•UNESCO et l 9 0IT, pour la troisi~me Conffrence G6n6rale 
de l•ONUDI qui s•est tenue l New Delhi du 21 janvier au 8 ffvrier 1980, 
l savoir, notamment: 

- toute strategie de d6veloppement devrait prevoir un enseignement et 
une fonnation adapt6s aux besoins des pays en mati~re de d6veloppement, 

- il y a une n6cessit6 d•accrottre le nombre des institutions de for
mation pour et dans les pays en developpement, ftant donnf que, 
m~me si la formation dans un pays etranger, d6velopp6, constitue la 
solution la plus avantageuse pour satisfaire la demande immfdiate, 
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cette formule devait avoir un caract~re temporaire, 

- l•utilisation que font ~cs stagiaires de pays en developpement, 
des syst~mes de formatio~ dans les pays developp6s, qui refl~tent 
surtout les besoins et les valeurs de ces derniers, pourrait etre 
considErablement amelioree, 

- pour profiter pleinement des avantages de la cooperation Sud-Sud 
en mati~re de formation, il y a lieu de renforcer la cooperation 
regionale et interregionale entre les pays en developpement dans 
ce domaine (strategies, politiques et cadre institutionnel). 

1.6. Ence qui concerne la formation, en langue franyaise, en mati~re 
de normalisation, controle de la qualite et metrologie, il y a lieu de 
souligner, qu•il n•existe pas, k l•heure actuelle, d•institution de 
formation veritablement adaptee aux besoins des pays en developpement 
et organisee en fonction de ces besoins. 

Par ailleurs, la quasi-totalit6 des cc~rs et stages de formation orga.~is6s 
par des institutions existantes dans les pays developpes et en developpe
ment, est donnee en langue a.nglaise. 

1.7. L'!NAPI etudie actuellement la co~struction d•un grand ensemble 
comprenant les batiments, bureaux, laboratoires, salles de conferences, 
centre de documentation avec toutes les installations a.uxiliaires ne
cessaires. Un tel complexe, qui serait install~ dans les environs 
d•Alger, pourrait abriter des cours et stages de formation en normali
sation, controle de la qualite et metrologie, et pourvoir ~ leurs be
soins d'ordre fonctionnel et infrastructurel. 

1.8. L•6laboration et l'edcution d•un projet de cooperation PmJD/ONUDI, 
tel qu•esquisse notamment au chapitre 4 ci-dessous devrait assurer, dans 
le cadre des aspects mentionnes ci-dessus, la mise en place ainsi que 
la phase de demarrage de ces cours. 

2 - Objectifs 

2.1. L'objectif principal consisterait ~ mettre ~la disposition des 
pays en developpement les possibilit6s de formation en mati~re de nor
malisation, contr8le de la qualit6, certification de ~onformit6 aux 
nonnes, et metrologie moyennant des cours et stages de formation et de 
perfectionnement de courte, moyenne et longue durh, adapth aux besoins 
de ces pays. Ces cours pr6senteraient aux stagiaires diff6rents mod\les 
et options de l•organisation et de la mise en oeuvre des activit6a na
tionales dans ces domaines. Cette formation couvrira les aspects tech
niques, administratifs, financiers, institutionnel3, juridiques et de 
gestion de ces activites. 

Dans un premi~r temps, ces cours de formation seraient dispenses en 
langue frangaise. 

I 
1, 
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2.2. Cet objectif, pour etre pleine~ent atteint, pourrait se subdiviser 
en plusieurs 6tapes. 

A - Premi,re 6tane (premi,re enn6e): formation de formateurs 
alg6riens et d•autres pays; ces formateurs rempliraient leur 
fonction tant au niveau du centre lui-meme qu•A celui des 
organismes nationaux de normalisation dans les autres pays. 
Au cours de cette premi,re 6tape, un nombre relativement 
restreint de stagiaires serait form6. 

B - Deuxi,me etane (deuxi\me A cinqui,me annee): formation de 
specialistes, au niveau de l•entreprise et au niveau national 
dans les domaines suivants: 

- normalisation (organisation et fonctionnement, elaboration, 
adoption et publication de nonnes, te:xtes legislatifs, 
application des normes etc ••• ), 

- normalisation dans les secteurs specifiques, 

controle de la qualit6 (principes, methodes, application, 
liaison avec la normalisation etc ••• ), 

- certification de conformite aux normes et de la qualite, 

- metrologie Hgale et metrologie industrielle, 

- normalisation et controle de la qualite appliquee aux 
petites et moyennes entreprises (PME), 

organisation et fonctionnement de laboratoires de controle 
de la qualit6, de la certification et de conformite aux 
normes et de normalisation, 

- gestion, organisation et fonctionnement d•organismes 
nationaux de normalisation, 

organiJation et mise en oeuvre de syst,me et centres 
d•information et de documentation. 

C - Etaoes suivantes: 

eventuellement formation pratique dans les laboratoires 

stages et cours de perfectionnement et de recyclage 
(formation permanente), 

cours et stages de formation en langue angla.ise. 

I 
I I 
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2.3. D•autres objectifs pourraient etre envisages, par exemple: 

cooperation r6gionale et interregionale en mati\re de formation 
en normalisation, controle de la qualite, certification de 
conformit6 aux normes et metrologie, 

recherche, d•etudes et de reflexion dans ces domaines, y compris 
la planification et le developpement des syst~mes d•enseignement, 

organe de l•Organisation Regionale Africaine de ?lormalisation 
(ORAN) en mati\re de formation. 

3 - Organisation 

Cette question devra etre etudie et ela.bore! plus en detail ma.is certaines 
grandes lignes peuvent etre ~~ggerees et escr~issees ici. 

3.1. Les cours et stages seraient organises dans les nouveaux bitiments 
projetes par l•INAPI da.ns les environs d'Alger. 

3.2. Des cours seraient organises dans ledoma.ines suivants: 

- normalisation, 

- cantrole de la qua.lite et certification, 

- metrologie legale et metrologie industrielle, 

- information et documentation, 

- administration genera.le. 

3.3. Ils comprendraient des: 

- cour::i et stages de courte duree (maximum une semaine), 

- cours et stages de moyenne duree (un l deux mois), 

- cours et stages de longue duree (quatre' six mois). 

Un programme detaille fixant le type, le genre, le nombre et la duree 
des stages et cours organises sera ' elaborer, pour chaque annee. 

En outre, il serait organise des seminaires, reunions, conferences, 
tables rondes etc •••• pour traiter de sujets particuliers et revetant 
une importance speciale. 

3.4. Les cours et stages seraient conyus et organises pour s•adresser 
~ differents niveaux et differents epecialites des stagiaires, comme 
par exemple: 

personnel de direction 

cadres techniques 

secretaires des comites techniques 
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- sp6cialistes dans les secteurs sp6cifiques 

- techniciens dessinateurs 

- laborantins 

- personnel charg6 de 11 information et de la doci.;.:ientation 

- inspecteurs contr0leurs (metrologic, controle de la qualit6, 
certification, application des normes etc •••• ). 

4 - Cadre de la cooperation PNUD/ONUDI/INAPI 

Cette cooperation pourrait se concevoir comme suit: 

4.1. Contribution du Gouvernement Alg!rien/INAPI: 

- Mise ~ disposition des batiments, installations, bureaux, 
equipement et materiel de bureau etc ••• necessaires k l 1 instaJl.. 
ation et au fonctionnement des cour~ et stages de formation, 

Mise k disposition et prise en charge des en~eignements/ 
formate~rs algeriens, 

- Prise en charge, le cas echeant, des frais de deplacement 
des consultants/specialistes internationa.ux, ainsi que des 
stagiaires \ l•interieur de l 1 Algerie, 

- Selection et detachement des stagiaires algeriens pour la 
participation aux cours et stages de formation, 

- Prise en charge des salaires des stagiaires algeriens, 
pendant la duree de leur format ion, 

- Prise en charge des frais de deplacement et de sejour pour 
les stagiaires algeriens ,,enant d• autres regions du ~ays. 

4.2. Contribution du PNUD/ONUDI 

Dans le cadre d•un projet de cooperation d•une duree de trois 1 quatre 
ans, le PNUD/ONUDI prendrait 1 sa charge: 

I 11 

- les frais de voyage, de sejour et de remuneration des con
sultants enseignants: formateurs internationaux, leur nom·cre, 
ainsi que la duree de leur mission et leur specialite 
seront l determiner, 

- les fr&is de voyage et de sejour des stagiaires provenant 
des pays concernh, 

- l•acquisition d•une documentation et de l•equipement audio
visuel de base, devant servir pour la mise en oeuvre des 
cours et stages de formation. 

• 
• 

.. .. 
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En outre, il y aura lieu d•envisager les contributions suivantes: 

Contribution des pa.vs envoyant des stagiaires 

- Prise en charge des salaires de leurs stagiaires pendant la 
dur~e des stages, 

- Prise en charge des frais d•inscription et de participation 
aux stages. 

Contribution d•organisations internationales s•occupant de 
normalisation, contr0le de la gualitf et mftrologie 

Les Organisations internationales telles que: 

- l• ISO (Organisation Internationale de Normalisation), 

- la CEI (Con1111ission Electrotechnique Internationale), 

- l•OIML (Organisation Internationale de Mftrologie Legale), 

- l'EOQC (Organisation Europfenne de Controle de la Qualitf) 

- la Commission PAO/OMS du Codex Alimentarius etc ••• 

pourraient contribuer a.u fonctionnement des cours et stages, notamment 
par la mise ~ disposition de spfcialistes soit dans le damaine de la 
formation, soit dans des domaines et secteurs spfcifiques. 

5 - Budget - Financement 

5.1. Au niveau des cours et stages, une 'tude plus dftaillfe concernant 
le budget d•organisation et de fonctionnement devra. etre effectule. 

One premi\re estimation pourrait etre ftablie dans le cadre de la mission 
prfliminaire mentionn6e au paragraphe 6.1 ci-dessous. 

5.2. Au niveau du financement d•un projet de coopfration, la contribution 
PNUD/ONUDI pourrait ltre envisagfe dans l• un ou plusieurs des cadres 
suivants: 

- programme par pays pour l•Algerie, 

- programme de coop6ration technique entre pays en developpement 

- programme de projets rfgionaux, 

- autres fonds et sources de financement de projets de cooperation 
technique existant au sein des Uations Unies. 

I I I 
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6 - Programme de travail/Plan d•action 

Pour la r'alisation de ce projet, le programme de travail/Plan 
d•action suivant est propose: 

6.1. Mission de courte duree (maximum deux semaines} l 
Alger, d•un responsable de la Section de Formation 
industrielle, de la Division des Operations In
dustrielles de l•ONUDI, pour des discussions pr~
liminaires avec l• INAPI et les autorites algeriennes 
concernees. (ava.~t la fin de la mission DP/AIJJ/77/026 -
Normalisation et conirole de la qualite) 

6.2. Preparation d•un document de projet 

6.3. Contacts preliminaires avec l•ORAN, la Commission 
Economique pour 1' Afrique des ?rations Unies (CEA), 
l•Iso, la CE!, l•OIML, FAO/OMS, etc ••••••• 

6.4. Elaboration et mise en oeuvre soit par l•ONUDI 
soit par la CEA soit par l•ORAN d•une enquite 
destinee ~ inventorier et evaluer les besoins 
en formation en mati~re de normalisation, con
trole de la qualite et metrologie 

6.5. Liscussions, consultations au niveau des auto
rites algeriennes concernees, le cas echeant, 
preparation d•une requite officielle 

6.6. Procedures d•approbation au niveau du Gouver:ie
ment algerien et des Nations Unies 

6.7. Debut des operations du projet 

Peri ode 

1er semestre 
1980 

2~:ne semestre 
1980 

2~me semestre 
1980 

1 er semest re 
1981 

2~me semest re 
1980 

1 er semest re 
.12§1 

2~me semestre 
~ 

Mi - 1982 

RS/BS - le 16 fevrier 1980. 

- - - - -. . 
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6 - Programme de travail/Plan d•action 

Pour la r6alisation de ce projet, le prograll'.me de travail/Pla."l 
··.action suivant est propos6: Per~ 

6.2. 

courte duree (maximum deux semaines) l 
\lger, d'un responsable de la Section de Formation 
: dustrielle, de la Division des Operations In-
c: ··";rielles de 1 1 ONUDI, pour des discussions pre-
1{ ·~'!ires avec 11 INAPI et les autori tes algerien."les 

ees. (avant la fin de la mission DP/ A'W/77/0-: 
.~tion et contr0le de la qualit6) 

6.5. Discussions, consultations des auto
echbnt, rites algeriennes · 

preparation d•une 

6.6. Procedures d•apr . ation au niveau 
ment algerien r· .'des Nations Unies 

6.7. Debut du projet 

- - - - -

"tt: 
Ir~ semestre 

1980 

2l:ne semestre 
1980 

2~e semestre 
1980 

1 er semest re 
12§1 

2~me semest re 
1980 

1 er semestre 
12ll 

2'1!me semestre 
12fil 

Mi - 1982 

• 

' 

• • 
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